
  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
Présentation du corpus 

 
 

 
Le projet de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la Bibliothèque 
Universitaire de Lettres et Sciences Humaines de Nancy et porté par l’Université de Lorraine concerne un 
programme de numérisation en sciences humaines.  
 
Ce projet, piloté par la Direction de la Documentation et de l’Edition de l’Université de Lorraine, présente un 
ensemble d’ouvrages anciens du fonds Taveneaux. Il regroupe une partie des ouvrages de la bibliothèque 
personnelle de M. René Taveneaux, valorisée par la bibliothèque universitaire de Lettres et de Sciences 
Humaines de Nancy.  
 
Il comprend des ouvrages couvrant la période allant du XVIIe au XXe siècle qui permettent d’enrichir la 
recherche scientifique sur plusieurs grandes questions historiques comme l’histoire religieuse, le jansénisme, 
l’histoire générale de la Lorraine, l’histoire politique. Ce fonds est un témoignage des recherches de René 
Taveneaux, professeur émérite de l’Université de Nancy 2 et spécialiste reconnu de la question du jansénisme. 
 
L’Université de Lorraine prend ainsi pleinement part à un vaste projet national de constitution d’une 
bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique. 
 
 
 
 

 

 

 















DISSERTATION
SUR LA MANIERE DONT

ON DOIT PRO J\OI\ CE R LE

CANON ET QUËLQUES-
AUTRES PARTIES DE LA MESSÊ.

Dans laquelle on examine deux queftions :
La première ; Quel ejl lefens de Submifsâ voce

dans cet endroit du Concile de Trente : Pia
MarerEccIefia ritus quofdam, ut, fcilicèt,
qusedam fubmifsâ voce, alia vero elariore,
in Mifsâ pronunciarentur, infticuit' Sejf.
22. cap. 5.

LaJ'econde ; EJl-ce unpéchéde nepoint obferver
le rit, que l'Eglifeprefcrit touchant lapro
nonciationfecrete d'unepartie delaMeJJe ?

Par M. ROBBE, Docteur & Profeffeur en Théo-
logie de la Maifon & Société de Sorbonne ,

Grand- Maître du Collège Mazarhi.

A NEUFCHATEAU,

Chez Monnoyer, Imprimeur - Libraire,

M. D C C. L X X.

Avec Approbation, & Privilège du Roi•





AVIS DE L'IMPRIMEUR.

N O u s croirions laifîèr quelque
chofe à defirer à ceux qui liront cette
Diilèrtation, fi nous ne donnions ici
l'abrégé de la vie de l'Auteur, tel qu'on
Je lit en latin à la tête d'un autre de fes

ouvrages imprimé à Paris en ij6z.
Voici ce que penfe de l'un & de l'autre
le Journalifte de Trévoux, mois de Mai
de la même année.

" Traclatus de Myfterio Verbi In-
55 carnati, Auétore M. Jacobo Robbe ,
j, Sacra; Facultatis Pariiieniis Doétore,
55 e Societate Sorbonicâ, & Regio Sa-
,5 cvx Théologie ProfeiTore in Sorbo-
55 na. 1 raite de l Incarnation , &c. ( in-
55 8°. p. 6oo.) Cet'ouvrage apour Au-
55 teur M. Robbe , qu'on a vu lonc-
55 temps Profefl'eur en Sorbonne, ôc
55 gtand-Maitre du Collège Mazarin,
55 On donne a la tête du Volume un

a ij
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„ Abrégé de fa vie ; & ce morceau, qui
„ eft bien écrit, préfente les traits prin-
„ cipaux d'un cara&ere fimple , uni,
„ livré à l'étude, au zele du vrai bien.
„ On y voit auffi les attentions des pre-
,, mieres perfonnes de 1 Eglife & de 1E-
„ tat > pour honorer &£ decorer^ ce
„ Dodeur. M. Robbe fut Profeffeur
„ de Philofophie au Collège Mazarin,

Grand-Maître de cette Maifon , &
„ Profeffeur Royal en Sorbonne. Il

profita des leçons & des exemples
„ de fes deux Oncles MM. Leullier ;
„ l'un Curé de S. Louis en l'Isle > 1 autre
„ Grand-Maître du College du Cardi-
„ nal le Moine ; & il forma enfuite aux
]] Lettres & à la vertu deux de fesNe-
„ veux, MM. le Bel ; 1 un Do£teur de

Sorbonne ; l'autre Profeffeur de Rhé-
torique au Collège Mazarin , & an-

„ cien Redeur de l'Univeriité. C'eft à
„ eux qu'on doit l'édition de ce Traite
„ qui mériteroit d'être analyfe dans
„ toute fon étendue. M. Robbe l'avoit
„ travaillé avec beaucoup de foin, &
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„ il y avoit raflemblé tout ce qu'on a
„ écrit de mieux fur le Myftere de l'In-
„ carnation. La bonne méthode & la
j, clarté fur-tout doivent le faire re-
,, chercher. On le trouve chez, le Prieur,

„ rue Saint Jacques. „

V1TA AUCTORIS.

o Rtus erat Jacobus Robbe in
Dioecefx Ambianenfi, ex familiâ, non

quidem praepollente divitiis, aut genere
confpicuâ; fed cui à majoribus nihil
ad honeftatem nominifque commen-
dationem deerat. A teneris mifliis Lu-

tetiam , ut bonarum Litterarum falu-
briori fucco, in Academiâ cxterarum

parente & principe , imbueretur ; ex
primis ftudiis, quae ingenii celeritate
citô praetervolavit, ad Philofophiam,
primum, dein ad Theologiam fie men-
temadjecit, ut ftadium utrumque pari
fucceflii emenfus, dignus ftatim habitus,
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fuerit, qui à Difcipuli conditione ad
Magiftri dignitatem promovcrctur. Vix
Baccalaureigradumadepcus {a), Phi-
Jofophiamin Mazarina^o docere cœpit;
quo quidem in munere, fummâ&no-
minis celebrirate &:auditorum frequen-
tiâ, annis plufquàm feptemdecim, ver-
fatus cit. Defun&us intérim fuit fplcn-
didilïimis Nationis fidelilîimse jiiagif-
tràtibus ( b ) &: ampliflknis univcrfe
Académie dignitacibus &infulis deco-
ratus ( c*). Ad hoc honoris academici
faftîgium evcôtus, incidit in eas & dif-
ficultates negotiorum & temporum
acerbitates ( d )j quse cùm gravi ffi ma:

(a ) M. le Cardinal de Rohan lui fit l'honneur
de préfider à fa Tliefe de Tentative.

(£) Il étoit cenfeur de la Nation de Picardie en
1709, & Procureur en 1710*

(c)Il fat élu Refteurle 10 Octobre 1710, avant
qu'il eût achevé fon année de Procure, & par dif-
tincHon fa Nation le nomma Procureur pour la
fécondé fois après les honneurs du Reclorat.

(d) En 1711,en fa qualité de Recleur,il compli
menta LOUIS XIV. fur la mort de M. le Dauphin,
& fit la même année l'éloge de ce Monarque par
611 Difcours public prononcé dans les Ecoles ex-
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illis contingere foleant, qui Redorios
fafces obtinent, tùm maxime illius Ma-
giftratum commendavêre.
° Pr./eclari ArtiumFacultatis in
finu honorificè non minus, quam ju-
cundè conquiefcebat; cum Sorbonica
Societas, ut Régis Chriftianiffimi Lu-
dovici XIV. (f ) votis obfecundaret,
eum abftraxit à Philofophiâ, &C. ad do-
cendamTheologiam tranflatum voluit.

térieures de Sorbonnc, auquel aflïfterent beaucoup
de perfonnes de tout rang & de la premiere dif-
tincHon. LL. EE« les Cardinaux d Eiliees & de
Noailles y étoient à la tête du Clergé.

( e ) A Fontainebleau, le 2 8 de Septembre 1714.
Je me fais un plaijir, Monfieur, d avoir à vous ap

prendre l'ejlime que Sa Majeflé fait de vous. Elle a or
donné qu'on fit une EleÛion dans toutes lesformes pour
la Chaire de Profeffeur, vacante par la dimijfion de M.
de Lefiocq. Et Ellefouhaite que ce choix tombefurvous ;
Elle a même eu la bonté de faire attention à ce que vous
pourrie£ perdre en quittant votre emploi pour celui-là 3
& Elle m'a chargé de vous affurer qu Elle auroit foin^
de vous , 6" que vous n'y perdrie^point. Je fuis perfuade
que vous remplirez dignement ce pofle. Je vous prie de
l'être de votre côté de la confideration parfaite avec la
quelle je fuis, &c. Le Cardinal de Rohan.

A M. R o b b e , Profeffeur de Philofophie au
Collège des Quatre Nations.
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In hoc altero munere obeundo concep-
tam de fe fpem eximiam non modo non
fefelliti fed & omnium expectationem
longé fuperavit. Nec mirum. Novos
enim addiditanimos novumiltud Doc

trine genus, quod cum Religione arc-
tiori cognationis vinculo conjun&um
erat. Hinc toc fufccpri laborcs, toc
elucubrationes & vigilie ; ut & fuam
Catholicis dogmatibus verita-em in-
concufl'am afï'creret, & eorum fidem,

quam SS. Patres non interruptâ feriç
nobis quafi per manum tradiderunt, à
malignis Hetherodoxorum artibus de-
fenderet, & ab iteratis impiorum afiiil-
tibus vindicaret ( f). Atque ea, quam
Religioni prseftabat, opéra tantam ipfi

(/) Occafione difficillimi de Eucharifhâ loçi
liullibi unquâm ed'ti, haechabet vireruditiffimus
è Congregarione S. Mauri Carolvs de la Rue,
Tom. 3. Operuin Origenis. Edir. 1733. p. 898.
Col. 2. in liât. Suam hic laudem fasJîttribuere Cla-
TÏJJimo viro D. Rosbe hujufce operis cenfori Regio ,
qui rnihi htzrmti & incerto genuinum hune, verumque
ïntricata. hujus Allégorie J'enfum, dofièfolus interplu*
rimos aperuit,
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famam peperitj ut non jam umbratiii-
bus Scholarum feptis contenta , aut
principis hujufce Urbis limitibus cir-
cumfcripta, ad Aulam ufquè pervolârit.
Nec tàm cgregia, qux in rem Chriftia-
nam extabant, mérita Regem Chriftia-
nilîimuinLuDOVicuM XV. latuêre; Se

qua: Augufti/îimo Proavo pergrata jam
antè acciderant, eadem iibi acceptiffi-
ma, nova dix ipfius comprobationis
acceffione, fignificavit. (g)

Jam arqua verse laudis œftimatrix
Sorbona mater ipfum Domui Mazari-
nxx fummum Moderatorem prœfece-

(g') A Fontainebleau, le 3. Octobre 1724.
L'attention que le Roi donne, parpréférence à toutes

chofes ,àla paix de l'Eglife , & à ce que la Doctrine qui
la foutientfoit enfeignée dansfa pureté, a déterminé Sa
Majeflé dans le dernier Confeil Eccléjiaflique , par la
connoiffance qu'Elle a du bon ufage que vousfaites de
vos talens, Monfieur, à m'ordonner de vous écrire que
fon intention ejl que vous continuiez de profejfer dans les
Ecoles de Sorbonne. Je ne doute pas quevous ne receviez
cette marque de la fatisfaÛion que le Roi a de votre con
duite avec le même plaifir quej'ai à vous en donner avis.
Jefuis, &c. Maurepas.
A M. Robbe , Grand-Maître du Collège Mazariru



X

rat; rata fe boni & aequi omni ex parte
confulturam, fi ampliflimam, quxpe-
nès fe erat, ei viro mercedem perfolve-
ret, quem benevolentiâ & honore pro-
fequebatur. Hâc alterâin fede veluti in
ftatione pofitus> nihil de indefelîo la-
bore remittebat ; ut priftina ftudia cum
recentibus officiis amico fœdere confo-

cians , diim litterarise Palazftrae totus
invigilare videretur,non tamen àTheo-
logicis difeederet.

Ne que folùminlitterato &nego-
tiofo , ut ita dicam , otio , exeuntem
nunc Tra&atum & aliosjamjam exitu-
ros recognovit ; fed & eofdem propriâ
manudefcripfît, benèprovidus tempo-
ris difpenfator.

Jam verô ex illâ feveriorum dîfcipli-
narum confuetudine adeô nonaurea in-

dolis fuavitas quidquam afperitatis con-
rraxerat, ut contra morum îpfius amœ-
nitatem magis ac magis inde effloruiil'e
crederes. Toti fpirabant in ipfo , qui
eum libefaliffimâ inftitutione perpo-
liendum curaverant, Avunculi duo me-
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morte apud Acadcmiam Parifienfcm
numquam interituraz ( h ) ; quos qui-
dèm. duces & magiftros fecutus, atque
uc perfe&iiïima ad imîtandum exem-
plaria femper intuitus, commilTamenti
fuse femina lie foverat;, ut ea in uberri-
mam & virtutis & Do&rinse fegetem
poftmodùm effuderit, eademque ucab
optimis Avunculis exceperat, lie Avun-
culus ipfe in plures è fuis ( i ) quafi ha:re-
ditario jure transfufareliquerit. Terge-
minum pari cum honore ftadium emen-
fus, operum plenior, quàm dierum,
obiit non fine magno Bonorum om
nium defîderio, in vEdibus Mazarinxis,

anno reparatas Salutis 1742.- iEtatis 64.

( h ) MM- Leullier, l'un ancien Curé de S. Louis
en l'Isle, Senieur de la Maifon & Société de Soi-
bonne, & Doyen de la Faculté de Théologie. L'au
tre Docteur en Théologie , & Grand-Maître du
Collège du Cardinal Le Moine.

(i) M. le Bel, un des Neveux, Profeffeur de
Rhétorique au Collège Mazarin , a eu l'honneur
d'être Recteur de l'Univerfîté en 1756. 1757. &
en 1766. 1767.



A P P RO BATIO N.

A i lu , par ordre de Monfeigneur le
Chancelier, un Manufcrit qui a pour titre :
Dijfertation fur la maniéré dont on doit pro
noncer Le Canon & quelques-autres Prieres de
la Mejfe. Cette Differtation m'a parue cu-
rieufe, favante, & propre à éclaircir ce point
intéreflant de la Liturgie Sacrée. A Paris, le
10. Janvier 1770.

RIBALLIER, Syndic de la Fac.

de Théologie de Paris.

PRIVILEGE DU ROI.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France
& de Navarre : A nos amés & féaux Confeillers ,
les Gens tenans nos Cours de Parlement, Maîtres
des Requêtes ordinaires de notre Hôtel, Grand-
Confeil, Prévôt de Paris , Baillifs , Sénéchaux ,
leurs Lieutenans Civils , & autres nos Jufticiers
qu'il appartiendra: Salut. Notre amé le Sieur
Robbe, Profeffeur de Sorbonne , Nous a fait
expofer qu'il defireroit faire imprimer & donner
au public un Ouvrage de fa compofition, qui a



pour titre, Tratiatus de Augufliffïmo Eucharifiiiz Sa-
crarnento : Differtation françoife fur le Canon de la
Mejfe ; S'il Nous plaifoit lui accorder nos Lettres
de Privilège pour ce néceflaires. A ces Causes ,
voulant favorablement traiter l'Expofant, Nous
lui avons permis & permettons par ces Prélentes,
de faire imprimer ledit ouvrage autant de fois que
bon lui femblera , le faire vendre & débiter par
tout notre Royaume, pendant le tems de fix années
conl'écutives, à compter du jour de la date des Pré
fentes. Faisons défenfes à tous Imprimeurs, Li
braires, & autres perfonnes., de quelque qualité
& condition qu'ellesfoient, d'en introduire d'im-
preiïion étrangère dans aucun lieu de notre obéif-
iance: comme auflï d'imprimer, ou faire impri
mer , vendre, faire vendre, débiter, ni contrefaire
ledit ouvrage, ni d'en faire aucun extrait fous quel
que prétexte quecepuifTe être, fans la permiffion
expreffe & par écrit dudit Expofant, ou de ceux
qui auront droit de lui, à peine de confifcation des
Exemplaires contrefaits, de trois mille livres d'a
mende contre chacun des contrevenans, dont un
tiers à Nous, un tiers àl'Hôtel-Dieu de Paris, &
l'autre tiers audit Expofant, ou à celui qui aura
droit de lui, & de tous dépens, dommages & inté
rêts; A la charge que ces Préfentes feront enré-
giftrées tout au long fur le regiftre delà Commu
nauté des Imprimeurs & Libraires de Paris, dans
trois mois de la date d'icelles; que l'impreflîon du
dit ouvrage fera faite dans notre Royaume, & non
ailleurs, en beau papier & beaux caractères, con
formément auxRéglemens de la Librairie , & no
tamment à celui du 10. Avril 1725. à peine de dé
chéance du préfent Privilège; qu'avant de l'expofer
en vente, le manufcrit qui aura fervi de copie à



l'impreffion dudit ouvrage, fera remis dans le me-
nie état où l'approbation y aura été donnée, ès
mains de notre très-cher Stféal Chevalier, Chance*-
lier Garde des Sceaux de France, lefieur de M au-

peouj qu'il en fera enfuite remis deux Exemplai
res dans notre Bibliothèque publique, un dans
celle de notre Château du Louvre, & un dans celle
dudit fieur de Maupeou; le tout à peine de nullité
des Préfentes : du contenu defquelles vous man
dons & enjoignons de faire jouir ledit Expofant &
fes ayans caulès, pleinement & paifiblement, fans
foufïïir qu'il leurfoit fait aucun trouble ou empê
chement. Voulons que la copie des Préfentes, qui
fera imprimée tout au long, au commencement ou
à la fin dudit ouvrage, foit tenue pour duement li
gnifiée , & qu'aux copies collationnées par l'un de
nos amés & féaux Confeillers, Secrétaires, foi foit
ajoutée comme à l'original. Commandons au pre
mier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis de faire-
pour l'exécution d'icelles, tous aftes requis & né-
eelfaires, fans demander autre permifllon, & non-
obllant clameur de Haro , Charte Normande &
Lettres à ce contraires ; Car tel eft notre plaifir.
Donné à Paris, le vingt-unieme jour du mois de
Mars, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix , ÔC
de notre Kegne le cinquante-cinquieme.

Par le Roi en son Conseil.

Signé', LE BEGUE.

Regijlrè furie Regiftre XVIII. de la Chambre Royale
& Syndicale des Libraires & Imprimeurs de Paris t



JSl°. 1014. Fol. 188. conformément au Règlement de 172 3.
quifait dèfenfes, Art. 41. à toutes perfonnes de quelque
qualité & condition qu'ellesfoient, autres que les Librai
res & Imprimeurs, de vendre, débiter, faire afficher au
cuns livres , pour les vendre en leurs noms,fait qu ils s'en
difent les Auteurs , ou autrement ; & à la charge de
fournir à lafufdite Chambre, neufExemplaires prefcrits
par l'article 108. du même Règlement. A Paris, ce 8.
Juin 1770.

Signé, BRIASSON, Syndic. '
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DISSERTATION

Sur la maniéré dont on doit

PRONONCER LE CANON,

ET QUELQUES AUTRES PARTIES DE

LA MESSE.

a

E Concile de Trente, SelT. 11.

chap. 5. des Cérémonies de la
Meffe, déclare que l'Eglifé a éta
bli certains Rits pour la célébra

tion de la Mefle; entr'autres, que le Prêtre
prononceroit une partie de la Mefle à voix
bafle, 8c l'autre partie en élevant un peu la
voix : Pia Mater Ecclejia ritus quofdam, ut,
fcilicet, qucedamfubmijfâ voce, alla, verb da
tion in Mijja pronunciarentur, injlituit.

Et par le Canon 9. Il dit anathême à qui
conque oferoit blâmer ce rit : Si quis dixerà

A
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Ecclejice Romance ritum , quo fubmijfâ voce
pars Canonis & verba Confecrationis profz-
runtury damnandum'ejje anathemajit.

Dans la Sefifl 7. can. 13. Il prononce ana-
thême contre celui qui diroit que Jes rits
teçus & approuvés dans l'Eglife, & qui font
en ufagedans l'adminiftrationfolemnelle des
SaCremens, peuvent être méprifés, ou omis
fans péché, félon qu'il plaît aux Miniftres,
ou être changés par tout Pafteur , quel qu'il
foit : Si quis dixerit rtuptos & approbatos Ec-
cltjitx Catholïccz ritus, infohmni Sacrammto-
rurn adminijlradom confuetos , autcontemni,
aut jlnt peccato à Minijlris pro libito omitti,
aut in novos alios ptr queihcumqUe Ecclejia-
rum Pajlorem mutari pojje ; anathemafît.

Deux Queftions là delfus. La première :
Que doit-on entendre par le Submijfâ voce
du Concile? Si ces mots fignifient une voix
fi balfe, qu'elle ne doive pas être entendue
des Afïiftans ; ou feulement une voix baffe à

la vérité, mais intelligible aux Affiftans ?
La fécondé : Un Prêtre peut-il en fureté de
confcience, & fans péché, enfreindre la loi
de difeipline, que le Concile de Trente dé
clare avoir été établie par l'Eglife Univer-
felle ?
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PREMIERE QUESTION.

Quel ejî lefens du Submifsâ voce du
Concile de Trente ?

Our réfoudre cette difficulté* il faut
examiner quel étoit le rit de l'Eglife au terris
du Concile. Car il eftvifiblequeleConcile,
dans la felT 2z. parle d'un rit établi dans
l'Eglife, & en ufage de'Ton tems.

Or, ce rit étoit de prononcer le Canon Se
quelques autres parties de la MelTe, d'une
voix qui n'étoit entendue que du Prêtre.
Cela fe prouve, i°. par le Livre Sacerdotal*
qui étoit en ufage du tems du Concile dé.
Trente, & long-tems avant. Ce livre mar
que exadrement tous les rits, qui doivent
être obfervés à la MelTe. Ces rits n'ont été
inférés dans les MilTels, qu'après le Concile
de Trente; commeileftaiféde le voir par les
MilTels antérieurs, dans lefquels il n'y a point
de rubriques pour la Melle. Il y a plufieurs
de ces anciens MilTels dans la bibliothèque
du College Mazarin. Ainfi il faut recourir
au Livre Sacerdotal, pour favoir quels rits
croient alors en ufage. i°. Par leMilTel qui
fu^compofe, du tems du Concile, par des
Eveques , auxquels les Peres du Concil^

Aij
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avoient donné cette commiffion ; 8c parles
autres Miflels, qui ont été depuis comporés
fur le modelede celui du Concile de Trente,

& imprimés pour difFérens Diocéfes, par
l'ordre des Conciles Provinciaux tenus dans

le i G. fiécle. 30. Parle Ier Concile de Milan,
tenu fous Se. Charles en 1565. 40. Par les
reproches que les Proteftans faifoient à l'E-
glife. 50. Par les réponfes de nos Théolo
giens & Controverfiftes à ces reproches.

1°. Le Livre Sacerdotal, imprimé à Rome
en 1508. fous Jiiies II. avec ce titre : Ordo
Mijfœ fecundarib diligentiffimè correclus ; 8c
réimprimé du tems de Léon X. fous cet au
tre titre : Liber Sacerdotalis ex libris Sanclcz

Romance. Ecclejîce & ex antiquis codicibus col-
leclus atque compojitus, ac auctoritate SS. D.
N. Leonis X. approbatus , fait un détail de
ee que le Prêtre doit dire à la Melïe à voix
haute & intelligible , & à voix baffe & non-
entendue. Après avoir parlé des chofes, ques
dici debent per Sacerdotem intelligibili voce ,
ita qubd ab interejfentibus Mijfœ intelligibiliter
audïantur ; il ajoute : Omniaalia quee in MiJJd
dicuntur, dici debent fecrete ; ita qubd à cir-
cumjlantibusfeu interejfentibus Mijfce non au-
diantur. Ces dernieres paroles déterminent
bien clairement la lignification du Submijfâ
voce, & font voir que le rit, qui étoit en
ufage du tems du Concile de Trente» 8c que
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le Concile dit avoir été établi par l'Eglife
Univerfelle, étoit de prononcer une partie de
la Me/Te d'une voix non-entendue des Aflif-
tans. ,L édition de 150S. eft dans la Biblio
thèque Mazarine.

II0. Cela paroît encore par le Miflel Ro
main, qui fut rédigé du tems même du Con
cile de Trente par des Evêques, auxquels le
Concile avoit donné cette commiflion, 8c
qui mirent a la tete du Miflel un nouveau
corps de rubriques recueillies ( comme dit Sc.
Pie dans la ConfHtution ) de ce qui s'obfer-
voit depuis long-tems dans la célébration
de la MefTe. Ce Miflel n'ayant pu être revu
durant la tenue du Concile, les Peres ordon
nèrent dans la derniere feflïon, que l'ouvrage
ferait mis entre les mains du Pape, pourêSe
acheve & mis en lumiere, félon qu'il le juge
rait à propos, &: fous fon autorité : Sacro-
fancla Synodus ... deleclis quibufdam Patri-
bus commijît, ut de variis cenfuris ac libris...
quid facto opus effet conjîderarent, atque ad
ipfam Synodum referrent. Audiens nunc liuic
opzriab eis extremam manumimpojitam ejfe..>
prœcipit , ut quidquid ab illis prceflitum ejl,
SS \ Romano Pontifici exhibeatur ; ut ejus
judicïo atque aucloritate terminetur & evul-
getur. Idemque de Catechifmo à Patrlbus ,
quibus illud mandatum. fuerat, & de Miffali
G* Breviariofieri mandat. Le Pape S1. Pi'eV,
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publia leMiflel en i570.(*) fix ans après là
clôture du Concile de Trente. Dans l'article
1 G. des rubriques générales, intitulé, De his
qu<z clarâ voce, aut fecretb dicenda funt in
Mijfd, on lit ces paroles: Sacerdos maxime
(.urare debet, ut ea quce clara voce dicenda
Junt, diftinàe & appojîte proférât , non....
voce nimis elata, ne perturbet alios, qui tune
temporis in eddem Êcclefia célébrant , neepue
tamfubmiffd, ut à circumjlantibus audiri non
poffit.... Qiuz verbfecrete dicenda funt, ita
pronunciet, ut ipfemet fe audiat, & a circum
jlantibus non audiatur. Au titre : Ritusfer-
vandus in celebratione Mifftz, art. 7. il eft
marqué que le Prêtre ayant fini la derniere
Secrete , dicit convenienti & intelligibili voce
Prcefationem. Art. 8- FinitdPrcefatione, dit
la rubrique,... Celebrans ... incipitCanonem
fecretb , dicens : Teigitur, &c. Tout cela
démontre invinciblement que le Submiffd
voce du Concile de Trente, fignifieune pro
nonciation fecrete & entendue du feul Prêtre

&non des Affiftans. Carperfonne ne s'ima
ginera que le Pape Sc. Pie & les Evêques nom
més par ce Concile pour travailler au Miflel,
ignoraflent les intentions & les fentimens du

(*)Ce premier Miflel imprimé à Rome en 157°*
çftdans la Bibliothèque des Céleftins de Paris.
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Concile, & le rit de l'Eglife Romaine dans la
prononciation des paroles delaMefle.

(*) Quelques années après, lesEglifesdc
France ordonnèrent dans difFérens Conciles,

qu'on feroit imprimer ces rubriques avec le
Mifiel. Elles furent inférées dans le Mifiel de

Paris par l'ordre de Henry deGondi Evêque
de Paris, en 1615. Les Miflels précédens de
Paris n'avoient point de rubriques pour la
MefTe.

III0. Le premier Concile provincial deMi-
lan, célébré fous S1. Charles en 1565. l'année
d'après la confirmation du Concile de Tren
te , ordonne que dans la célébration de la
Méfie, on fuivra de point en point les rits
du nouveau Mifiel Romain, en ce qu'on doit
dire à voix haute & à voix bafie -, qu'on n'a
joutera & qu'on 11'ôtera rien de tour ce qui
doit être dit tout haut ou en fecret -, qu'on
dira d'une voix claire &diftin6te ce qui doit
être prononcé intelligiblement, & qu'on
prononcera fecrétement ce qu'on appelle les
Sécrétés : Prcecipimus autem , ut Sacerdotes in
Mijfce celebratione, c&remonias àStd. Romand
Ecclefîâ injlitutas , ad prcefcriptum Mijfalis-
novi, ad unguem fervent , neque alias adhi-
beant. Utprceterinflitutum Ecclefice Romance ,

(* ) Concilia Noviffima Galliœà tempore Con-
cilïiTrid. celebrata: Parifiis édita anno 1646»
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lis, queefecretb, velqueepalàm dicuntur, quid-
quam addi vel detrahi non liceat. Ut qutz pa
làm pronunciandafunt, dijlincte & clarâ vocc
dicant. Utfecreta, qux vocantur,fecretb etiam
pronuncient. A£torum Ecclefiaz Mediolanen-
fis,part. i.lib. 3. tir. 24.decelebrationeMil-
farum cap. 14, & 15. pag. 237. & 238.
Biblioth. du Coll. Mazarin.

Le mêmeSc. Charles, dans les inftrudtions

qu'il a compofées en Italien , pour régler
l'Office divin , ordonne que , Quant aux
chofes que le Prêtre doit dire fecrétement, il
faut qu 'il les lift de maniéré, qu 'il nefoit pas
entendu de ceux quifont autour de lui : Ma le
cofe che s'hâno da dir fecretamente,leggerà in
modo, che i circonftantinon lepoilîno udire.
Aclorum parte 2. Injlruclione pro célébration
ne Miffce , art. de leclione , pag. 624. col. 2.
Ce qui montre bien clairement que le Sub-
mijfâ voeç. du Concile de Trente fignifie une
voix bafTe & non-entendue des Affiftans, qui
approchent le Prêtre de plus près. Car, com
me dit Mr. Arnaud dans Ton livre de la fré

quente Communion, part. 2. chap. 20. S'.
Charles ejl le plus fidelle interprete que Von
puiffe dejîrer, des fentimens du Concile de
Trente, pour ce qui regarde, les chofes qui
concernent la difeipline,
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(*) IV°. Les reproches & les railleries in-
fultantes des Luthériens & des Calviniftes,
nous fourniflent encore une démonftration.

Ces Hérétiques reprochoient deux chofes à
l'Eglife. i°. De ce qu'on difoit la Mefle dans
une langue inconnue au peuple. z°. De ce
que les Prêtres prononçoient une partie de
laMefle fecrétement, d'une voix inintelligi
ble. Ils (e moquoient de l'Eglife, de ce qu'elle
faifoitparlerfesPrêtres comme des magiciens
Se des forciers , qui inarmottoient entre les
dents des mots que perfonne n'entendoit.
Or, le canon du Concile ci-deflus rapporté,
eft certainement relatif à ces reproches des
Proteftans, qui feuls blâmoient la maniéré
dont on prononçoit dans l'Eglife le Canon
de la MefTe & les Sécrétés. Et par conféquent
le Concile entend par le Submijfâ voce lefens

(*) Luther de captiv. Babyl. prselud.
Vannius de Miffâ , tom. 2. Cet Auteur Luthé

rien écrivoitdans le tems même du Conc. de Tien.

Chemnicius in exam, decretorum Conc. Trid.
in can, 9. feff. 22. &c.

Quin quod deploramus, in hâc captivitate, omrti
Jhidio cavetur hodiè , ne verba Ma Chrifii ullus Laïcus
audïat, quafiJacratiora , quàm ut vitlgo tradi debeanr.
Sic enim infanintus,&verba Confecrationis (ut vocant)
nobis Sacerdotibus folis arrogamus occulté dicenda.
Luth, de capt. Babyl. in prœludio , tom- 2. fol.
266. recto editionis 1600. lenx.
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de ces Hérétiques, c'eft-à-dire, une pronon
ciation non-entendue des Affiftans. Aucun

Hérétique, ni aucun autre homme n'a jamais
blâmé un rit, félon lequel on prononceroit le
Canon de la Meffe d'une voix baffe, mais ce

pendant affez haute pour être entendue des
Affiftans. Ainfi l'anathême lancé par le~Con-
cile porteroit à faux, & ne tomberoit fur
perfonne, fi le Concile n'entendoit condam
ner que ceux qui auroientblâmé un rit, félon
lequel on prononceroit le Canon d'une voix
un peu plus baffe, mais toujours intelligible.

M. de Vert a bien fenti la force de cette

raifon. Après avoir employé plus de vingt
pages, pour tâcher de prouver que le Sub-
mijfâ voce doit être entendu Amplement d'u
ne voix oppofée au chant, &non d'une voix
baffe & inintelligible , il a été obligé de
convenir, tom. i. des cérémonies de l'Eglife,
édition 3. pag. 353. que fon explication
n'eft pas conforme à l'efprit du Concile de
Trente, & qu'elle eft abfolument oppofée
au fens que des Conciles Provinciaux, tenus
depuis , ont donné à cette expreffion du
Concile. L'efprit du Concile, dit-il, étant ici
de condamner ceux , quifaifoient un reproche
à VEglife Catholique, de ce que communément
les Prêtres récitoient une partie de la Mejfe à
voix inintelligible, il ejl difficile de ne pas ex
pliquer Submiffâ voce aufens d'une voix baffç
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6" tout-à-fait inintelligible ; & c'eji celui en
effet dans lequel plufîeurs Conciles Provin
ciaux , tenus depuis, paroijfent avoir entendu
ces paroles.

(*) V°. Les Proreftans ont toujours repro
ché à l'Eglife, qu'elle faifoit dire une partie
de la Mené, & notamment les paroles quon
appelle Confécrantes, tout bas, par un fourd
murmure , d'une voix reffemblante à une in
cantation magique. Ils ont exagéré les incon-
véniens qui s'enfuivoient d'une telle pro
nonciation: Onpréfumepieufement, difoiçnt-
ils, que le Prêtre prononce cesparoles tout bas,
carperfonne ne les oit. Quefi le Prêtre fe tait
& pajfe ces paroles fans les prononcer, on ne
peut le reprendre, & il riy a point de moyen
de le convaincre. Ce riétoitpas ajfeç de dire la
Mejfe en langue non-entendue , il a fallu pour
la couvrir davantage, & éloigner Us Afjijlans
de Vintelligence de ce qui s'y dit, la murmurer
fibas, que la voix du Prêtre nefoitpoint ouie.

Ils objedroient ces paroles de S. Paul, i.ad
Corinth. 14. Quefi vous ne loue£ Dieu que
du cœur, comment celui qui riejl que dufimpU
peuple répondra-t-il, Amen , à la fin de vo
tre action de grâces, puifqu'il rientendpas ca
que vous dites ? Ce riefl pas que votre action

(*) Anatomie de la Mefle. lib. 5. chap. 8.



11 Dijjertationfur le Canon, &c.

de grâces nefoit bonne, mais les autres n'en
font pas édifiés.

Qu'ont répondu jufqu'à préfent, & que
répondent encore préfentement nos Théo
logiens & nos Controverfiftes, à ces repro
ches & à ces prétendus inconvéniens ? Si le
rit preferitpar l'Eglife ne confiftoit qu'a pro
noncer cette partie de la MelTe d'une voix un
peu plus balle , mais entendue par les Affif-
rans , il y auroit une réponfe bien naturelle
& bien fimple , qui ferait de nier le fait
avancé fauflement par les Hérétiques. Ce
pendant aucun Théologien, ni aucun Con-
troverfifte, Toit avant le Concile de Trente,
foit du tems de ce Concile, foit depuis, ne
s'eft encore avifé de recourir à cette réponfe.
Us ont tous fuppofé & avoué le fait comme
vrai & certain. Ils fe font appliqués unique
ment à défendre cette pratique contre les in-
fultes des Hérétiques , & ils ont apporté
plufieurs railons tirées des Peres & des Con
ciles ; tirées de la fublimité du myftere de
l'Ènchariftie, & de la profondeur des prières
du Canon, que de fimples Fideies ne font
pas en état de pénétrer , Se qui pourraient
tomber dans l'aviliflèment & dans le mépris,
(a) fi on les rendoitpubliques ; tirées delà

Ça) S. Bafile, lib. de Spiritu Sancto , cap. 27..
«n parlant des paroles du Canon & des autres
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nature du Myftere, oti tout fe parte en fecret,
où l'opération de Dieu ne tombe pas fous les
fêfls ; tirees de la nature de la priere, qui
confifte eflentiellement dans l'union du cœur
aDieu ; tirées de 1 exemple de notre Seigneur,
dont toutes les prieres ont été faites en fe-

f01 mules des Sacremens : Invocationis verba , cîim
conficitur partis Euchariftiœ. quis Santtorum in
Jcriptonobis reliquu ? nec enim his contenu fumus , qucz
commémorât Apojlolus aut Èvangelium, verhm alia
quoque <S> ante & poft dicimus .... qucz ex traditione
C"ra JcrnPtum_ zccepimus. Confecramus autem aquam
Daptijmatis & oleum Unflionis ... ex quitusfcriptis ?
Nonne à tacitâfecretâque traditione ? Nonne ex mini-
me pubucata & arcanâ hâc traditione? Nonne ex doc-
trinaquam Patres noflnfdentio quieto minimcque cunofo
fervarunt? Pulchre quidem illi DoÛi arcanorum vene-
ratwnem fdentio confervari. Il juftifie enfuite cette
cuicipline du fecret par l'exemple de Moyfe, qui
cachoit au peuple & aux Lévites même plufîeurs
choies, qui le paffoient dans le Temple; Probe.
Jciens, ajoute-t-il, pro fuâfapientiâres ufu tritas
expojitas ejje contemptui : ctzteriim à quod fepofit'um
e t, quodque rarum eft, huic naturâ conjunttam efl'e
Jummam admirattonem acjludium. Ad eumdem profetto
rnodum, & qui inprimordiis Ecclefia- certos ritus prtzf-
cripjerunt Apoftoli & Patres in occultafilentioque MyÇ-
terus Juarn Jervavêre dignitatem. Neque enim omninà
myjterium eft, quod ad populares ac vuleares aures
ejfertur, D



14 Dijjertationfur le Canon, &c>

cret. (b) Le Concile de Trente ajouté une
autre raifon , tirée du recueillement où les
Fideles doivent entrer, & de la contempla
tion des grandes chofes qui s'opèrent au Sa
crifice de la Mefle. Càmque natura hominum
eafit, ut nonfacile queatfine adminiculis ex-
terioribus ad rerum divinarum meditationem

fufiolli ;proptereàpia MaterEcclefia ritus quof-
dam,ut ,fcilicet, quœdamfubmijfdvoce, alia
vero elatiore in Mijjapronunciarentur, injîituit.
C&remonias item adhibuit.... ex Apojlolicâ
difciplinâ & traditione, qub & majeflas tanti
Sacrificii commendaretur, & mentes Fidelium
per hcec vifibilia Religionis & pietatisfigna ad
rerum altifjimarum , quœ in hoc Sacrificio la
tent, contemplationem excitarentur. SefT. 11.
cap. 5. De Sacrificio Miflàe.

Les mêmes Théologiens & Controverfif-
tes répondoient àl'objedtion tirée deSc. Paul :

(b) S. Cyprien, traft. De oratione Dominicâ.
Magifierio fuo Dominus fecreto orare nos prœcepit...
quando .. . Sacrificio. Divina cum Dei Sacerdote cele-
bramus, . .. difciplince memores effe debemus : non paf-
sim ventilare preces noflras . . . Quia. Deus non vocis
fed cordis auditor efl . . . Quod Anna . . . Ecclefîœ
typum portans cuflodit & fervat, qucc Dominum .... .
tacite . .. intra ipfas pettoris latebras precabatur ....
loquebaturprece occulta, fed manifeflâ fide, loquebatur
non voce, fed corde . . . loquebatur in corde fuo > & la-
bia ejus movcbantur, & vox ejus non audiebatur.
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Que les paroles de cet Apôtre regardent feu
lement les perfonnes, qui ne favent pas même
de quoi l'on parle dans les difcours & dans
les prieres ; qui font faites en langue incon
nue, ouprononcées d'une voix non-entendue;
mais qu'elles ne regardent nullement les Fi
dèles, qui font inftruits que les prieres , que
le Prêtre prononce fecrétement à la Me(Te,
ont été inftituées par l'Eglife, pour confacrer
le corps de J. C. pour offrir à Dieu le divin
Sacrifice ; pour lui demander fes grâces &
autres chofes néceffaires ; pour obtenir la ré-
milfion de nos péchés; que cette connoilfance
leur eft fuffifante pour foufcrire aux prieres
fecretes du Prêtre , & s'unir à fes demandes
en répondant, Amen. Ilneflpas nécejjaire,
dit le Cardinal du Perron, dans fa répliqué
au Roi de la Grande Bretagne , pag. 1079.
(*) que chaque particulier , qui doitparfapré-

fence au Service, proteflerfa communion avec
l 'Eglife, &foufcrire & fouffigner auxprieres,
louanges & actions de grâces de VEglife, &
participer auxfruits de ces mêmes prieres , : : :
entende de mot à mot les paroles qui sy difent,
lui étant y Fautorité de l'Eglife qui les a infii-
tuees <S* les entend, unefuffifante cautionpour
y prêter fon confentement parfa préfence, &

(*) 2. Edition, page 932.
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y répondre, AMEN : encore qu'd ne les puijjc
pas construire & entendre de mot a mot lui-me-
me, ë lui étant, la charité & la communion
cCefprit, de vœux & de dejirs , avec laquelle il
y participe, une fuffifante adherence , fans
même qu'il entende lesparoles, poury en faire
recevoir <S* participer en commun les grâces 6*
lesfruits.

SECONDE QUESTION.

Efl-ce un péché de ne pas obferver le rit que
VEglife prefcrit touchant la prononciation,
fecrete du Canon & de quelques autres par
ties de la Meffe ?

T i E cas paroît d'abord décidé par le Con
cile de Trente , felT. 7. can. 1 De Sacra-

mentis, rapporté ci-delïiis. Le Concile pro
nonce anathême contre celui qui dira que les
rits de l'Eglife, qui font en uîage dans l'ad-
miniftration des Sacremens, peuvent être fans
péchç méprifés, ou omis, on changés félon
qu'il plaît aux Miniftres. Or, il s'agit ici d'un
rit prefcrit par l'Eglife dans la célébration du
plus augufte de nos Sacremens : L'Eglife, dit
le Concile de Trente, felT. zi. chap. 5. com
me une bonne Mere, a établi certains rits,
comme de prononcer à la Meffe des chofes a
baffe voix, &c. On ne peut donc excufer de

péché
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péché celui, qui fciens & volens n'obferve
pas ce rit.

Pour traiter la queftion avec un peu plus
d'étendue ; je fais ce raifonnement :

On ne peut fans péché tranfgrelTeruneloi
de difciplin'e établie par l'Eglife dès les pre
miers fiécles, & qui a été continuement 8c
univerfellement obfervée dans l'Eglife depuis
les premiers fiécles jufqu'au tems où nous,
fommes : car l'importance d'une loi de dis
cipline , & la griéveté de fa tranfgrellion 3 fe
tirent principalement de l'antiquité,de la per
pétuité & de l'univerfalité de cette loi. Or ,
la loi dont il s'agit, eft une loi de difcipline
établie par l'Eglife dès les premiers fiécles ,
& qui a été continuement & univerfellement
obfervée dans l'Eglife depuis les premiers
fiécles jufqu'ànous. Donc, Sec.

La Majeure paroît certaine ; ainfi il n'eft
queftion que de prouver la Mineure , c'eft-
à-dire , l'antiquité, la continuité & l'uni
verfalité du rit dont il s'agit.

ANTIQUITÉ ET CONTINUITÉ

De laprononciation <Tunepartie de la Mejfe
enjîlence, & d'une voix non-entendue.

Nous commencerons'par les derniers fie"
jcles, & nous remonterons de fiécles en fié?
cles jufqu'aux premiers.

£
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XVI. XVII. & XVIII. SIECLES

Cesfiéclesne font aucune difficulté.

Le Concile d'Aufbourg tenu en 15 48-
quatorze ans avant la. 11. fefl. du Concile de
Trente, ordonne dans foti 18. Statut, que
félon la difeipline jufqu'alors obfervéedans
l'Eglife Catholique, le Canon de la MefTe
foit prononcé à voix balle, afin deconferver
aux redoutables Myfteres leur dignité-, mais
que l'autre partie de la MelTe , qu'on appelle
laMeffie des Catéchuménes , foit lue à voix
haute & intelligible : Canon MiJJœ fubmiffâ
voce ... quemadmodum haclenus a Catholïcis
facium eji, fummâque religione, ut MjJleriis
tremendis fua conferatur aucloritas, pronun-
cietur. Reliques verb Mijfœ, quee Catechume-
norum dicitur, partes, débita religione &voce
altâ intelligibilique legantur. La fignification
de Submijfâ voce eft ici bien déterminée ,
par fon oppofition à voce altâ intelligibili
que , &: par la raifon que le Concile apporte,
ut Myjleriis tremendis fua conferatur auclori
tas : raifon pour laquelle, félon Sc. Bafile lib.
DeSpiritu Sanclo, cap. 27. les Apôtres &
les anciens Peres ont ftatué que les facrés
Myfteres feroient célébrés dans le fecret &
dans le filence. Les paroles de Sc. Bafile font
citées pag. 11. 48. & 49-
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Le Livre Sacerdotal, dont il a été parlé à
la 4. page , marque expreffément que le Ca
non de laMeiTe & les autres prieres fôcretes
doivent être prononcés fecrete, ita qubd à
circumjlantibus Mijfœ non audiantur. Ce li
vre fut compofé vers la fin du 15. fiécle ; c'eft
un recueil des rits qui s'obfervoient ancien
nement, & qui fe trouvoientdans les anciens
livres d'Eglife, comme il paroît par le titre-:
Liber Sacerdotalis . ... ex antiquis codicibus
colleclus atque compojitus. Ce livre fut réim
primé du tems de Léon X. & fous l'autorité
de ce Pape, qui eft mort environ zo ans avant
la convocation du Concile de Trente.

Les Èvêques nommés par le Concile de
Trente pour travailler au Miflel, compofé-
rent un corps de rits pour être mis à la tête de
ce nouveau Miffel. Il y eft ordonné aux Prêtres
d'être très-foigneux de prononcer d'une voix
baffe & non entendue les paroles fecretes de
la Melîe: Sacerdos maxhnb curare debet , ut
ea... quoi fecretedicendafunt, itapronunciet,
ut... à circumjlantibus non audiatur.

Le premier Concile de Milan, fous Saint
Charles, & les Conciles Provinciaux , tenus

en France depuis le Concile de Trente dans
le 16. fiécle, ordonnent qu'on fuivra exacte
ment les rits preferits dans le nouveau Mif
fel compofé par l'ordre du Concile de Trente,
& en conféquence l'on a mis ces rits dans

B ij
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les MifTels qui ont été imprimes en France
depuis le Concile. Ils font copiés mot pour
mot dans le Miflel que Henry de Gondi,
Evêque de Paris, fit imprimer en 1615. Les
adtes des Conciles de France ont été impri-
mésà Paris en 1646. dans un grandin-folio
intitulé : Concilia novifjima GaLLiœ.

*Il eft bon de dire ici un mot du Concile
de Reims tenu en 1583. fous le Cardinal de
Guife Archevêque de Reims. Il y a dans ce
Concile un article, qui paroît d'abord con
traire au rit du filence. Voici les paroles, tit.
De Eucharijliâ , num. 11. pag. 2.3 3. col. 1.
Sacrum autemfaciens, clarâ dijlinclâque voce
ita pronunciet, ut ab afjîjlentibus , faitcm que
à Minijlris a\taris, poffit intelligi. D'où quel
ques perfonnes concluent, que ce Concile a
ordonné de prononcer toute la Meffe d'une
voix intelligible. Mais il n'y a point là de
difficulté. Cet article regarde feulement cette
partie de la Meffe, qui doit être prononcée
d'une voix intelligible, & que certains Prê
tres prononçoientlî bas, que l'on n'entendoit
rien de ce qu'ils difoient : abus, qui avoit été
condamné par le Concile général de Bâle,
comme nous verrons ci-après. Mais on ne
peut l'entendre du Canon, ni des autres priè
res fecretes de la Mette, fans faire tomber
le Concile dans une contradi&ion mani-
fefte.
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Car, 1°. Dans l'article De Breviario & Mif-

fa.ii, p. zip. col. i. ilexhortelesEvêques de
la Province à faire travailler à la ré forma
tion du Miflel, & à fe conformer dans les

rits & formules de prieres, au Miflel Romain
publié par l'ordre de Saint Pie : Quoniam
ornnes ritus, formulccque prtcandi, Breviario ,
Miffali & Agendis feu manuali continentur ,
hortamur Epifcopos nojlrce Provincicz , ut...
Mïfjalia . .. curent quàmprimùm , & quàrn
proximefieri poterit, ad ufum Ecclefîce Roma-
nœ, juxta Conflitutionem Pu V. reforrnari &
inlucem emitti. Or, le Miflel de Sc. Pie dé

fend expreflement de prononcer le Canon &
les Sécrétés d'une voix intelligible , comme
nous venons de voir.

(* ) II0. Le Cardinal de Guife, en confé-
quence de ce qui avoit été ftatué dans le
Concile de Reims, fit imprimer & publier
la même année 1583. le nouveau Miflel de
Reims, dans lequel il eft marqué, confor- f
mément au Miflel Romain , que les prieres
fecretes fe doivent dire fecrétement jufqu'à

(*) Ann. 1583. Miflf. Remenf. Sacerdos profun
ie inclinaïus , incipit Canonem fecreto , dicens : Te
igitttr, &c.

Stans capite inclinât0, diftinflè, reverenter, & fe
creto profert verba Confecrationis fuper hofliam . . . &
capite inclinato, profert attente , continuate & fecrcta
verba Confecrationis fanguinis.
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ces paroles, Peromnia, &c. & que la Pré-
face étant finie, le Prêtre commence le Ca

non, en difantfecrétement: Teigitur, &c.
III0. Le même Concile dans l'art, de l'Eu-

chariftie, num. 5. pag. 2.52. col. 2. défend
aux Laïques de réciter pendant la Mefle au
trement que Submijjd voce les prieres qui
font dans leurs heures ; il leur défend de rien

dire, ni rien faire, quipuifleinterrompre le
fervice divin. Quant à ceux qui font les plus
éclairés , & qui favent mieux leur religion ,
il fouhaite qu'au lieu de lire dans leurs livres,
ils s'appliquent depuis la Préface, où com
mencent les Myfteres, à s'en entretenir inté
rieurement , & à les méditer d'un efprit at
tentif •. Sacerdote verb celebrante & clero con

tinente , laidpreces horarias, nonnijifubmijfd
voce recitent, &c. Cela prouve que le Concile
entendoivpa.vleSubmiJ/avoce, unevoix balTe,
non-entendue. Car s'il avoit permis aux Fi-
deles de réciter leurs prieres d'une voix en
tendue , cette multitude de voix entendues

dans toute l'Eglife auroit troublé le Service :
inconvénient que le Concile veut éviter.
Ainfi quand on lit dans le Miflel, compofé
par l'ordre de ce Concile, que le Prêtre doit
réciter une partie de la Mc(Te,SubmiJfdvoce,
fecretà, le fens de ces mots n'eft pas équivo
que, ils lignifient une voix baffe & non-en
tendue.
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IV0. Le Cardinal deGuife envoya au Pape

Gre^oire XIII. un exemplaire de ce quiavoit
été fait au Concile de Reims, pour avoir
l'approbation & la confirmation du Sc. Siege.
Le Pape fit examiner le tout dans la congré
gation des Cardinaux, établie pour 1 exécu
tion & l'interprétation des décrets du Con
cile de Trente. Les Cardinaux ayant fait dans
les adtes du Concile de Reims , les correc
tions qu'ils jugerent nécefl'aires , le Concile
fut approuvé 8c confirmé par le Pape, com
me il paroît par le Bref de confirmation, du
30. Juillet 1584- Mandavimus décréta Sy-
nodi provincialis Archiepifcopatus tuï , quce
ad nos mififii, per venerabiles fratres nojlros
Sanctce Romance Ecclejicc Cardinales, fuper
dubiis in materiâ Concilii Tridentini occurren-
tibus deputatos, diligenter cognofci , atque ,
ubi opus ejfet, emendari. Remittimus nunc tibi
eum librum emendatum, &c. Concil. noviC
Gallice, pag. 25 2. Eft-il vraifemblable que
le Cardinal de Guife eût ofé demander au
Pape l'approbation & la confirmation d'un
Concile, qui par un de fes articles auroit dé
fendu de fuivre un rit prefcrit par l'Eglife de
Rome? Eft-il vraifemblable qu'une congré
gation de Cardinaux, établie pour faire exé
cuter ce qui avoit été arrêté au Concile de
Trente,, eût laifte fans correétion un article
dire&ement contraire au rit d'un Miflel corn-



14 Differtationfur le Canon, &c.

ofé par l'ordre du Concile de Trente, pu-
lié par le Pape, à qui le Concile avoir ren

voyé la revifion de ce Millel ?
V°. Mr. Meurier, Doyen & Théologal de

l'Eglife de Reiras, l'année même que fe tint
le Concile en queftion, prêcha dans la Mé
tropole plufieurs fermons fur la Melle. ( * )
Dans le 3 3. où il traite de la Secrete , il en
parle ainfi : Tous nos Docteurs eh cela, con
viennent , quelle ejl appellée SECRETE, à
caufe que tout bas , J'ecrétement, elle ejl tou
joursproférée, non à haute voix , comme la
Collecte & celle cTaprès la Communion. Ce qui
neJe pratique pasfeulement en l'Eglife Latine,
mais aufji en l'Eglife Grecque, comme il apert
par le livre qu a fait le Cardinal Beffarion ,
auteurgrec, de cesparolesfacramentelles, Hoc
EST Corpus meum , &c. & parles Litur
gies de S'.Jacque, de S'. Marc, de S'. Bafile ,
de S'. Jean Chryfojlome. Le Cardinal de Guife
n'auroit pas fouffert qu'on prêchât ainfi dans
faMétropole,& qu'on lui dédiât ces fermons,
fi le Concile provincial, auquel il venoit de
préfider, avoit ordonné que les Prêtres pro-
nonceroient les oraifons fecretes , comme le

refte de la Mefie, clarâ voce, ita ut ab Afjif-
tentibus pofjint intelligi.

(*) Ces Sermons ont été imprimés en 1584.
Us font dans ]a biblioth. de Sorbonne.

L'ouvrage eft dédié au Cardinal de Guife.
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XIV. & XV. SIECLES.

Il y a plufieurs rnonumens du 15. fiécle,
qui démontrent que le filence dans lesprieres
fecretes de la MefTe, étoit alors exa&ement

obfervé par les Prêtres. Je me contenterai
d'en rapporter trois. Le premier , tiré dû
Concile œcuménique de Bâle ; Le fécond,
de Vincent Gruner, Doéteur de l'Université

de Prague , que Frédéric Duc de Saxe attira
à Leipfick, lorfqu'il fonda l'Univerfité de
cette ville ; Le troifieme , de Gabriel Biel,

célébré Théologien , qui enfeignoit peu
d'années après le Concile de Bâle.

Le Concile de Bâle, tenu en 1435. ^c^-
11. num. 8- ordonne aux Supérieurs de pu
nir les Prêtres, qui, outre les prieres fecretes,
difent tout le refte de la MeUe d'une voix fi

balTe , qu'ils ne peuvent être entendus des
Affiftans. Voici les paroles du Concile : Abu-
fum aliquarum Ecclejiarum , in quibus, CR.E-
DO in UNUM Deum , non complété ufque
adfinem cantatur, aut Prœfatio, feu Oratio
Dominica obmittitur, vel... Miffaetiam pri
vâtafine Minifiro, aut prceter fecretas oratio-
nes itafubmiffâ voce dicitur , qubd à circum-
Jlantibus aiïdiri non potefl ; cibolentes, Jlatui-
mtis ut qui in his tranfgreffor inventus fuerit,
à fuo Superiore débité cajligetur. Lorfque le
Concile ordonne de punir les Prêtres, qui,
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preeterfecretas orationes, prononcent le refte
de la Meffe d'une voix qui ne peut être en
tendue des Affiftans , il eft vifible qu'il fup-
pofe que ces prieres fecretes fe doivent pro
noncer en fecret & d'une voix non-entendue.
Car pourquoi excepter les prieres fecretes, fi
le Prêtre'doit les prononcer comme le refte
de laMefle, d'une voix entendue du peuple ?
Cette exception, preeter fecretas , nous mar
que que ces prieres fecretes étoient alors, &
devoient être prononcées de la maniéré que
les Prêtres, dont il s'agilfoit, prononçoient
toute la MelTe.

Il eft bon de remarquer ici, qu'il s'eftglifle
une faute dans les dernieres éditions'des

Conciles, dans lefquelles on lit,perfecretas
orationes, au lieu depreeterfecretas orationes.
Ce qui a jette dans l'erreur quelques perfon-
nes , qui prétendent être autorifées par le
Concile de Bâle , à prononcer d'une voix
haute & intelligible le Canon & les autres
prieres fecretes de la MelTe. Mais cette pré
tention n'eft fondée que fur une faute d'im-
preffion. On lit preeter dans les anciennes
éditions. Il y en a une de Jean Petit, dans la
bibliothèque du Collège Mazarin, de 1512.
Il y en a une autre du Docteur Merlin , im
primée en 1524. fous ce titre: Décréta &
acla Concilii Bajilienjîs , defumpta ex aucten-
ticis cxemplaribus , plunibo ejufdem Sacro-
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fancli Concilii firmata. Cette édition eft en
Sorbonne. Ce Canon du Concile de Bâle fe

trouve avec prxter parmi ceux qui ont été
imprimés par ordre de M. le Cardinal de
Noailles', pour être récités à la fin de l'office
du Capitule de Prime. Il y eft marqué pour
le 23. jour de Septembre. Mais ce qui ne laifle
aucun doute là defliis, c'eft l'exemplaire ma-
nufcrit original du Concile de Bâle , que le
Cardinal de Richelieu a laifle à la bibliorh.

de Sorbonne. Cet exemplaire eft magnifi
quement écrit fur du vélin, collationné, pa
raphé , figné par les Notaires du Concile,
fcellé en plomb des fceaux du même Concile.
Rien n'eft plus authentique que cette piece.
Or, on y lit, prceterfecreta's orationes, &non
pas, perfecretas orationes , qui d'ailleurs ne
pourroit faire aucun fens raisonnable.

Gruner fit un traité de la Mefie en 1410.
intitulé : Officii Mijffcc, facrique Canonis ex-
pojîtio. Il parle ainli de la Secrete : Orado
fecretafie vocatur, quiafecrete, &fubJilcntia
& recolleclâ menu dici debet. Et en parlant
du Canon, il dit : Item verba Canonis dicun-

turfubJilentio, proptermajorem reverentiarn,
& ideo non licet ut hcec facratifjîma verba à
Laicis audiantur.

Biel en compofa un femblabfe, peu d'an
nées après le Concile de Bâle. Il y en a une
édition au Collège Mazarin, faite à Tubin-
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gcn en 1499. En parlant de la Secrete, il ditr,
le&. 17. Prceparato autem Sacerdote adobla-
tionem perficiendam, adjungit.... fecretam
orationem. Dicitur autem hcec pars cum fe-
quenti CanoneSectetum ; quia ab hâc oratione
uicipiunt altijjlma Myjliria, quœpopulo celarï
debent, ne ufu communi vilefcant. Au titre,
Canonis expojitio, il dit: Debet pars illaMif-

fce fubJilendo proferri, ne tanti Myjlerii verba
per manifcjlamprolationem vilef:ant.

Le fiécle précédent fournit encore un
grand nombre de témoins du filence obfervé
dans la prononciation des prieres fecretes.
J'en citerai deux. ,

Guido de Monte - Rocherii compofa un
ouvrage , qui a pour titre : Liber, qui mani
pulas Curatorum infcribitur, &c. Cet ouvra
ge eft de l'an 1333. comme il paroît parl'E-
pître dédicatoire mife à la tête du livre. Il y
en a une édition au Collège Mazarin, faite
enSorbonne parUlric Gerin 1478. En par
lant de la Secrete, traibatu 4 cap. 10. il -dit
qu'elle eft ainfi appellée, quia fecretb dicitur.
En parlant du Canon, il ajoute : Totum, quad
continetur in Canone , excepto Pater nofter,
diciturfubJllentio.

Bernard de Parentinis dit à peu près la mê
me chofe que Guido, dans un traité de la
Mefle , qu'il compofa à Albi l'an 1339. in
titulé : Lilium Mijjœ. A l'endroit de l'Oratc,
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fratres , il dit : Saurdos vertit fe adpopulum
dicendo : Orate pro me, Fratres. IJlaautem
verba aliquali cum J'ono debent dici, faitan
qubd affijhntiS capire quodammodo poffint ,
quod ad fupplicandum invitantur ibi.
Deinde fequuntur ftcretiz orationes , quce
propterhoc Sectetavocantur, quiaJ'ecrete dici
tur& dicïde.bu. Après avoir apporté plufieurs
raifons de la prononciation fecrete de ces
prieres &du Canon, il finit par ces mots :
Et ideo non licet ut hœcfacratifjima verba à
Laicis audiantur.

XI. XII. & XIII. SIECLES.

Nous avons dans ces fiécles un grand nom
bre de témoins.

(*) Durand, Evêque de Mende, lib. 4.
Rationalis divinorum officiorum, cap. 3 z. en
parlant de la Secrete : Orat voce demiffd. 1
ne vilefcat ofjicium Miffce , & ideb oratio ipfa
perfecrete dicitur a quibufdam Sécréta, à qui-
bufdam Secretela, addifferentiam majoris Sé
créta. Au chap. 3 5. intitulé : De Secretâ vel
CanoneMijfcc, num. 1. Poflacclamatumprce-
conium, fecretumfilentium, in quo & Miffce
Canon devote dicitur , & facrum Myflerium
peragitur... Canon ... dicitur etiam Sécréta,
quiafecreù &fubfilentio dicitur. Bibl. Maza.

(*) Vers l'an 1285.
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(*) Sc. Thomas, 3. part, quœft. 83- arr< 4*
ad 6um. In hoc Sacramento ... qucedam per
tinent ad folum Sacerdotem, Jicut oblatio &
confecratio ; 6* ideo qutz circa hizcfunt dicen-
da, occulte a Sacerdote dicuntur . •. tamen
excitât attendonern populi, dicendo : DOMI-
NUS VOBISCUM : & expeclat affenfum di-
centium , AMEN. Et ideb etiam in his qu<z
fecretè dicuntur, publice pmmittit, Do MI
NUS VOBISCUM.

Dans un Miffel manufcrit du grand Cou
vent des Jacobins de Paris , on lit ces paro
les : Sacerdos ... in voce mediocritatem fer-
vet, ne nimis alte clamando conturbet alios
Célébrantes , vel nimis fubmifsh dicendo non
audiatur. Canonem Jic fubmifsè dicat, quod
intelligi nonpoffit a circumjlantibus. Ce ma
nufcrit eft de l'an 1x54. dans le tems que S'.
Thomas étoit dans ce Couvent.

(**) Sc. Bonaventure, inexpofitioneMif-»
fx , tom. 7. pag. 76. Ecclefiajlatuit ut Ca
non devote & fubJikntio dicatur.

(***) Albert le Grand , tra£t. 37. De Sa-
crificio Miflae, cap. z. Hcec oratio ideo Sécréta
vocatur ; quia fub filentio 6* fecretb dicitur ;

(*) Vers l'an 1255»

(**) 1255.

(***) 1236.
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eujus diverji diverfas afjîgnant caufas , de
quibus parum eji curandum : caufa vero efl ,
quia jam in ijld oratione à fanclitatis perfec-
tortfanclifjima pojlulantur & offeruntur. Et
hœc à populo communi ctlari debent, ut am-
pliùsvenerentur : ojlenfaenimpopulo perufum
difeuntur & vilipenduntur... Et ergo verba
Confecrationis vulgo non fient revelanda ....
Hœc igitur eji vera caufa hujusfilentii &fe-
quentiumfilentiorum.

Le Cardinal Hugues de Sc. Cher, vers l'an
1145. infpeculo Ecclefias, parlant de la Sé
crété , dit : Sacerdos dicitfecretum, quod efl
juxta numerum orationum ante Epiflolam
preemiffarum. Dicit autitn ea fecretè , quia
Chrijlus fecretè oravit. En parlant du Canon :
Hœcpars dicitur quandoque fecretum ; & hoc
ideb , quia in fecreto dicitur : aliquando canon,
effe dicitur. Expliquant ces paroles, Nobis
QUOQUE PECCATORIBUS : cumautern dicit
hœc verba Sacerdos exaltat paululùm vocem
fuam in altum. En parlant du LIBERA NOS,
qui fuit le Pater: diciturfubfilentio.

Innocent III. élu Pape en 1 ipB.acompofé
fix livres De Myjleriis Miffœ. Le 1. chap. du
3. livre, dont le titre eft , Defilentiopofl
Prœfationem, commence par ces paroles : Pojl
acclamatumpneconiuni, c'eft-à-dire, après
le SANC TUS ,fequiturfecretum Jllentium ...
Tune enim Sacerdos debet intrare in cubiculwn
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cordis ... decrevit Ecclefla, ut heee obfe.cra.tio,
quœfenta cenfetur, <a Sacerdotefecrete dica-
tur.

(*) Jean Beleth, célébré Dodteur de Pa
ris , dans un petit traité intitule : Divinorum
officiorum brevis explicatio, chap. 44. Sécréta
dicitur, quiafecretèpronunciatur, Chap. 4^*
Canon ... fubfîlentio tribus de caufis dicitur,
&c. Ce traité eft imprimé à la fin de l'ouvrage
de Durand, ci-deffus cité pag. 2.9.

(**) Etienne, Evêque d'Autun, traébatu
De Sacramento altaris, cap. 11. Sacerdos...
dicit orationes, quee Sécréta dicuntur ; quia
fecretâ & humili voce proferuntur. Le Pretre
garde ce filence, félon Etienne, en mémoire
de la paffion de notre Seigneur, qui étant
près de mourir pria en filence : In hocfîlentio
ejl mernoria Dominiezpajjlonis . .. Dominas
imminente paffioneante fufpendium crucisfe-
cretb oravit. Peu après: Orante Sacerdotefu-
per oblatam infilentio ,fit qwzdam adfanclum
facrificium preeparatio. Vers la fin du Canon,
cap. 17. Ckrn dicitur, NOBIS PECCATO-
ribus , folet rumpi filentium paululiim fup-
preffâvoce. (***)

(*) L'an 1162.
(**) L'an 1113. Tom. 20. de la biblioth. des

PP. de Lyon.
(***) Je crois qu'il faut lire, exprejfâ voce.

Honorius
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Honorius, Prêtre d'Aucun, vers l'an 1124.

liv. 1. De antiquo ritu Mijfarum, chap. 40.
intitule,De Secreto. Compojîtofacrificio Sa-
cerdos orationem fub filentio récitât. Chap»
98. Sécréta dicitur, quia fecretb dicitur. Ch.
103. Canon ... ob très caufas fubfilentio di
citur ... tertia ejl, ne tamfancla verba tant't
Myjîerii vilefeant, dum ea vulgus per quoti-
dianum ufurnfeiens, in inconvenientibus lo-
cis dicat. tom. 20. Bibl. Patrum Lugduni.

L'Abbé Rupert, à la fin de l'onzieme &
au commencement du douzième fiécle,dan$

fon traité, De divinis officiis , lib. z. cap. 4.
intitulé , De Jllentio pojl offerendam, parle
ainfi : Pojl heee jarn SacerdosfilentiiJolitudi-
nern expetit... inJilentioJlans, &Jilenterfu-
per oblata dicens orationem, fanclumprœparat
facrificium. Cap. 5. après avoir parlé du
Sandfcus ; Pojl Icetam populi acclamationem ,
Jequitur hijloria Jecred mœroris, & profundi
caufafilentii : fecreta namque memoria Domi-
niccz paffionis ejl, quandiu chorofilentium in-
dicit. Cap. 14. moris ejlplerijque Ecclejiis ,
cîim adidventum ejl, NoBIS QUOQUE
PE C CAT oRIB US,paululiim exprejfd voce
fdentium rumpere.

(*) On pourrait encore citer Yves, Evê-
que de Chartres. Il a compofé un petit traité

(*) L'an 1092.
C
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De convenientidveteris & noviSacrificii, où
il s'étend fort au long fur le filence de la
Secrete & du Canon.

VIII. IX. Se X. SIECLES.

Remi, Evêque d'Auxerre, qui vivoic vers
l'an 880. a donné une petite explication de
la Me/Te, intitulée: Expojitio de celebratio-
neMiffœ : dans laquelle après avoir parlé de
la Préface , il dit : Facto totius EcclejiceJilen-
tio ; in quo, cejjante omniJlrepitu verborum ,
fola ad Deum dirigatur intentio & cordium
devotio- SociatisJtbi igitur omnium votis &
dejideriis, incipit Sacerdos orationem fundere,
qud ipfum myjlerium Dominici corporis &
Jdnguinis confecratur, Te igitur clementilfi-
me Pater. Idcircb ( utfertur ) venit confuetudo
in Ecclejid , ut tacitï ijla obfecratio atque
confecratio à Sacerdoce cantetur, ne verba tam
facra & ad tantum Myjlerium pertinentia, vi-
lefcerent : dum pene omnes, in ufu ea retinen-
tes, per vicos & plateas aliifque in locis ubi
non conveniret, ea decantarent. tom. 6. de la

biblioth. des Peres de M. de la Bigne, à
Paris 1(344. Tom. 16. de celle de Lyon.

Hérard, Archevêque de Tours, fit un re
cueil de 140 Capitulaires tirés des anciens
Canons ; il publia ce recueil dans un Synode
tenu l'an 8 5 8- On lit au Capitulaire 16. Se-
cretaPrcesbiteri non inchocnt,antequam Sanc-
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tjis fmïatur, fed cum populo San&us cantent.
(a) tom. 1. Capital. Reg. Franc, per Balu-
zium, col. 1188. Biblioth. Mazar.

Flore, Diacre de Lyon, in opufculo , De
aclwne Miffarum, tom. 15. Biblioth. veter.
PP. Lugduni, 1677. pag. 71. après avoir
parlé du Sanctus , die que toute l'Eglife en
tre dans le filence, & que le Prêtre com
mence le Te igitur, non par la voix & en
fe faifant entendre, mais par le cœur: Cla
mai Sactrdos cum Ecclefiâ , non voce , fed,
corde , dicens : Te IGITUR, CLEMEN-
TISSIME PA TER.

Amalaire, Diacre de Metz, vivoit dans le
g. & le 9. fiécle, du tems que Charlemagne
& Louis le Débonnaire voulurent introduire
le rit romain en Allemagne & en France, oit

v

(a) L'an 858. Le P. Mabillon , après avoir
cité ce 16. Capitulaire , tom. 2. Mufei Italici, corn-
mentario praevio in Ordinem Romanum, numéro
VII. pag. XLVIII. fait cette petite remarque : Se-
creta vocat Canonem , quod eum Sacerdos fubmijfâ
voce .... rccitaret. Eodem modo appellatur in veteri
Miflali Gallicano ubi Collectio poft Sécréta ea
dicïtur, quez Confecrationi proximè fuccedebat , quod
arvumtnto ejl, Canonem. , fubrnïfja voce y etiam
inOrdine Gallicano, fuifie recitatum. ïta etiam inRo-
mano. Unde in fecundo Ordine Romano hic legitur,
quùd Pontifex fecretè intrat in Canonem. On lit dans
ce fécond Ordre tacite , & non fecrete.

C ij
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oh fe fervoit auparavant d'un rit différent.
Amalaire fut charge, à cette occafion, de
faire des recherches fur les offices divins, &

principalement fur les rits de la Meffe. Il fit
un voyage à Rome, pour avoir là deffus des
éclairciffemens : Veni Romarn, dit-il, dans

fa fécondé préface, interrogavique Minijlros
Ecclejîœ fancti Pétri. Enfin il compofa un
ouvrage De Ecclejîajlicis officiis, divifé en
4 livres. Dans le 3. il traite avec beaucoup
d'exaéfcitude, de la Meffe & des cérémonies

qu'on y obfervoit. Voici le jugement que
Guillaulme de Malmelbury, auteur du com
mencement du ii. fiécle , portoit de cet
ouvrage : De varietatibus officiorum , alium
frujlrà deflderabis , quàm Amalarium : fuerit
fortafsïs aliquis qui feripferit difertius, nemo
certe peritiiis. Cave, pag. 358. (*) On ne
peut douter qu'Amalairene fût parfaitement
au fait des rits, qu'on obfervoit à la Meffe
dans fon tems & dans les fiécles précédens.
Il parle de la Secrete au chap. 11. intitulé,
de Secretâ. Il commence ce chapitre par ces
paroles: Sequitur Sécréta. Sécréta ideb nomi-

(_*) Le même Amalaire parle de la même ma
niéré de la Secrete dans fou Eclogue , num. 24.
De Secretâ. Sécréta dicitur, eo quodfecretam orationem
dat Epifcopusfuper oblationem. Tom. 2. Mufadltal,
Mabill. pag. 558.
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natur, quia, fecretà dicitur... SacerdotisfoliuS
efl,foli Deo offerrefacrificium, ac ideb , quia
Deo cogitationibus Loquimur, non efl necef-
fana vox reboans, fed verba, ad hoc tantum y
ut eifdern admoneatur Sacerdos, quid cogitare
debeat. Infequenti namque oratione clamat ad
populum Sursum cor, acdeinde utgratias
agat Deo Igitur hoc neceffario extollitur
voce, qiLod omnibus licet fîmul agere, id efl,
gratias referre Deo , hoc acclamatur. Quod
adfolum Sacerdotem pertinet, id ejl, immo-
latio panis & vini, fecretà agitur. Au chap.
23. intitulé, De, te igitur, il apporte f>lu-
fieurs raifons pourquoi le Canon doit être
prononcé fecrétement, il les tire toutes du
traité deSc. Cyprien , De oratione Dominicâ.
Il cite entre autres l'exemple d'Anne mere
de Samuel, dont le filence dans Tes prieres
étoit la figure du filence que le Prêtre doit
garder dans les prieres du Canon : Anna ...
Ecclejîce typum portans, Deum... tacite...
intra ipfas pecîoris latebras precabatur, &
loquebatur prece occulta .... loquebatur non
voce , fed corde loquebatur in cordefuo,
& labia ejus movebantur, & vox cjus non au-
diebatur.

L'Ordo Romanus, (*) que le Pene Mabil-

(*) Amalaire a expliqué & commenté cet ordre
romain, dans un petit ouvrage intitulé : Eclata.
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'Ion a fait imprimer, tom. i. Mufau Italici,
pag. 41. eft du commencement du 8- fiécle,
félon le jugement de la plupart des Sçavans.
U{Tenus & Cave le-placent vers l'an 730.
Article iq. on y lit : Dicta oratione fuper
oblationesfecretâ. Et après le Sanchis : Surgit
folus Pontifex, & taciù intrat in Canone.m...
& ciim dixerit apirtâ damans voce , Nobis
quoque peccatoribus , furgunt Subdiaconi.

Le même P. Mabillon a donné tom. r.

Mufœi Italici, pag. 27g. un ancien Miflel
Gallican fous ce titre: Liber Sacramentorum

Ecclejïœ Gallicanœ., tiré d'un manuferit du
Monaftere de Bobio en Italie. Le caraébere

du manuferit fait connoître qu'il a plus de j
mille ans : dans ce Mi/Tel, l'oraifon qui pré
cédé la Préface delà Melfe de Sc. Jean-Bap-
tifte, pag. 342. eft appellée Colleéiofecreta. \
La mêmeoraifon eft appellée fimplement .Sé
créta dans 18 autres Mettes. CeMilfelétoiten

uiage peu de tems après la mort de S'. Martin,
arrivée l'an 397. Cela paroît par ces paroles

in Canonem Mijjîe. M. Baiuze a donné cet opufeule
â la fin du 2. tom, des capital aires, col. 1352.
fur un très-ancien manuferit de l'Abbaye de St
Gai en Suifîe , dans lequel manuferit ledit opuf
cule fe trouve à la fuite dudit ordre romain. Cet

ordre romain eft celui qui commença à s'intro
duire dans les Eglifes de France , fous le regne
de Pépin vers l'an 754,
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de la Mette de ce Saint : Hic vir, quern....

proxima tempora protukrunt, pag. 349.
Le Pere Martene dans Ton thréfor d'anec

dotes, tom. 5. col. 103. a fait imprimer un
ancien ordre romain, tire' d'un manufcrit
d'environ mille ans, qui eft dans l'Abbaye de
Morbac, dont le titre eft: Breviarium Eccle-

Jlaflici ordinis. Qualiter in cœnobiis fideliter
Domino fervientes.... debeant celebrare,Jîcut
in Sanetâ ac Romand Ecclejla fapientibus ac
venerabiLibus Patribus traditum fuit. A l'en
droit de la Secrete, on lit ces mots : Dicat

orationem & fecretï , nullo alio audiente,
nifi tantiim ut venerit ad hoc vtrbum : PER
OMNIA S M C U LA SjECULORUM.

Ce qui prouve évidemment, qu'au hui
tième fiécle , Se dans les tems précédens ,
on prononçoit la Secrete d'une voix non-
entendue. Il eft dit dans le même ordre,

que le Prêtre après la Secrete, ingrediatur in
prcefationem, ita ut ab omnibus périt audia-
tur: ôc après la Préface : Incipit Sacerdos
Canonem difjimili voce leriiter. Ce dijjlmili
voce, qui eft oppofé à la prononciation de
la Préface , qui devoir être entendue de preP
que tous les Affiftans, marque vifiblemenr,
que le Prêtre prononçoit le Canon, comme
la Secrete, c'eft-à-dire,ykmè, nullo alio aus
diente.
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V. VI. & VII. S I E C L E S.

Nous prouverons par les anciens Miflels,
qui ont été en ufage durant ces fiécles, que
l'on y a obfervé réligieufement le même rit
que dans les fiécles fuivans, touchant la pro
nonciation de la Secrete & du Canon. Nous

cirerons à ce fujet le Miftel Grégorien, le
Gélafien, l'Ambrofien , le Gothique , l'an
cien Gallican , le Mozarabe, &c.

L'Ordre ou leSacramentaire Romain, dont
nous venons de parler à la page précédente,
ctoit le rit Grégorien, que Pépin, Charle-
magne 8c Louis le Débonnaire firent intro-
duire dans les Eglifes de France & d'Alle
magne. Ce Sacramentaire eft nommé Grégo
rien, non que S:. Grégoire l'eût compofé de
nouveau, mais parce qu'il avoit donné un
nouvel ordre au Sacramentaire Gélafien, en
avoit retranché plufieurs oraifons, yen avoit
ajouté quelques-unes, & avoit réduit le tout
en un feul volume ; au lieu que le Gélafien
etoit divifé en 3 volumes : Gelajîanum co-
dicem., de Mijfarum folemniis milita fubtra-
hens, pauca. convertens, nonnûlla, vero adji-
ciens pro exponendis evangelicis leclionibus in
unius libri yolumine coarclavit, dit Jean le
Diacre , in vitâ S'. Greg. lib. x. num. 17,
Il eft donc vifible que le rit du filence, fi
çxpreliement marqué dans l'ordre Grégorien,
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étoit en ufage du tems de S'. Grégoire»
c'eft-à-dire, vers l'an 590.

Le Miflel Gélafien eft un recueil que fit le
Pape Sc. Gélafe I. vers l'an 492. des pricres,
qui fe difoient de Ton tems & avant lui, aux
Mefles dans l'Eglife Romaine pendant le
cours de l'année. Ces prieres etoient alors,
comme aujourd'hui, différentes félon les
différentes Mefles. Il y en a^beaucoup dans
nos Miflels, qui font les mêmes que de ce
tems-là. Le Canon de cet ancien Ivliflel eft
le même que le notre, a peu de chofes près,
il y eft mis à part, comme dans nos Miflels,
mais fans rubriques. Le Cardinal Thomafi a
fait imprimer,„à Rome en 1680. le Miflel
Gélafien avec ce titre: Libri très Sacramento-
rum Romance Ecclefice, fur un très-ancien
manuferit de la bibliothèque de la Reine de
Suéde, Chriftine. Dans toutes les Mefles de
ce Miflel, l'oraifon, qui fe difoit après 1 of
fertoire, eft intitulée Sécréta , comme dans
nos Miflels. Ce qui prouve que cette oraifon
fe difoit alors fecrétement, comme aujour
d'hui.

Le Miflel de Milan, eft appellé la Liturgie
Ambrofienne, parce que, comme dit Valfrid
auteur du 9. fiécle , rerum Ecclefiaft. cap.
2.2.. Ambroflus Mediolanenfis Epifcopus tàm
MiJJœ , quàrn cczteiorum difpojitionemofjicio-
rum ... ordinavit, quez & ufque hodie in me-
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diolanenfi tenentur Ecclejiâ. Cette liturgie eft
différente du Miffel Romain. Le PereMarterie
l'a fait imprimer torn. i. de antiquis Eccle-
(îx ritibus, cap. 4. art. 12. pag. 471. On y
lit après la confeflion : Sacerdos... inclinatus
antealtare dicatfecrete hanc orationem, Rogo
te > &c. Et peu après ; Hic... levet oculos ad
cœlum, & accedens ad altare, dicat fecrete ,
<5'c. Apres 1 Offertoire: Sequutitur orationes

fecretœ admunus oblatum. A la Confécration :
Secrete , diferete, intégré proférât infrà feripta
verba Confecradonis. A la fécondé Elévation :
Hic levetpaululum Hofliam , 6* elevet vocem
dicendo: Perinfinitafeculafeculorum. Amen.

Le Cardinal Thomafî fît imprimer en
1680. en un même volume, trois anciens
Miffels, avec celui dcSc. Gélafe; le 1. fous le
titre : Mi[[aie Gothicum ; le 2. Miffale Fran-
corum ; le 3. Mijfale Gallicanum vêtus. Le P.
Mabillon nousa donné en 1729. unefeconde
édition de ces trois Miffels, avec des difîer-
tations deffus.

Ces trois Mifîels contiennent les liturgies,
qui étoient en ufage en France & en Alle
magne avant Charlemagne & avant Pépin
jon pere, qui firent introduire dans ces pays
le rit romain. Ainfi l'on peut affurer que ces
Miffels & ces liturgies font auffi anciennes,
que la liturgie, qui étoit enuftge à Rome du
tems & avant le tems même de Sr. Gélafe,
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c4eft-à-dire, au 5. fiécle. Le même Miflel
Gothique a été imprimé fur un manufcrit
de la Reine Chriftine, & l'ancien Gallican
fur un manufcrit du Vatican.

Dans le Miflel Gothique, l'oraifon, qui
fuit immédiatement le Canon, eft intitulée,
tantôt,pofl-Secrcta; tantôt, pofi-Myjierium.
De même, l'oraifon qui fuit le Canon dans
l'ancien Gallican, eft appellée poJl-Secreta,
Ce qui eft une preuve que Iç Canon étoit
alors appellé, oratio fecreta, myfterium , &
qu'on le prononçoit fecrétement ( Myftikos )
dans les Eglifes âe France & d'Allemagne.

Le Miflel Mozarabe eft celui dont les
Eglifes d'Efpagne fe fervoient autrefois. Le
Pere Martene nous l'adonné dans le tom. 1.
De antiquis Ecclefiœ ritibus, chap. 4. art. 12.
pag. 459- (*) Ce Miflel parle encore plus
clairement que les précédens : Sacerdos ....
dïcat altâvoce: Adjuvate me, fratres, in ora-
tionibus veftris... Chorus refpondeat : Adju-
vet te Pater, &c. Après quoi il eft dit: Incli
nâtfe ante altare , & dicat in (ilentio ifatri
orationem : Accedam ad te, &c. Après le
Sanébus : Dicat Prcsbyter infîlentio, junctis
manibus, inclinando fe ante altare liane ora
tionem : Adefto, adefto, JefubonePontifex,

(*) Le Père Mabillon en a fait imprimer une
partie dans fon livre de liturgiâgallicand, pag. 440.
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&c. Cette priere contient les paroles de la
Confécration. La liturgieMozarabe eft très-
ancienne. Elle étoit en ufage au V. fiécle,
peu de tems après la mort de S . Martin : cela
fe prouve par une oraifon de l'office de faint
Martin, où il eft dit : Hune viru/n , quem
cetatis nojlrce tempora prcetulerunt, jubeas
auxihum nojlris ferre temporibus. Ce qui mar
que un tems qui n etoit pas fort éloigné de
Saint Martin. Elle commença à être abrogée
dans un Concile tenu à Burgos en 1080. où
il fut ordonné qu'on fe ferviroit dans la
fuite de la liturgie Romaine.

Marthias-Flaccus-Illyricus , fameux Lu
thérien, fit imprimer en 15 57. une ancienne
liturgie, fous ce titre : Mijfalatina, quee olirrt
ante Romanam circa feptingentefîmum Do-
mini annurn in ufu fuit, bond fide ex vetujlo
authentico eodiee deferipta. Le Pere Martenc
l'a fait réimprimer dans fon 1. tom. de anr.
Eccl. rit. pag. 481. On y lit pag. 4S9. Pofi

fecreto dicat hanc confeffîonem : Sufcipe
confeffionemmeam, &c. Après l'Oblation &
l'Orate, fratres , 011 lit : Sacerdos.... fundat
liane orationem ante Sécréta : après laquelle
priere : tune ineipiat Sécréta.... expletâ Sé
créta & oratione Dominicâ, cùm dixerit: Pax
Domini fit femper vobifcum,mifceatur corpus
Dominico fanguini.

Dans un ancien Miftel de Saltzbourg, im-



Dijfertation furie Canon, &ô. 45

primé par le même Pere Martene, on lit,
pag. 5 57- Anuquàm Sécrétant dicat, accufet
je priùs jlebiliter. Expletâ Secretâ & oratione
Dominiez , &c. comme ci-contre à la Mefe
d'Illyricus. pag. 44.

Ce que nous venons de rapporter de ces
différens Miflels, prouve bien évidemment,
que la récitation fecrete & non-entendue de
la Secrete & du Canon, étoit exactement

obfervée aux 5. 6. 3c 7. fiécles dans toutes
les Eglifes latines.

Voilà donc une tradition non interrompue
dans l'Eglife latine, qui remonte jufque vers
l'an 400.

IV. SIECLE.

Nous apprenons par une lettre de faint
Innocent I. qui fut çlà Pape au commence
ment de l'an 40Z. & par faint Bafile, qui
vivoit vers l'an 370. que dans leur tems on
avoir grand foin de cacher au commun des
Fideles, ce qui fe faifoit & ce qui fedifoic
à l'autel dans la célébration des divins Myf-
teres -, 8c qu'il n'étoit pas permis de mettre
par écrit le Canon de la Meffe; que les Prê
tres l'apprenoient par cœur, par une tradi
tion vocale, occulte & inconnue aux Laï

ques , afin de leur imprimer, par cette réferve,
une grande vénération des faints Myfteres.

Saint Innocent fut confulté parDecentius
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Evêque d'Eugubio, fur l'endroit delaMeffej
auquel on devoir donner la paix. Le Pape lui
récrivit, qu'il avoit pu voir à Rome l'ufage
qui s'y pratiquoit là delfiis, que cela devroit
lui fuffire. Il repond néanmoins à la ques
tion, mais avec beaucoup de réferve, fans
citer aucunes paroles du Canon, difant feu
lement qu'on ne devoir donner la paix, qu'a
près les chofes fecretes, qu'il ne lui eft pas
permis de découvrir, ni de mettre par écrit;
mais qu'il les lui marquera, l'orfqu'il viendra
à Rome : Sape ddectionern tuarn ad urbem
venijje , ac nobifeum in Ecclejiâ convenijje ,
& quern morem vcl in confecrandis Myjleriis ,
vel in cœteris agendis arcanis teneat cogno-
vijfe, dubium non ejl. Quodfufficere ad infor-
mationem Ecclejiœ tuez vel reformationem...
fatis certum haberem, niji de aliquibus confu-
lendos nos ejfe duxijjes. Pacem ergo ajjeris ante
confecla Myjleria quofdam populis imperare,
velJibi inter Sacerdotes tradere , cîimpojl om-
nia quœ aperire non debeo , pax fît mcejjarib
indicenda. Enfin Saint Innocent finit fa lettre,

en difant à Decentius, qu'il y a des chofes
qu'il n'eft pas permis d'écrire ; mais qu'il
pourra lui dire, quand il viendra à Rome:
Reliqua verà , quœferibi fas non ejl, cùm ad-
fueris, interrogati, poterimus edicere. Cette
réponfe fait bien voir que dans la célébra
tion des faints Myfteres, il y avoit des cho-
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fes que l'on cachoit aux fîmples Fideles -, que
l'on y prononçoir des paroles, qu'il n'étoit
pas permis de révéler, ni d'écrire; & que
par conféquent les Prêtres gardoient un
grand fîlence dans la prononciation du Ca
non. En effet, Ci l'ufage eut été alors de réci
ter tout haut le Canon de la Meffe, quel in
convénient y auroit-il eu de mettre par écrit
dans une lettre particulière, les paroles après
lefquelles on devoit donner la paix, paroles
connues de tout le monde, & que les plus
fîmples d'entre les Fideles auraient fçu par
cœur, à force de les entendre prononcer.

Saint Bafîle nous apprend dans Ton livre
de Spiritufancto, tom. z. cap. 17. que les
prieres du Canon, & les autres formules des
Sacrements, ne fe trouvoient écrites nulle

part -, qu'elles ne s'étoient confervées dans
l'Eglife depuis les Apôtres jufqu a fon rems,
que par une tradition vocale, fecrete, cachée,
que les Prêtres fe tranfmettoient les uns aux
autres, fans en donner communication aux
Fideles. Il juftifie cette conduite de l'Eglife
par l'exemple de Moyfe, qui ne permettoit
l'entrée du premier parvis du temple, qu'aux
feuls Lévites, & l'entrée du lieu faint, qu'au
feul Grand-Prêtre; fachant bien que les cho
ies, qui deviennent communes, font expo-
fées au mépris, & que ce qui eft caché ôc
myftérieux , excite l'admiration Se un atta-
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chement refpedtueux. Il ajoute que c'eft fut
ce modele, que dès les commencemens de
l'Eglife, les Apôtres & les anciens Peres, qui
ont fait les premiers réglemens de dilcipline,
fe font étudiés à conferver aux Myfteres leur
dignité dans le fecret & dans le filénce : parce
que ce qui eft myftere, cefle de l'être en
quelque façon, dès qu'on le fait paiTer aux
oreilles du peuple : Qitœdam habemust doc-
trinâfcriptoproditâ, quœdam rurfùs ex Apof-
tolorum traditions, in myjlerio, id eft, in oc
culta tradita recepimus, quorum utraque pa
rent vim habent adpietatem •, nec liis quifquant
contradicit, quijquisfanèvel tenuiter expertus
ejl, quoiflnt jura Ecclefiaflica.. Invocatio-
nis verba, cùm conficiturpanis Euchariflice ...
quis Sanctorum in fcripto nobis reliquit ? nec
enim kis contenti fumus , quœ, commémorât
Apoftolus autEvangelium ; verùm alia quoque
& ante & poft dicimus , tanquàm multum ha-
bentia momenti ad Myflerium, quce ex tradi
tione citrà fcriptum accepimus. Confecramus
autem aquam baptifmatis & oleum unctionis...
ex quibusfcriptis ? Nonne à tacha , fecretâque
traditione ?... Nonne ex minimepublicatâ &
arcanâ hâc traditione ? Nonne ex doclrinâ,

quam Patres nojîri (ilentio quieto, minimeque •
curiofofervârunt ? Pulchre quidem illinimiràm
docli arcanorum venerationemfilentio confer-
vari... Aut quid tandem fibi voluit Magnus

ïlii
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ilk Mofes, qui non omnia, quœ erant in Tem-
plopaffusfit omnibus ejfe pérvia , fedpropha-
nos extraJ'acros cancellos flatuit ? Sed priorct
atriapurioribuspermittens,Levitasf'olos dignos
cenfuit numinis miniflerio.... atque unurn ex
omnibus Jeleclum in adytà recepit ..a. probï
fciens profuâ fapientiâ, res ufu tritas & un-
decumqueparabiles, expofitas effe contemptui:
cœterùm ei quodfepofitum èfl, quodquerarum
ejl, huic naturâ conjunclam ejfefummam ad*
mirationem ac jludium. Ad eùmdém proftclb
modum , & qui in primordiis Ecclejiœ certos
ritusprcefcripferunt Apojloli & Patres, in oc-
culto , Jîlentioque Myfieriis fuam fervavère
dignitatem. Neque enim omninb Myjlerium ejl
quod ad populares ac vulgares aures effertur.
Traduction d'Erafme. Rienn'eft plus décifif
que ces paflages de Sr. Bafile & de Sr. Inno
cent I. Ils nous font connoître, que dans les
premiers fiécles de l'Eglife on tenoit dans
un grand fecret, les paroles qui fervoient à
la confécration des Myfteres, qu'on n'ofoit
les mettre par écrit, qu'elles ne fe cOnfeir-
voient dans l'Eglife, que par une tradition
tacitâ , fecretâ, arcanâ, minime publicatd,
de peur qu'elles ne vinlfent à la connoiffance
du peuple; que l'on ufoit de cette grande
réferveà l'égard desFideles mêmes: ce que
Sc. Bafile juftifie par l'exemple de Moyfe,
qui cachoit aux Juifs ce qui fe patfoit dans

D
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l'intérieur du Temple. Le mêmcPere ajoute,
que cette difcipline de l'Eglife étoit fondée
fur l'ordonnance & fur la tradition des Apô
tres &des anciens Peres, qui ont cru que ce
filence & ce fecret étoient néceflaires, pour
conferver aux facrés Myfteres leur dignité,
Se leur concilier du refpedt & de la vénéra
tion , fachant bien que les chofes qui devien
nent communes & publiques, font expofées
au mépris, & que ce quon fait pafler aux
oreilles du peuple, cçfle detre myftérieux.
LES TROIS PREMIERS SIECLES.

Nous n'avons rien de bien précis dans les
écrits de ces premiers fiécles, touchant les
prieres du Canon& touchant la maniéré de les
réciter. Sc. Juftin, à la vérité, dans fa grande
apologie, préfentée aux Empereurs l'an 14°.
fait une ample expofition de la maniéré dont
les Fideles s'affembloient pourla célébration
des divins Myfteres, des cérémonies qu'on
y obfervoit, des prieres que le Prêtre y difoit,
&cAq.VAmen que les Fidelesrépondoientà
la fin de ces prieres. Mais il ne rapporte point
les paroles dans lefquelles ces prieres étoient
conçues, il ne dit rien de la maniéré, ni'du
ton dont le Prêtre les prononçoit : & on
ne peut conclure de VAmen des Fideles ,
que ces prieres étoient alors prononcées
d'une voix intelligible, comme on ne pour-
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roit conclure que le Canon de la Mefte fé
die préfentement d'une voix entendue du
peuple, de ce que le peuple répond Amen à
la fin du Canon. Ainfi nous n'avons rien des

écrits de ces premiers rems, de bien marqué
<ur la prononciation de la liturgie. Saint
Bafile &faint Innocent nous en ont appris la
raifon au titre précédent. Cette raifon eft 5
qu'on cachoit alors avec grand foin, une
partie de ce qui fe pafloitdans la célébration
des Myfteres; qu'on ne confervoir les rits &
les formules des prieres de la Mefie, que par
une tradition vocale, fecrete, cachée, tac'tuî
fecretdque, minime publicatâ & arcatiâ tradi*
tiont ,jilentio quieto, minimï curiofo, ditSc.
Bafile. Or, fcetre tradition, qui s'étoit con-
fervée depuis les Apôtres jufqu'au tems de
Sc. Bafile , d'une maniéré fi fecrete, fi filen-
tieufe, fi cachée, eft une marque bien vifible
de la prononciation fecrete, & non-entendue
des principales prieres, dont les Prêtres fe
fervoient dans la célébration des Myfteres.
Car comment concilier ce grand fectet, ce
grand fdencé , avec une prononciation en
tendue de ce grand nombre de Fideles, qui
àflîftoient aux offices divins dans le fécond
& le troifieme fiécle?

<

D'ailleurs, nous pouvons ici appliquer la
belle régie queSr. Auguftin, lib. 4. de bapt.
cap. z4. nous donne, après Tertullien, pour

Dij
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connoître ce qui eft de tradition Apoftoli-
que: Qiiod univerfa ttnet Ecclejia, ncc Con-
ciliis injlitutttm ,jcdfemper retentum ejl, non-
niji aucloritaU apojloLicd traditum reclijffîmb
crtditur. Or, nous voyons, par ce qui a été
dit ci-devant, que le rit de la prononciation
fecrete & non-entendue des afîiftans, a été

univerfellement ordonné, & exactement pra
tiqué fans interruption dans l'Eglife Latine,
depuis le troifieme fiécle jufqu'à notre tems 5
nous verrons dans la fuite le même rit dans

les Eglifes Grecques : d'ailleurs , nous ne
trouvons aucun Concile, aucun décre^,Toit
de l'Eglife, foit de Pape, qui ait commencé
à introduire ce rit. Nous devons donc, félon

la régie de Sc. Auguftin, croire que cette
difeipline ne peut venir que de l'autorité des
Apôtres.

Nous ne lailTons pas néanmoins d'avoir
de ces premiers fiécles quelques veftiges du
filence, qu'on obfervoit dans la célébration
de la liturgie.

Saint Cyprien, qui vivoit avant le milieu
du troifieme fiécle, nous fait entrevoir dans

fon traité de l'Oraifon Dominicale, qu'il y
avoit de fon tems une difeipline établie dans
l'Eglife, de réciter fecrétement des prieres
pendant le Sc. Sacrifice : Quandb in unum curn
Fratribus convtnimus, &facrificia divinacum
Dci Sacerdote celebramus, vericundice 6* dif~



Differtationfur le Canon, &c. 53

ciplince memores effe debemus : nonpafslm ven-
tilare preces nojlras inconditis vocibus, nec
petitionem commendandam modifié Deo, tu~
multuofâ loquacitate jaclare. Il apporte plu
sieurs raifons de cette pratique. 1 Parce que
Notre Seigneur nous a appris à prier en fecret :
Magiflerio fuo Dominus fecretb orare nospree-
cepit. i», Parce que Dieu écoute le cœur 8c
non la voix : Quia Deus non vocis ,fed cordis
auditoreji. Il ajoure l'exemple d'Anne, Mere
de Samuel, qui parloit à Dieu fecrétement en
elle-même, dans fon cœur, en remuant les

lèvres, fans qu'on entendît aucune parole;
& il dit qu'en cela elle étoit la figure de
l'Eglife : Anna.... Ecclijitz typum portans...
Dominum non clamofâ petitione, fed tacite
& modifie intrà ipfas peBoris latebras preca-
batur. Loquebaturprece occulta... Loquebatur
in corde fuo, & labia ejus movebantur, &
vox ejus non audiebatur.

Origenes, qui vivoit à la fin du fécond,
& au commencement du troifieme fiécle,
après avoir parlé du voile , dont les Prê
tres de l'ancienne loi devoient couvrir le

Saint des Saints 8c l'Arche du Teftament,
dit que la même chofe doit être obfervée
dans la loi nouvelle à l'égard des facrés
Myfteres, qui doivent être cachés, non feu
lement aux hommes grolîîers, mais même
à ceux qui paroiflent inftruits, 8c qui ne font
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pas élevés à la dignité du Sacerdoce :Nunc
ergo redeamus ad Ijlud tabernaculum Ecclijia
Dei viventis, & videamus quomodb h&c Jîn-
gula obfervari oporteat in Ecclejid Dei à Sa
urdotibus Chrijli... Nam ad illa qiu myflica
funt & in fecretis recondita, &Jolis Sacerdo-
tibus patent, nonfolùm nullus animalis homo
accedit, fed ne ipji quidtm, qui habere aliquid
exerçitii & eruditionis videntur, nondùm ta-
men meritis & vitd ad gratiam facerdotalem
confcenderunt. Homil. 4. in cap. 3. Nume-
rorum. Ces paroles nous donnent à entendre
qu'il y avoit quelque chofe dans la célébra
tion des facrés Myfteres , que l'on cachoit
aux fimples Fidèles, & dont la connoilïance
étoit réfervée aux feuls Prêtres. Or, que
pouvoit-ce être autre chofe, que les prieres du
Canon & autres prieres fecretes, dont nous
voyons que l'on interdifoit la connoiflance
au peuple dans les fiécles fuivans?
UNIVERSALITÉ DU RIT DE LA

prononciation d'une, partie de la MeJJe en
Jilence , & d'une voix non entendue.

Ce que nous avons dit ci-devant, prouve
bien clairement que le rit de la prononcia
tion fecrete du Canon & de quelques autres
parties de la Meffe, a été univerfellement &
continuement obfervé dans l'Eglife Latine,
depuis les premiers fiécles jufqu'à notre tems.
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La feule autorité de l'Ordre Romain , des
Miflels Gothique, Gallican , Mozarabe &
Ambrofien, fuffiroit pour démontrer cette
univerfalité & cette continuité. L'Ordre Ro

main, qui a pris fucceflivement les noms de
Gelafien &de Grégorien , a toujours été en
ufage dans toutes les Eglifes d'I alie ( excepté
l'Eglife de Milan ) & dans les Eglifes d'Afri
que: on s'en fert dans les Eglifes de France
& d'Allemagne depuis Charlemagne,&dans
les Eglifes d'Efpagne depuis le Concile de
Burgos tenu en 1080. Avant Charlemagne,
les Miflels Gothique & Gallican étoient en
ufage en France & en Allemagne-, le Moza
rabe dans les Eglifes d'Efpagne avant le Con
cile de Burgos-, l'Ambrofien s'eft confervé
long-tems à Milan, & eft encore en ufage
dans quelques Eglifes particulières de cette
ville. Or, la prononciation fecrete eftexpref-
fément marquée dans tous ces Miflels -, com
me l'on a vu ci-deflus.

Il s'agit de favoir maintenant, file même
rit s'obferve, Se s'eft toujours obfervé dans
toutes les Eglifes d'Orient. Il s'y obfervoit
certainement & avec une grande exactitude,
les quatre premiers fiécles. Saint Bafîle en
eft témoin. Il nous dit dans fon livre DeSpi-
rituSancio, chap. 17. cité ci-deftus pag. 48.
que les formules des Sacremens, & particu
lièrement les prieres du Canon de la Meffe,
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jie s'étoient confervées dans les Eglifes, de
puis les Apôtres jufqu'à fon tems, que par
une tradition occulte &: cachée, que les Prê
tres fe tranfmettoient les uns aux autres, fans
que les Fideles en euflenr aucune communi
cation. Les Prêtres prononçoient donc alors
très-fecrétement les prieres du Canon dans
l'Eglife Grecque.

Cette difçipline du fecret s'eft univerfel-
lement perpétuée les fiécles fuivans dans la
mêmç Eglife Grecque, Nous allons le dé-^
montrer par les différentes liturgies, qui y
font préfentement, &quiyont été ci-devant
en ufage, & par les Commentaires & autres
ouvrages des Peres & des Auteurs Grecs, qui
ont écrit fur ces liturgies. Nous fuivrons la
divifion, qui a été anciennement faite, de
l'Eglife Grecque en quatre grands Patriar-?
chats; de Conftantinople, d'Aléxandrie,
d'Antioche & de Jerufalem. Nous commen
cerons par les liturgies du Patriarchat do
Conftantinople.

Il eft bon de remarquer ici, que ces litur-^
gies font d'une grande autorité. Ce font les
Apôtres & les premiers Difciples , qui en
ont drefTé &* prefcrit les principaux rits &
les principales formules, fur-tout en ce qui
regarde cette partie, qui précédé & qui fuie
immédiatement les paroles de la Confécra-
tion, & quç l'on appelle communément lç
Çanon,
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Saint Bafile, lib. De Spiritu Sanclo^ cap.
27. dit expreftément, que les Apôtres & les
premiers Peres ont prefcrit certains rits pour
la célébration des facrés Myfteres : Inpri~
mordiis Ecclejice certos ritus prœfcripferunt
Apojloli & Patres : que pour la confécration
de ces divins Myfteres, on ne fe contentoit
pas des paroles rapportées par l'Apôtre faint
Paul & dans l'Evangile*, mais qu'il y en avoit
d'autres ajoutées devant & après , comme
ayant beaucoup de force pour les Myfteres:
Nec enirnhis contenti fumus, qun commémo
rât Apojlolus aut Evangelium , veriim & alla,
quoque ante &pojl dicimus, tanquam multum
habcntia momenti ai Myjlerium. Le même
Pere nous apprend que cette addition n'avoit
pas cté mife par écrit, mais qu'elle venoit
des Apôtres par une tradition fecrete, que les
Peres avoient tranfmife dans le lilence, pour
eonferver aux Myfteres leur dignité, & pour
leur concilier un plus grand refpedt & une
plus grande vénération. Ce font donc les
Apôtres & les premiers Difciples, qui ont
drefle & prefcrit les principaux rits & les
principales formules de prieres contenus
dans les liturgies, qui étoient en ufage du
terns deSc. Bafile, c'eft-à-dire, vers la fin du
4. fiécle.

Saint Innocent I. dans fa lettre à Decen-

tius, afiure comme une chofe confiante, que.
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la liturgie de I'Eglife de Rome venoit de S'.
Pierre par tradition , & ce faint Pape blâme
certains Prêtres, qui s'écartoient du rit de
cette liturgie, en donnant la paix avant la
Confécration : Quis nefciat, aut non advertat
id quod à Principe Apojlolorum Petro Roma-
n& Ecclejîtc. traditum ejl, ac nunc ufque cufio-
ditur, ab omnibus debere fervari.

Le Pape Vigile, vers l'an 540. envoya le
texte du Canon de la Mefle à un Evêque
d'Efpagne, nommé Profuturus, félon quel-
ques-uns Eutherius, & il lui dit dans fa lettre,
que ce texte venoit de tradition apoftolique.
Ipjius canonicA précis textum dirtximusfubter
adjectum, quern ex apojlolicâ traditions
fufcepimus.

Saint Ifîdore, Archevêque de Séville, vers
l'an ç 97. dit pareillement, que l'ordre de la
Mefle & des prieres dont on fe fert pour la
Confécration, a été inftitué par Saint Pierre ;
Ordo autem Miffs. vel orationum , quibus
oblata Deofacrificia confecrantur, primùm à
fanclo Petro e(l inflitutus, lib. 1 de officiis
Ecclefiafticis, cap. 15.

Les Peres du Concile in Trullo, tenu vers

l'an 69z. après le fixieme Concile général,
attribuent can. 32.. à Saint Jacque la liturgie
qui porte le nom de cet Apôtre.

On peut donc aflurer que toutes les litur
gies qui font & qui ont été en ufage dans
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l'Eglife » viennent originairement des Apô
tres.

Il eft bien vrai que l'on attribue certaines
liturgies à quelques Saints poftérieurs au
tems des Apôtres, comme à Sc. Bafile, à Sc.
Chryfoftome, à S'. Gélafe, &c, Mais la prin
cipale partie de ces liturgies, & ce qu'on
peut appeller le corps du Canon, a été drelfé
& compofé par les Apôtres & les premiers
Difciples: ces liturgies n'ont pris le nom de
ces Saints, que parce qu'ils y ont fait quel
ques additions, qui ne touchent point l'elfen-
tiel-, ils ont ajouté quelques prieres avant &
après le Canon, & ont mis un certain ordre
dans ces prieres & dans les cérémonies de la
Meffe. Il n'eft pas vraifemblable que S1. Bafile,
par exemple, qui étoit perfuadé que les prin
cipaux rits & les principales formules de
prières de la Meffe venoient des Apôtres, eût
ofé les abroger & en fubfUtuer d'autres en
leur place, & nous voyons dans Léontius de
Bifance, auteur du 6. fiécle, lib. 3. contra

Nejlorium & Eutychen, que la liturgie de
Conftantinople, qui dans la fuite des tems
a pris le nom de S^ Chryfoftome, étoit en
core, vers la fin du 6. fiécle, appeliée la Meffe
des Apôtres. La liturgie de S£. Marc a pris
pareillement le nom deSr. Cyrille d'Alexan
drie, à caufedes prieres que SaintCyrilleya
inférées: c'eft pourquoi les anciens Auteurs
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Egyptiens, nommés Cophtes, l'appellent
Liturgia Marci quam perfecit Cyrillus.

LITURGIES

Du Patriarchat dt Conjlantinoplc.

Il y a trois liturgies en ufage dans le Pa
triarchat de Conftantinople ; la liturgie de
S1. Chryfoftome, celle de Sr. Baille, & celle
qu'on appelle Liturgia Prczfanctificatorum. Le
Pere Goar Jacobin Millionnaire Apoftolique
en Orient, les a fait imprimer en Grec & en
Latin dans fon Euchologe des Grecs.

La liturgie de Sc. Chryfoftome eft la litur
gie ordinaire, dont on fe fert toute l'année.
"Léon Thufcus, interprète des langues & Se
crétaire d'Emmanuel Comnene, Empereur
de Conftantinople ( vers l'an 1150. ) en a
donné une tradition latine fous ce titre : Mijfa
D. Joannis Chryfo(lomi fecundùm veterem
ufum Ecclejîcz Conjlantinopolitanit. Cette li
turgie s'appelloit dans les premiers fiécles,
la liturgie des Apôtres; elle n'a pris le nom
de Saint Chryfoftome que depuis le 6. fiécle,
comme il paroît par le reproche que Leon-
tius de Byfance , qui vivoit vers l'an 590.
fit à Théodore de Mopfuefte, Maître de Nef-
torius , d'avoir corrompu cette liturgie &
celle de Sc. Bafile, en y inférant fon héréfie:
Aliam Mijfam effiitivit, prêter illam , qu<t à
Patribus tradita ejl Ecclejiis , neque reveritus
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iliam Apojlolorum &*illam Magni Bajïlii in
eodernJ'piritu confcriptam , in qud Mijjd blaf-
phemiis, non precadonibus ( tlnteleûn ) id efl,
Myjlerium EuchariJIU opplivit.

La liturgie de Saint Bafile ne fert que dix
jours de l'année, que marque la rubrique
qui eft à la tête de cette liturgie dans l'Eu-
chologe des Grecs.

La troifieme liturgie eft intitulée dans le
même Euchologe, Divina anteconfecratorum
Mijfa. Cette liturgie n'eft que pour les jours
du Carême, auxquels onne confacre point,
mais auxquels on communie avec des hofties
confacrées le Dimanche précédent. Ces jours
font les lundis & les jours fuivans, jufqu'au
famedi exclufîvement. (*)

On voit dans les deux liturgies de faint
Chryfoftome & de faint Bafile, le rit de la
prononciation fecrete d'une grande partie de
la Mefle bien marqué.

1°. Ces liturgies font entremêlées de priè
res, dont les unes fedifent( Ecphônos) à haute
voix -, les autres, & en particulier celles du

(*) Il n'y a point de rubrique pour la pronon
ciation fecrete dans la Liturgie de Prœfanttificatis de
l'Euchologe du Pere Goar, mais cette rubrique
le trouve dans la même MefTe imprimée en Grec
& en Latin de la traduction de Genebrard, au 12.
tome de la Bibliothèque des Peres de l'édition de
Morelle de l'année 1644. Pag» 335'
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Canon , font prononcées par le Prêtre ,
(Myflikos) fecrétement; & quand les Fidèles
doivent répondre Amen , à la fin des priè
res que le Prêtre prononce ( Myflikos ) la rubri
que met le mot {Ecphônos) avant leur conclu-
fion, de la manière que elevatd voce eft mis
dans nos Miflels, avant le Per omnia fecula
feculomm de la Secrete & du Canon. Ce mot
(Myflikos) n'eft pas ici équivoque: il fignifie
une récitation fecrete & non-entendue. Il eft

traduit en ce fens dans toutes les verfions

latines des liturgies grecques: Erafme le tra
duit, tantôt parfecretè, tantôt par tacitl dans
fa verfion de la liturgie de Conftantinople :
d'autres l'ont traduit parfecretè. Mais ce qui
eft décifif, c'eft que les Auteurs grecs, qui
ent fait des commentaires fur la liturgie,
ou qui en ont donné des traduétions, l'ont
tous entendu en ce fens.

Cabafilas, Archevêque deTheflàlonique,
un des plus fçavans hommes qu'il y ait eu
chez les Grecs Schifmatiques, a compofé,
vers l'an 1350. un ouvrage fur la liturgie,
intitulé : Liturgie expojitio. En parlant de ces
prieres,qui doivent être prononcées ( Myflikos )
il dit que le Prêtre les récite intérieurement
en foi-même, fans être entendu de qui que
ce foit : Pofiquàm autem Uclum eji Evange-
liurn , dit-il, cap. 13. jubet Diaconus popu-
lum orare. Orat autem intàs ipfe Sacerdos per
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fi, ut preces illorum à Deo fufcipiantur.
Deinde cum Deurn magna voce glorificavit,
ipfos quoquefocios &participes glorificationis
accipit.... Pojlquàm. pro more cum populo
glorificavit, rurfks apud Je oratproJ'eipfo &
populo. Cap. 15. Deinde cum ipfe quoque
ultimam orationis partem, quam apudfe ad
Deumfecit, audientibus omnibus ut mos efl,
altâ voce clamavit & glorificavit pofleà
pacem omnibus interfe invicem precatur. Cap.
5 3. Priiis ad altare, & apudfe, & nullo au~
diente, & ad Deum intentus orat, nunc au-
tem ab altari egreffus , & in medio populi
exijiens, omnibus audientibus, pro Ecclefiâ
6* omnibus Fidelibus communem facit ora-
tionem.

Démctrius Ducas de Cretedans faverfion

latine de la liturgie de Sr. Chryfoftome, tra
duit (Myfl'ikos) parfecretb, & (Ecphonos) par
cum voce.

11°. Il eft marqué dans ces liturgies, que
la Mefle des Catéchumènes étant finie, le

Diacre les congédie, en difant par trois fois :
Quicumque Catechumeni, procedite. Ne quis
Catechumenôrum. Les Catéchumenes étanç

fortis, on ferme les portes de l'Eglife. Et
après un certain nombre de prieres &r de
cérémonies, le Diacre ckt l'Archidiacre dità

haute voix : {Tas t/iuras, Tas thuras ; ) Januas ,
Jarmas. Infapientiâ atttndamus ; 8c en même
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rems on ferme les portes du San6tuaire, Se
on tire même des rideaux par defïiis, pour
empêcher les Fideles de voir ce qui fe pafle
à l'autel, dans la célébration des faintsMyf-
teres. Cette cérémonie eft ainfi décrite dans

la Melfe, traduite par Léon Thufcus : Innuit
Archidiaconus extraJlanti Diacono, ut introi-
tus cancellorumjanuas claudat & dicif.Atte.nti

Jïmus. Les portes du Sandtuaire étant fermées,
le Prêtre prononce à haute voix ( Ecphônos )
une petite préface femblableà lanôtre, pour
inviter le peuple à élever fon cœur à Dieu,
& às'uniraux Efprits bienheureux. Le chœur
chante enfuite le Sanclus; après quoilePrêtre
entre dans le filence pour s'entretenir feul
2vec Dieu, il élevenéanmois de tems en tems

fa voix, pour avertir le peuple d'unir fes
prieres aux fiennes.

Cette cérémonie de fermer les portes du
Sanduaire, &de tirer des rideaux par-deffus,
eft très-ancienne dans l'Eglife Grecque. Saint
Germain élu Patriarche de Conftantinople,
l'an 715. en fait mention, & en donne une
raifon myftique dans une efpece de commen
taire fur la liturgie, intitulé: Rerurn Eccle-

fiajlicarum. Tkeoria: voici fes paroles: Janua~
rum claujîo , &fupra has veli expLicatio ....
& divinorum velatio, noclern ( ut arbitror) illam
indicat, in quâ Difcipuli proditio proceffit,
&c. A l'endroit du Canon il dit : Deindè

progreditur
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progreditur Sacerdos cum fiduciâ ad thronum
gratiœ Dei.... conferensfermones cum Deo ,
& folus cum eo colloquehs . .. folus cum Deo
Myjleria loquitur.

Sc. Maxime, Abbé d'un Monaftere près
de Conftantinople, vers l'an 646. parle aufli
de cette cérémonie dans fon livre, intitulé :

Myjlagogia, feu Liturgie expojitio. Il dit que
l'Eglife veut porter par làlesFidelesàlacon
templation des chofes, où l'intelligence feule
peut atteindre. Ad eorum, qui. mente intelli-
guntur, confiderationem per portarum clauf-
trum eos deducens. S\ Chryfoftome fait
mention de la même cérémonie dans plufieurs
de fes Homélies , entr'autres dans l'homélie

36. fur la jpremiere aux Corinth. & dans la
3. fur l'Epitre aux Ephéfiens : Hic dum offer-
turfacrificium, dit-il dans le dernier endroit,
6* Chrtjlus facrificatus , 6" ovis dominica ;
quando audieris, Oremus omnes communiter;
quando videris trahi, quœ. in ojliisfunt, cor-
tinas ; tune exijlima ccelum fiperne diduci &
defeendere Angelos.

Or, ces portes du Sanctuaire fermées, ces
rideaux tirés par defTus, ces prieres que le
Prêtre enfermé dans le Sanctuaire récite fe-

crétement ( Myflikos ) folus cum Deo myjleria
loquens , tout cela prouve bien clairement,
qu'on cachoit alors aux Fideles ce qui fe
faifoit à l'autel, & une partie de ce quiyétoic

E
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dit par le Prêtre. ( * ) En effet, comment le?
Fideles pouvoient - ils entendre ce que le
Prêtre difoit fecrétement, ( Myflikos ) dans un
lieu exa&ement fermé par des portes & par
des rideaux tires par delfus ?

Sc. Ambroife, lib. i. De officiis Minijtro-
mm, cap. 50. num. 160. nous donne a en
tendre que la même cérémonie fe pratiquoit
à Milan de fon tems : Tu ergo ... prapofitus
tabernaculo ... pojitus ut operias arcam Tef-
tamenti. Non enim omnes vident aita Myfie-
riorum ; quia operiuntur a Lcvitis, ne videant
qui videre non debent.

LesEglifes, qui étoient autrefois fous la ju-
rifdittion du Patriarche de Conftantinople,
Se qui s'en font fouftraites dans la fuite des
tems, ont confervé le rit de la prononciation
fecrete dans leurs liturgies.

Les Mofcovites ont commencé en 1588-
à avoir un Patriarche indépendant. Mais ils
ont retenu tous les rits de Conftantinople

( * ) C'eft la raifon que Simeon Archevêque de
Theffaloniqne ( vers l'an 1410. ) apporte de cette
cérémonie , dans un petit ouvrage, intitule : Enar-
ratio de Templo & MiJJâ. IngreJJo Sacerdote, dit-il,
janutt clauduntur ; quod Myjleria ab omnibus vidai
non deceat verùm ab lis folum qui Sacerdotio funt ini
tiait. Cet ouvrage eft dans l'Euchologe du Pere
Goar.
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dans leur liturgie, qu'ils célébrenten langue
Efclavonne, qui eft préfentement une langue
morte. On voit dans cette liturgie la pronon
ciation fecrete du Canon & des autres prieres
marquée comme dans les liturgies de Con£-
tantinople , auffi bien que la cérémonie de
fermer les portes du San6tuaire, & de tirer
des rideaux par deflus. Voyez le P. le Brun,
explication de la Mefle, tom. i. pag. 445.

Après que Neftorius, Patriarche de Con{-
tantinople, eût été condamné &rdépofé dans
le Concile d'Ephefe en 431. les Neftoriens,
fes fectateurs, furent châties des états de l'Em
pire par difFérens édits des Empereurs. Ils fe
retirerent dans la Méfopotamie, dans la Peffe,
dans^ les Indes, & fe répandirent jufqu'aux
extrémités de l'Aile. Ils emportèrent avec eux
trois liturgies, dont ils fe lont toujours fervi
depuis. La premiere eft appellée la liturgie
des Apôtres ; elle eft comme le canon uni-
verfel, auquel les deux autres renvoient en
plufieurs endroits. La fécondé eft nommée la
liturgie de Théodore de Mopfuefte, Maître
de Neftorius. Là troifieme eft celle de Nefr
torius. Or, on voit dans ces trois liturgies
quantité de prieres, fur-tout celles du Canon,
dites fecrétement. Le P. le Brun nous a don
né ces trois liturgies, tom. 3. pag. 468. 8c
fuivan tes.

E ij
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liturgies

Du Patriarchat d'Alexandrie.

La première, & la plus ancienne liturgie
d'Egypte ou du Patriarchat d'Alexandrie, eft
celle de S1. Marc l'Evangélifte, fondateur de
l'E^life d'Alexandrie. Cette liturgie porte
auffi le nom de S1. Cyrille, qui fur élu Pa
triarche d'Alexandrie l'an 41 i-Les anciens au-
-teurs Egyptiens, nommés Cophtes, 1 appel
lent Liturgia Marci quam perfecit Cyrillus. (a)

Viftorius Scialach Maronite du mont Li
ban, a donné en 1603. une verfion latine
d'un manuferit, qui contient trois liturgies
en l'ancienne langue Egyptienne , avec une
traduftion Arabe à la marge. Ces trois litur
gies font celles de Sc. Bafile, de Sc. Grégoire
îe Théologien, c'eft-à-dire , Sr. Grégoire de
Nazianze , & de Sc. Cyrille d Alexandrie.
Les deux dernieres ne commencent qua la

(a) Grceco exemplari curn Copticis collato, depre-
hendimus Grcecam Marci ( liturgiam) & Coptiçam
Cyrïllï •. • • ejfe omninofimiles ; dit M. Renaudot,
tom. 1. lit. orient. XCVI.

Pag'» 172. il cite ces paroles d'un auteur Lopnte,^
nommé Abulbircat : Statutum eft in Ecclefiâ Copticâ
très litureias ufurpari. Una eft liturgia SanSi
Bafilii.... fecunda .... eft liturgia Marci, quamper-
fecit Cyrillus ... tertia ...eft liturgia Sanâi Gregoru,
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priere, qui eft appellée Oratio velaminis,
c'eft-à-dire, la priere que le Prêtre prononce
lorfqu'on ferme les portes du Sanctuaire. Ces
liturgies renvoient pour le refte à celle de S1.
Bafile.

Il y a toute apparence que ces trois Li
turgies croient celles dont les Eglifes d E-
gypte fe fervoient anciennement, avant
même le Concile de Calcédoine , ou Diof-
core , Patriarche d'Alexandrie, fut dépofé
comme Hérétique Eutychien , l'an 451.
La dépofition de Diofcore fut fuivie d'un
grand fchifme dans le Patriarchat d'Alexan
drie & dans celui d'Antioche. Les Schifma-
tiques donnèrent aux C^holiques le nom de
Calcédoniens & deMelchites, c'eft-à-dire,
Royaliftes : parce qu'ils fe conformoient à
ledit de l'Empereur Marcien , pour la publi
cation du Concile de Calcédoine. Les mê
mes Schifmatiques furent appellés Cophtes
& Jacobites, du nom d'un certainJacque le
Syrien , un des plus violens Schifmatiques
oppofés au Concile, qui fut depuis Evêque
d'Edelîe dans le Patriarchat d'Antioche. De

puis ce fchifme , il y a toujours eu deux Pa
triarches d'Alexandrie & deux d Antioche,
l'un fchifmatique, & l'autre uni de commu
nion avec l'Eglife de Conftantinople & avec
l'Eglife Catholique avant le fchifme des
Grecs.
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Lafe6te des Cophtes a retenu les trois li
turgies dont nous venons de parler. Un de
leurs Patriarches d'Alexandrie, nomme Ga

briel fils de Tarich , défendit fous peine
d'excommunication, dans le i z. fiécle , de
fe fervir d'autres liturgies que de celles-là :
Pervenit admediocritatem nojlram effe nonnul-
los ex provinciis SahidJeu Thebdi'dis, qui li-
turgias celebrent , de quibus controvertitur ,
diverfafque à tribus notis , nempe , liturgiâ
S". Bajiiii & duabus aliis Grtgorii & Cyrilli.
Prohibitum eji à nobis, fub excommunicatio-
nispœnâ, ne quifquam itafaciat, donec ad
cdlam Patriarchalem venerit, & liturgiâ ,
quas habent, examinâts, fuerint. (a) Ces
trois liturgies font encore en ufage chez les
Cophtes, au rapport du P. Wansleb, Domi
nicain, (b) qui a demeuré plufieurs années
en Egypte, où il avoit été envoyé par leDuc
de Saxe. Il étoit alors Luthérien.

Les Ethiopiens, ou Abyflîns, font fous la
jurifdiétion du Patriarche Cophtes d'Alexan
drie, & ils fe fervent des liturgies delafe&e
des Cophtes.

A l'égard des Patriarches Melchites. Ils,

( a ) M. Renaudot, tom. i. liturer. orient, pa-gr.
171.

(b) Wansleb, hiftoire de l'Eglife d'Alexan
drie, ou des Cophtes Jacobites.
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fuivent le rit & les liturgies de Conftantino-
ple depuis plufieurs fiécles. Ils y ont été en
gagés par les Patriarches de Conftantinople,
avec lefquels ils ont toujours été unis de
communion. Voyez le P.le Brun, tome a.
page 449. Il y a grande apparence quils
avoient les mêmes liturgies que les Cophtes,
avant le fchifme de Diofcore, & qu'ils s'en
font encore fervi depuis ce fchifme pendant
quelque tems.

Il paroîtpar ce que nous venons de dire»
que les principales liturgies, qui font & qui
ont été ci-devant en ufage dans le Patriarchat
d'Alexandrie, font celles de S1. Chryfoftome,
deSc. Bafile, deSc. Grégoire de Nazi. & celle
de Sc. Cyrille, autrement dite de Sc. Marc.

, Nous avons vu au titre precedent,queles
deux premieres font entremêlées de prieres,
dont les unes font dites à haute voix, 8c les
autres à voix baffe & non-entendue du peu
ple. Les deux dernieres ne commencent dans
le manufcrit Egyptien cité ci-deffus, qu a la
priere que le Pretre dit dans le tems qu on
ferme les portes du Sandtuaire. Cette priere
eft intitulée, Oratio veli > quant Sace.rd.os di-
cat fecretb.

Le P. Wansleb a donné dans fon hiftoire
del'Eglife d'Alexandrie, 3. part, chapitre4.
pag. 12.3. la traduûion d'un endroit d un an
cien Rituel des Cophtes, compofé en 1416*
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par un de leurs Patriarches d'Alexandrie,
nommé Amba Gabriel. Il paroît par cet en
droit que les paroles de la Confécration fe
prononçoient fecrétement. Voici ce qui y eft
marqué : Quand le Prêtreprononce les paroles
fecretes de la Confécration, alors le S. Efprit
defeend, &c.

Voilà donc la prononciation fecrete d'une
partie de la Mefle bien marquée dans les li
turgies du Patriarchat d'Alexandrie.

LITURGIES

Des Patriarchats d'Jntioche & de Jérufalern.

Le Patriarchat d'Antioche renfermoit au
trefois dans Ton étendue laPaleftine & l'Ara
bie. Le Concile de Calcédoine en détacha
ces provinces pour en former le Patriarchat
de Jérufalem. Depuis ce Concile, les diffé
rentes feftes qui fe font formées dans l'O
rient ont cau/é une grande divifion dans ces
deux Patriarchats, fur-tout dans celui d'An
tioche, qui s'efl: trouvé dans la fuite avoir
jufqu a quatre différens Patriarches ; le Pa-
t^arche des Syriens Melchites, uni de com
munion avec l'Eglife de Conftantinople &
avec 1 Eglife Catholique avant le fchifme des
Grecs; le Patriarche des Syriens Jacobites ,-
qui ont embraÏÏe l'héréfie d'Eutyches ; le Pa
triarche des Maronites, ôc le Patriarche des
Arméniens.
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La liturgie dont fe fervoient anciennement
les Syriens Melchites & Jacobites & les Ma
ronites , eft la liturgie de Jérufalem, qu i porte
le nom de l'Apôtre Sc. jacque premier Evêque
de cette ville. Mais depuis le 11. fiécle, les
Melchites, par condefccndance pour les Pa
triarches de Conftantinople, fe font fervi des
liturgies de Sc. Chryfoftome & de Sc. Bafile,
comme il paroît par la difpute qui s'éleva au
12. fiécle entre Balfamon, alors Prêtre de

Conftantinople & depuis Patriarche d'Antio-
che , & Marc Patriarche d'Alexandrie , au

fujet de la liturgie : Omnes Ecclcjîœ Del,
difoit Balfamon , fequi debent morem novcs
Romoz, nimiràm, Conjlantinopolis, &facra.
celebrare juxtà traditionem magnorum Docto-
rurn, & luminariurn pietatis Sancli Joannis
Chrifojlomi & Sancli Bajîlii. Les mêmes Mel
chites ont cependant toujours retenu la litur
gie de S£. Jacque , dont ils fe fervent le jour
de la Fête de cet Apôtre.

Les éditions, qui ont cté faites de la litur
gie de S1. Jacque , n'ont point de rubrique
pour le ton de de la prononciation, parce qu'
anciennement on ne mettoit point ordinai
rement de rubriques dans IesMiflels ; (com
me remarque M1'. l'Abbé Renaudot, tom. 1.
liturg. orient, pag. 175. où parlant des livres
liturgiques Cophtes : Panel, dit-il, adjunc-
tas liabent rubricas , feu brèves rituum leges ,

/
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qucz in antiquis prope omnibus défunt; quam
confuetudinem obfervare licet in Miffalibus
grxcis & latinis ... veràm aliunde fuppletur
defectus rubricarum. Nam extant in multis
codicibus traclatus, qui accuratl omnes expli-
çant.) Mais un ancien auteur Syrien, nommé
Jacque (*) le commentateur, Evêque d'Edefle
dans le Patriarchat d'Antioche, fait mention

exprefle du rit de la prononciation fecrete
dans une explication qu'il a donnée vers le
milieu du feptieme fiécle de la liturgie des
Syriens. Mr. Afleman Maronite a traduit cet
ouvrage du Syriaque en Latin dans fa Biblio
thèque Orientale ; & le P. le Brun en a don
né une traduction Françoife, tom. i. pag.
606. fous ce titre : Lettre de Jacque d'Edejfc
touchant Vancienne liturgie des Syriens.

L'Auteur, après avoir parlé du renvoi des
Catéchumenes, des Energumenes, & des
Pénitens, dit qu'on célébroit les divins Myf-
teres, les portesfermées , enfilence &fuivant
la tradition orale. En parlant enfuite des Or
dinations-, A Fégard de Cimpojîtion des mains,
dit-il, ou de la collation des Ordres facrés,
on récitoit une feule oràifon pour chaque Or
dre , & ces oraifons récitéesfur les Ordinans
avec impofîtion de mainsfe difoient enfilence.

(*) Ce Jacque d'Edefle eft différent de celui,
dont il eft parlé pag. 69.
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Les Arméniens commencèrent à embrafler

l'hérciîe & la feéte des Eutychiens Acépha
les, Se à fe féparer de l'Eglife Catholique,
dans un conciliabule tenu à Thevin l'an 5 3 6.
félon Cave, pag. 362. Ils fe firent alors un
Patriarche indépendant, qui prit le nom de
Patriarche univerfel. Le lieu de fa réfidencë

fe nomme Etzmiazim. Dans la fuite des tems

quelques autres Evêques d'Arménie fe font
fouftraits de fa jurifdiéfcion, & ont pris le ti
tre de Patriarche.

Le P. le Brun nous a donné dans fon troi-

fieme tome, une traduction latine & françoife
de la liturgie des Arméniens , fous ce titre :
Liturgie Arminienne, à Uvfagt du grand Pa
triarche cTEt{rnia7lim, & de toutes les Eglifes
qui luifontfoumifes, traduite en latin par Mr.
Pidou de S'. Olon, Evêque de Babylone,mort
à Ifpahan en tyty. Cette liturgie eft une des
plus belles & des plus amples de celles des
Eglifes d'Orient. On y lit pour le moins 24
prieres que le Prêfre dit fecrétement, entre
autres celles du Canon.

Ob SEKVATION fur les différentes

Liturgies des Syriens Jacobites.

Outre la liturgie de S'. Jacque, qui a tou
jours été commune aux Syriens Melchites &
aux Jacobites, il s'en eft introduit chez les
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derniers quantité d'autres , auxquelles celle
de Sc. Jacque fert comme de canon univerfel.
Mr. l'Abbé Renaudot, tom. z. Luurgiamm
Orientalium, a donné une traduction latine
de trente-fix de ces liturgies. Elles font tou
tes, comme celle de Sc. Jacque, entremêlées
de prieres, dont le Prêtre prononce les unes
elatâ voce, & les autres cum indinatione, en

Syriaque talito & gheento. Le même Abbé
Renaudot remarque que ces deux mots chez
lesSyriens répondent à l'Ecphonos & au Myfiikos
des Grecs, & que le dernier fignifie une ré
citation fecrete Pc non-entendue : Orationum,

ut apud Grcecos, aliquce elatâ voce dicuntur ,
aliaefecreto & cum inclinatione, quez ita no-
tantur Talito , Elevatio vocis, & Gheento,
Inclinatio : & illce formulez refpondent Grtzccc
Ecphonos & Myftikos ; tom. z. Liturg. Orien.
pag. 68-

Cette explication que Mr. Renaudot don
ne du mot Syriaque Gheento , eft autorifée
du témoignage de Jacque Evêque dEdeiTe,
dont nous avons parlé à la page 74. Cet au
teur , dans fa lettre touchant l'ancienne li
turgie des Syriens, queMr. Aflèman a> tirée
d'une copie d'un autre auteur Syrien du dou
zième fiécle, nommé Denis Barfalibi, dit,

qu'après les monitions du Diacre pour con
gédier les Catéchuménes, les Energuménes
5c les Pénitens, on fermoit les portes, &
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qu'alors on célébroit en Jîlence & fuivant la
tradition orale ; il rapporte enfuite des raifons
de ce filence. Après quoi parlant desorai-
fons, que l'Evêquerécitoit fur les Ordinans,
il dit que ces oraifons fe prononçoient infi-
Izntio , hoc ejl, in inclinatione. Ce qui fait
voir que le Gheento des Syriens fignifie une
prière que le Prêtre récitoit incline & en fi
lence. En effet, parmi les trente-fix liturgies
Syriennes, dont M1. Renaudot nous a donné
la traduéHon, il s'en trouve une de cejacquc
d'Edeiïe ( c'eft la 13 e. ) dans laquelle cette
prononciation filentieufe, dont il parle dans
fa lettre, n'eft marquée que par ces mots, Sa-
ctrdos inclinatus, qui font oppofés à ceux-
ci, Elevans vocem.

Il paroît par ce que nous venons de rap
porter, que le rit de la prononciation fecrete
& non-entendue d'une partie de la MefTe, a
été ci-devant & eft encore aujourd'hui fi uni-
verfellement obfervé , qu'il n y a point d E-
glife, point de fe6te, qui porte le nom
Chrétien, qui ne l'ait exactement & religieu-
fement fuivi jufqu'à préfent •, fi on en excepte
les feétes Luthérienne, Calvinifte, & autres
Proteftantes.

Or, cette univerfalité 8c cette conformité
qui fe trouvent dans toutes les Eglifes, tant
Schifmatiques que Catholiques, eft une mar-
que bien évidente que ce rit a toujours été
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obfervé dans l'Eglife Catholique. Il n'eft pas
poflîble que des Egiifes féparées entr'elles
de communion, que des fe&es qui s'anathé-
matifent les unes les autres, & qui font en
core plus oppofccs les unes aux autres, qu'à
l'Eglife Catholique, aient concerté entr'el
les & avec l'Eglife Catholique, pour intro
duire un nouveau rit dans la prononciation
de la liturgie. Il faut donc que ce rit ait été
univerfellement établi dans l'Eglife avant la
naifTance de ces feéfces : & comme parmi ces
différentes fedtes il y en a de très-anciennes,
telles que font celles des Neftoriens & des
Eutychiens, il s'enfuit que le rit de la pro
nonciation fecrete eft de toute ancienneté

dans l'Eglife»
Ce raifonnement eft d'autant plus folide,

que c'eft le grand argument dont nous nous
fervons pour prouver contre les Calviniftes
l'impoffibilité de l'innovation, que cçs Hé
rétiques prétendent avoir été introduite au
neuvieme fiécle dans le dogme de l'Eucha-
riftie.

Je demande préfenternent > fidefimples
Prêtres peuvent de leur autorité privée chan
ger un rit fi refpeétable par fon ancienneté&
fon univerfalité, un rit que le Concile de
Trente déclare avoir été prefcrit par l'Eglife:
Pia Mater Ecclefia ritus quofdam, ut ,fcilicet,
quœdam fubmijjd voce , alia verb elatiore in
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Mijfdpronunciarentur, injlituit : rit que des
Evêques, nommés par ce Concile pour tra
vailler fous fon autorité à la réformation du

Miflel, ont cru devoir marquer par des ter
mes les plus précis dans le nouveau Miflel,
comme devant être foigneufement obfervé :
Sacerdos maxinù curare debet, ut ea qutz ...
ftcrctl dicendafunt, ita pronuntiet, ut & ip-
femetfe audiat , & à circumjlantibus non au-
diatur:û.t enfin que lesEglifes particulières,
& nommément î'Eglife de Milan & toutes
les Eglifes de France, à l'imitation de celle
de Rome, ont inféré dans leurs Miflels, en
conféquence de ce qui a été ordonné dans
des Conciles provinciaux tenus depuis le
Concile de Trente dans le 16. fiécle. Peut-

on dire que ces Prêtres 11e pèchent pas, fans
craindre djgncourir ce-t anathême du Concile "
de Trente : Si quis dixerit receptos & appro-
batos Eccejîœ Catholicce ritus, infolemni Sa-
cramentorum adminijlratiom confuetos, aut
contemni, aut fine peccato à Minijiris pro Li-
bito omitti, aut in novos alios per quemcum-
que Pajlorem mutari pojfe ; anathemafit.

Ajoutons à cela les StatutsSynodaux de ce
Diocefe, publiés en r6zo.par ordre de Hen
ry de Gondy, Cardinal de Retz, Evêque de
Paris; lefquelsStatuts ordonnent que toutes
les cérémonies &tous les rits prefcrits parles
rubriques du nouveau Miflel publié en 1615.
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feront pon&uellement obfervés, fur-tout en
la célébration de la fainte MefTe, à peine
d'excommunication : Mandantes ut cceremo-

nicc in Juprà memoratis Mijfahbus prœfcriptx.
in Mijfarum celebratione accuraà obferventur
.... Divini Ofjîcii cczremoniœ ritufqiu omnes
diligenter adhibeantur, inipfo maximï facro-
fanctœ Mijfce Sacrificio : atque is utrobique or-
dofervetur, quem rubricce prœfcribunt Brevia-
riorum ac Mijfalium in Diœcefi Parifienfi re
tins exeuforum, idque à nobis fub excommu-
nicationispœnâpmeipitur. Or, parmi ces lits
celui de la prononciation fecrete & non-en-
rendue eft marqué bien exprefiement dans
ce MKTel, comme dans celui de Sc. Pie : Sa-
cerdos maxime curare debet, &c. Ces Statuts

font dans le Synodicon Parifîenfe publié par
Mr. de Harlay Archevêque de Paris.

Enfin fi nous confultons les Théologiens,
nous trouverons que ceux qui ont écrit fur
cette matière , regardent comme une faute
confidérable, celle que commettent les Prê
tres qui difent la MefTe à la nouvelle mode,
fur-tout s'ils le font de propos délibéré, à
deffein d'introduire un nouveau rit, ou par
mépris de la rubrique.

Van-Efpen, célébré Do&eur deLouvain,
décide nettement qu'il faut fuivre fidèlement
les rits des Eglifes où l'on fe trouve ; qu'il
n'eft point permis aux Prêtres, ni aux autres

Miniftres,
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Minières, de changer de leur propre autorité
un rit, qui eft prefcrit, même fous prétexte
que le rit contraire eft plus conforme à la
difcipline de l'Eglife primitive, & qu'il fem-
ble plus propre à édifier le peuple&à exciter
la dévotion: Singularium Ecclefiarum ritus
atque cœremonialiaJîve ritualiafervandafunt:
nuque Presbyteris alïisve. Ecclefiœ. Miniflris
privata aucloritate rïtumpmfcriptum immuta-
re licet ; eo etiampretextu, qubd contrarius ri
tus prijlinœ Ecclejïce difciplince effet confor
mer , videreturque magïs ad excitandam po-
puli devotionem , necnon explicanda Myjleria
aptior & convenientior. Jus Ecclefiaft. part. i.
tit. 5. cap. x.num. 14. Il appuie fa décifion
fur ces paroles de Sc. Ambroife, que Sc. Au-
guftin rapporte dans fa lettre 54. num. 3,
Ad quant fortï Ecclifîam vcneris, ejus moretn
firva, fi cuiquam non vis ejfe fcandalo , nec
qucmquam tibi.

Le P. Juenin de l'Oratoire traite plus ex-
preflement notre queftion, Comment. De
Sacramen. diflert. 5. DeEucharift. qU£Eft. g.
cap. 6. Quœres, dit-il, num Sacerdos (in
celebratione Mifïœ ) aliquafecretb, alla verb
clard voce recitare teneatur. Il répond ain/î à
la queftion: Refpondeo affirmative. Ratio ef
i°. quia idliturgice omnes antiquœ. tum latines
tum grncœ prœfcribunt. 20. Idem Conciliis
edicitur. Prxcipimus ( inquiunt Patres prioris
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Concilii Mediolancnfis fub Sco. Carolo ) ut
Sacerdotes , quce palàtn pronuntianda J'unt,
dijlinclè & clarâ voce dicant ; utfecreta, quœ.
vocantur , fecretb etiam pronuntient. Simile
decreium in Concilio Burdigalenfi habito ann.
i585. legere eji : Quce clarâ voce recitanda
funt, ea dijlinclè & intelligenterpronuntientur
... fecretb pronuntianda ,fubmifjâ voce reci-
tentur. Il rapporte enfuite quelques raifons
de cette prononciation fecrete, & il conclut:
Ex iis momentis patet quofdam Presbyteros,
qui tum ut ( aiunt ) excitent fe adpietatem ,
tum utfideles , ad eorum, quœ. recitantur, con-
templationem moveant, totius liturgiœ. verba
clarâ voce recitant;patet, inquam, iis Sacer-
dotibus çelum quidem ejfe , fed qui nonfît fe-
cundurn fcientiam.

Paul-Marie Quarti, Théologien Romain
& célébré commentateur des rubriques du
Miffel, examine la chofe encore plus à fond
dans un ouvrage intitulé': Rubricœ Miffalis
Romani commentants illu(lratce , part, i. tit.
16. dubio i. pag. 12 3. editionis 2*. Roms,
1674. Il propofe deux queftions ; la premie-
re, Quel péché commet un Prêtre qui pro
nonce fecrétement les chofes qu'on doit dire
à haute voix -, La fécondé, Quel péché com
met celui qui prononce à haute voix ce qu'on
doit dire fecrétement ? Il répond d'abord en
général : Certum ejlpeccare tranfgrejjores hti-
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jus regulce , feu rubricx ; quia efl régulaprce.-
ceptiva , & de ritu fpeclante ad ipfam récita-
tionim M'jfœ. Après avoir examiné en fuite
la première queftion en particulier, il pafTe
à la fécondé : Secunda dijfîcultas de recitan-
tibus altâ voce, quœ. juxta hanc rubricam dici
debenl fecretb , quale peccatum committant.
Vo'ici laréponfe qu'il donne: Refpondeovi-
deripeccatum veniale ex generefuo ; quia mo
ins illepronuntiandi, neque efi intrinfece ma
lus ; nequeprœceptum, quo prohibetur, ejltam
rigidum, utperfe obligetfub peccato mortali.
Facilius tamen hoc modo pronuntiandi deve-
niripotejl adpeccatum mortale, quàm oppofi-
to, de quo diximus inprima dijjicultate. Pro-
batur ex dijferentiâ inter utrumque modum»
Nam quifubmiffâ voce récitât quee altiîis pro-
nuntiare deberet, faciliàs exeufari potejl, vel
ob debilitatem vocis naturalis, vel quiafie ré
citât , ne alios perturbet, vel ne ipfe nimiàm
fatigetur. Cœteràm proferens altâ voce , quœ
fecretb dicenda funt, exeufationem non habet,
& hocfit data operâ : unde potejl oriri fufpi-
cio, quod hocfiât, vel ad inducendum novum
ritum, vel in contemptum ritûs Écclefiajlici,
& ex utroque capite potejl facile fuboririfean-
dalum, velgravis admiratio, quibus prcebens
caufam Sacerdos peccet mortaliter. Colligitur
primb peccare mortaliter eum , qui altâ voce
legit totum Canonem ob rationes explicatas /

F ij
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quia, faltem videtur inducere novurn ritum, &
difficilepotejl effugiJ'candalum. Il cite enfuite
le fentiment de Gavantus, autre célébré com
mentateur des Rubriques. Ita Gavantus in
rubricas Mijfalis, part. i. titul. 16. L. G. &
dicit ejfe cornmuncm Doclorum fententiam.
Après quoi il ajoute: Idem dicendumvidetur,
Jîpars notabilis ejufdem Canonis altâ voce te-
citaretur, vel magna & notabilis pars aliarutn
precum, qucz fecreto recitari debent, Ji id fiât
vel animo inducendi novum ritum , vel cum

fcandalo notabili aliorum.
Dom Mabillon & Dom Martene, fi con

nus par les favans ouvrages qu'ils ont donnés
au public , &c fi verfés dans les ufages de
l'ancienne difeipline de l'Eglife , condam
nent comme téméraires & comme amateurs

de nouveauté, ces Prêtres, qui contre la dif
eipline univerfelle de l'Eglife Romaine, fe
donnent la liberté de prononcer à haute voix
le Canon & les autres prieres fecretes de la
Mefle. Voici comme s'en explique le Pere
Martene dans PavertifTement qu'il a mis à la
tête de l'ancien Ordre Romain, dont nous

avons parlé ci-devant, page 39. Cum plura
notatu digna hoc in Ordine videantur, illud
prccfertim fingulari confiderâtione ponderan-
dum ejl, qubd oradones pofi oblationem di-
cendœ. fecretè nullo audiente recitanda pmfcri-
buntur, qui locusfufficere débet ad refutandos
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nonnullos novitatum amatores , qui contrà
univerfalis Ecclcfîœ Romance confuetudinern ,
proprid aucloritate integram Miffam , fecretas
orationes, Canonemque ipfum eodern vocisfo-
no, hoc ejl, alte, pronuntiant. Nam quod ref-
pondent variis antiquifque Auctoribusfecretas
& Canonemfub Jilentio recitari prcefcribenti-
bus ; quod , inquam , aiunt,filentiiLm apud
illos cantui tantîim, non alto, voci opponi,
omninb falfi convincitur, ut nullus fît effu-
giendi Locus , ciimfecrete nulLo alio audiente
ante annos mille in Ecclefid Romand, aliifque
ipfius Ordinem fequentibus hcec dicerentur.
Thefaur. Anecd. tom. 5. pag. 101. 101. Le
même PereMartene, dans une lettre écrire au
Pere le Brun de l'Oratoire, rend ce témoi

gnage des fentimens du Pere Mabillon : Lorf-
quej'écrivaisfur les rits Eccléfîajliques, le R.
P. Mabillon, que j'ai toujours regardé comme
mon maître, me dit que la témérité de quelques
Prêtres , qui difoient le Canon de la Mejje à
haute voix, lui étoit infupportable , & ilm ex
horta £écrire contre .... Je lui ai ouï dire que
dans l'Eglife latine on n avoit jamais dit le
Canon à haute voix. Enfin lorfque Mr. de Virt
vint me voir lapremiere fois, il vint lui-même
m avertir qu'il me demandoit, & ni avertit en
même tems que c étoit un homme hardi, & qu'il
falloit lui réfîfler, qu'il favoit quelque choj'e ,
mais qu'il n étoit pasfîJavant qu'on s'imagi-
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noit. Le Pere Martene finit fa lettre pat ce
compliment : Voilà, mon R. P. ce que j'ai
ouï dire au Pere Mabillon. Mais vous avay
traité cette matiere d'une maniéréfifolide, qiion
ne peut vous oppofer que de l'entêtement & de
Famourpour la nouveauté.

Enfin Mr. de Vert, ce grand zélateur de la
prononciation du Canon à haute voix, avoue
lui-même que cette prononciation eft con
traire à la difcipline préfente de l'Eglife;
qu'il n'eft pas permis à de fimples Prêtres de
donner atteinte à cette difcipline ; en un mot,
que c'eft un crime de réciter le Canon à voix
intelligible, tandis que l'Eglife y trouve à
redire, & qu'elle preferit le contraire : Les
Evéques, dit-il, tom. i. Des cérémonies de
TEglife, chap. .3. fedt. 1. n. x. pag. 150.
de la 3. édit. ayant une fois réglé, fixé & ar
rêté les actions & les cérémonies convenables ;

le bon ordre & Vuniformité demandent quon
ne fie permette plus rien ici de nouveau, quon
s'en tienne aux rubriques, & que chaque Prê
tre en célébrant la Mefie, ne Juive point fes
propres idées, & ne donne rien àfion caprice
ni àfion goûtparticulier. Sur le chap. 4. dou
zième remarque, pag. 349. La Secrete, le
Canon, le Libéra nos qucefiumus, &c. pour
raient êtreprononcés à voix intelligible, comme
toutlerefie de la Mefie. Je dis, pourraient,_/?
VEglifc maitrefie, de cela, le jugeoit à propos
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& voulait le permettre ; car tant quelley trou
vera à redire , tant quelleprefcnra le contrai
re , ce fera un crime de faire autrement, & les
raifonnemtns les plusfpecieux feront toujours
confondus par Tufâge. Tom. 3. part. 1. ch.
6. rubrique 119. pag. 237* expliquant cette
rubrique du Miflel, Le Pretre. .. commence
le Canon, endifanttout bas: Te IGITUR >
CLEMENTISSIME PATER ; quoi qu'il en
foit, dit-il, de la raifon littérale de cette ru
brique du Mijfel, la chofe efi prefcrite, la ru
brique ejl confiante, formelle, exprejfe : toute
perfonne doit la fuivre: & telle efi par-tout la
difpofition d'efprit avec laquelle nousparlons
des pratiques de l'Eglife, de propofer toujours
nos raifons, fans vouloir donner atteinte^ le
moins du monde aux pratiques & a la defe-
rence refpectueufe avec laquelle chacun doit sy
conformer.

OBJECTIONS.

La plupart des objections feront prifes du
premier tome de l'explication des cérémonies
de l'Eglife par Mr. de Vert. Nous citerons la
3. édition de 1710. Nous pourrons en ajou
ter quelques-unes de l'Auteur de fon apolo
gie, &c.

La premiere obje&ion fera tirée des Amen-
du Canon. Nous y joindrons deux laitances.
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La premiere, prife de Sc. Juftin, de Tertullien 3
de Sc. Denys d'Alexandrie , de Sr. Ambroife,
de Sc. Jerôme, de Sc. Auguftin, deSc. Léon,
de Flore, de Pafchafe-Ratbert, de Ratram.
La fécondé, des Liturgies Grecques & du
Rit Mozarabe. Ces liturgies nous donneront
lieu de parler de l'innovation introduite au
fixieme iîccle par la Novelle de l'Empereur
Juftinien.

La fécondé obje&ion fera tire'e des Mettes
célébrées conjointementparplufleursPrêtres.

La troifieme ferafurlaSecretedela Mefle.

La quatrième, fur le mot de la rubrique,
Secreto.

La cinquième, fur le Libéra nos quœfumus
d'après le Pater.

La fixieme fera tirée de plulîeurs Conciles ;
de Bâle, de Reims, de Londres, d'Oxford ,
de Chichefter, & de Baïeux •, des Statuts Sy
nodaux d'Etienne Poncher, & du quatorziè
me Ordre Romain.

La feptieme, de quelques Auteurs des 1i.
13. & 14. fiécles.

La huitième , de Claude d'Efpence, & de"
1 hiftorien de la vie de Sc. Ignace de Loyola.

PREMIERE OBJECTION,
Tirée des Amen du Canon.

Une preuve démon(Irative de laprononcia
tion a voix intelligible des paroles du Canon,
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ditMr. de Vert, tom. 1. des cérém. de l'Egl.
remarq. furie chap. 4. pag. 354. édir. 3. eji
rAmen , que lepeuple repondoit a celles de Ici
Confécration, 6* à d!autres prieres, ou il eji^
encore rejlé, favoir, au Communicantes . a.
Hanc igitur oblationem, à Supplices te ro-
gamus, & au Memento des Morts. Car on ne
peut s'empêcher de tirer cette induction ... que
de ncccjjité ces prieres étoient entendues dupeu
ple , & par conséquent prononcées à voix in
telligible.

Réponse, jamais on n'a répondu Ornera
aux paroles de la Confécration dans 1 Eglife
Latine. Les Amen qui fe trouvent aujour
d'hui-dans le Canon,avant celui qui précédé
immédiatement la petite Préface du Pater,
Oremus , prtzeeptis falutaribus moniti,
•font récens. Ces Amen ont été inférés dans
le Canon -, pour être dits par le Prêtre feule
ment , & non par le peuple. Ainfi la préten
due démonftration de Mr. de Vert n'eft fon
dée que fur defauffes fuppofitions.

1°. On n'a jamais répondu Amen
dans l'Eglife Latine aux paroles de

la Confécration.

On ne peut citer aucun MifTel, foitmoder-
ne foit ancien , aucun Sacramentaire, aucun
Ordre Romain des Offices Divins, où on life
cet Amen. On ne peut pareillement citer
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aucun ancien Auteur qui en falTe mention.
Nous avons d'ailleurs fait voir ci-devant,

que félon les rits de toutes les Eglifes parti
culières del'Occident» les paroles delà Con-
fécration doivent être récitées à voix baffe &
non-entendue.

Le Canon Romain eft rapporté tout entier
tel qu'on le dit aujourd'hui, à peu de chofes
près, dans le plus ancienSacramentaireRo
main, qui eft le Géialîen ; ( a ) dans le Sa-

(<z) Le Cardinal Thomafi a fait imprimer à
Rome en 1680. ce Sacramentaire, fous ce titre :
Libri très Sacramentorum Romance. Ecclefiœ. , fur un
très-ancien manufcrit de la Bibliothèque de la Rei
ne Chriftine. Ce Sacramentaire eft un recueil que
fit S. Gélaie vers l'an 492. des prieres folemnelles
& des formules des Sacremens qui étoient en ufa-
gedefon tems & avant lui dans l'Eglile Romaine.
Voici le jugement que Cave, Calvînifte Anglican,
& par conféquent auteur non fufpeft en la matie-
re préfente , porte de ce Sacramentaire & de ce
manufcrit, pag. 299. de fon hilîoire des Ecrivains
Eccléf. Collegit .... Gelafeus , prout crederepar efi ,
folemnes Precum & Sacramentorum formulas , qua. in
Ecclefiâ Romanâ fuo adhuc tempore in ufu erant, ac
novo ordine digeflas ,pluribufque de fuo additis inunum
codicem compegit , quem po/ieà mutatis & adjeflis à fe
nonnullis Gregorius M. in compendium redegit. Gelafui-
nus codex tribus confiât libris .... Vencrundam hujus
Ordinis vetuflaterti manifefio arguit, quod in Symbolo
non habeaturvox Filioque ,feptimo demîimfeculo nata
& nonnifi nono Romtz recepta: quodplures defint Mijfz
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eramentaire Grégorien, qui eft au commen-
cement du 3. tom. de Sc. Grégoire -, dans le
Miffel Ambrofien ( b ) ï dans un vieux Sacra-
mentaire Gallican ( c ) •, dans un autre vieux Sa»
eramentaire, intitulé : Mijfale Francorum (d)-,

feptimo & otiavofeculis ufurpari folitœ ; denique quod
pauciora, quàm in aliis Liturgiis , Santforum, eorumque
folummodo Martyrum natalitia celebrcntur. Diu deluuit
hic codex , paucis notus ... In bibliothecarn Chrijhna:
Suecorum Reginœ tranfdt ; à quâ illum recepit, & in
lueem emifit Jofephus-Maria Thomafiiis , Roma 1680.

(b) Le P. Martene a donné ce Miffel, tom. 1.
Pc antiquis Ecclefia. ritibus, pag. 471. S. Charles
l'avoit fait imprimer en 1560.

(c) Le P. Mabillon nous l'a donne , tom. 1.
Mufœi Italici, pag. 279. fous ce titre : Liber Sacra-
mentorum Ecclefia Gallicane. Ce Sacrainentaire elt
tiré d'un manufetit du Monaftere de Bobio en Ita
lie. Le manuferit a plus de mille ans j félon le Pere
Mabillon. La premiere Meffe , où fe trouve le Ca
non , eft intitulée : Miff'a Romenfis coilidiana.

(d) Le Cardinal Thomafi a fait_ imprimer ce
Sacramentaire avec le Gélafien cité ci-deffus. Le P.
Mabillon en a donné une fécondé édition, Litur.
Gallic. pag. 301. Ce vieux Sacramentaire eft tire
d'un manuferit de la bibliothèque de la Reine
Chriftine , qui eft au moins du 7. fiécle , félon le
P. Mabillon. De ce que le Canon Romain fe trouva
dans ce Sacramentaire & dans le vieux Gallican ,
le P. Mabillon , Liturg. Gallican, lib. 1. cap. 5.
num. 17. & tom. 1. Mufaû Italici, pag. 274*
le P. Martene, tom. 1. De antiq. Eccl. rit. hb. 1.
cap. 4. art. B. n. 4. concluent que ce Canon étort
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dans l'Eclogue d'Amalaire , ( e ) qui vivoit
vers l'an 812. dans le Micrologue (f) dont
l'Auteur vivoit du rems de S. Grégoire VII.
vers l'an 1080. Or, dans le Canon de ces

anciens livres, il n'y a point à'Amen aux
paroles de la Consécration, non plus que
dans le Canon des MifTels poftérieurs. En un
mot, il ne s'en trouve aucun où on 1 [CcAmen

après les paroles de la Confécration. Il n'eft
donc pas vrai , que l'on ait jamais répondu
Amen à ces paroles dans l'Eglife Latine.

II0. Les Amen qui le trouvent aujourd'hui
dans le Canon avant celui de la fin, qui
précédé la petite Préface du Pater, y ont
été inférés récemment, c'eft-à-dire, depuis
le z 3. fiécle.

Cela eft démontré par tous les Sacramen-
raires ou Miflels des fiécles précédens ; par
tous les Commentateurs & Interprètes des
rits , des rubriques & des Offices Divins,
qui ont écrit avant le 13. fiécle.

Les vieux Sacramentaires &: autres livres,

eu ufage dans l'Eglife de France , avant qu'on y
eût introduit le Rit Romain entier.

(e) Tom.a. des Capitulaires des Rois de Fran
ce , de M. Baluze , col. 1366.

(/) Tom. 18. de la bibliothèque des Peres d®
Lyon.
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que nous venons de citer, n'ont aucun Amen
dans le Canon que celui de la fin, qui eftim
médiatement avant l'Oremus du Pater. Le

plus ancien Ordre Romain, que le Pere Ma-
billon ait fait imprimer ( tom. 1. Mufsi Ita-
lici ) & qu'il croit plus ancien que Sc. Gré
goire le Grand, ne marque que ce fcvXAmen.
Il en eft de même de l'ancienne explication
de la Mefte, que Cochlaeus & Hiftorpius ont
fait imprimer fous ce titre : Expojitio Mijjx
tranfcripta ex venerand.ce vetujlatis codicibus.
Elle eft au tom. 13. delà bibliothèque des
Peres de Lyon.

Le P. le Brun, tom. 4. de l'explication de
la Mefte, differtation du filence des prieres
de la Mefte, pag. 257. attefte qu'il a vu un
très-grand nombre d'anciens Miftels, entre
autres plus de vingt, qui ont été écrits au
neuvieme fiécle, la plupart en lettres d'or ca
pitales, & que tous (e trouvent uniformes en
ce qu'ils n'ont aucun Amen dans le Canon
avant celui de la fin.

Si on confulte les anciens Auteurs , qui
ont écrit fur les prieres de la Mefte & du Ca
non , on trouvera que tous s'accordent par
faitement en ce point. Plufieurs ont donné
dans différens fiécles d'amples explications
de ces prieres, les parcourant toutes les unes
après les autres ; Flore, Diacre de l'Eglife de
Lyon vers l'an 8 $7- Remi,Evêqued'Auxerre
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vers l'an 880. l'Auteur du livre, de Divlnls

Officiis, parmi les ouvrages d'Alcuin , vers
l'an 1000. Yves, Evêque de Chartres, vers
l'an 1092.. Albert le Grand, vers l'an 1136,
&c. Non feulement ces Auteurs ne rappor
tent aucun Amen avant la fin du Canon, mais

ils nous font entendre bien clairement qu'il
n'y en avoir point.
r Flore a fait un petit ouvrage, intitulé : De
actione Mijfarum, ( Tom. 15. de labiblioth.
des Peres, édition de Lyon 1677. & tom. 9.
ampliflimas colledtionis du Pere Martene,
1733.) où il explique le Canorf d'un bout à
l'autre, & il en rapporte toutes les prieres les
unes après les autres, & toutes les paroles de
ces prieres, mais fans aucun Amen que celui
qui fuit ces dérnieres paroles , Omnis honor
& gloria peromniafeculafeculorum. Voici ce
qu'il dit à la fin de la priere Nobis quoque
peccatoribus , &c. Infine autem hujus ora-
tionis ,fiait in cœterisprcecedentibus .... fub-
jungitur, Per Christum Dominum nos-
trum. Etfiatim conclujio totius Confecratio-
riisfequitur, dicendo : Per quem h^ec om-
nia ( Domine ) semper bona créas , sanc-
TIFICAS , BENEDICIS , ET PR^STAS NOBIS ;

Per ipsum, et cum ipso , et in ipso est

TIBI DEO PATRI OMNIPOTENTI, IN U.NITA-

te Spiritus Sancti omnis honor et

GLORIA PER OMNIA SECULA SECULORUM,
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Amen. ... Amen autem , quod ab omni Ec-
clefid refpondetur, interpretatur VERUM . ..
Hoc ergo ad tanti Myjlerii confecrationem ( -j- )
ficut ejl in omni légitima oratione, refpondent
fideles , & refpondendofubfcribunt. Adjungit
autem adhuc Sacerdos , <5* dicit : OREMUS ,
PRMCEPTIS SALUTARIBUS MONITI, &C.

Cela fait voir que ce n'étoit qu'à la fin du
Canon, que le Peuple foufcrivoic par un
Amen aux prieres précédentes que le Prêtre
avoit récitées fecrétement; comme le marque
le même Flore au commencement du Canon,

où il dit, qu'après la Préface & le Sanclus ,
toute l'aflemblée entre dans un grand filen-
ce , pour ne donner plus lieu à d'autre lan
gage qu'à celui du cœur, & que le Prêtre
prie avec l'Aflemblée, non par la voix, mais
par le cœur, c'eft-à-dire , qu'il prie en filen-
ce , & fans faire entendre fa voix aux Aiïïf-

tans : Poft has laudes & gratiarum acliones
facto totius EccleficeJilentio , in quo, ccjfante
omni ftrepitu verborum , fola ad Deum diri-
gatur intentio & devotio cordium ,fociatis fibi
omnium votis & dejideriis ; incipit Sacerdos
Orationemfundere, quâ ipfum Myjlerium Do-
minici corporis & fanguinis confecratur. Sic
enim oportet, ut in illâ liorâ tamfacrce & di-

(f) Au lieu de Confecrationem, il y a Confumma-
tionem dans l'édition de Lyon.
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vinœ aciionis, tota per Dei gratiam à terrenis
cogitationibus menteJeparata, & Ecclejia cum
Sacerdote, & Sacerdos cum Ecclejia ,J'piritaLi
dejiderio intret in SanUuarium DeiJupernum
6* œternum . .. clamat Sacerdos cum Ecclejia,
non voce, J'ed corde, dicens : Te IGLTl/R,
clementissime Pater, &-c. (a)

Rémi & l'Auteur de l'ouvrage attribué à
Alcuin , difent à peu près la même chofe
que Flore , qu'ils ont copié en partie. Ils
ajourent une raifon de ce profond filence,

(a) Nota. Ces dernieres paroles de Flore ne Te
trouvent pas dans quelques éditions, telles que
font celles de la bibliothèque des Peres de M. de
la Bigne. Mais ces éditipns ont été faites fur des
manufcrits imparfaits & tronqués. Ce qui y man
que a été rétabli dans l'édition de Lyon que nous
venons de citer, fur un manufcrit complet de Flore
qui eft dans l'Abbaye de Balerne. LeCardinal Bona
lib. 2. rer. liturg. cap. 14. dit avoir vu à Rome
deux femblables manufcrits de Flore dans la bi

bliothèque de la Reine Chriftine, Ex quibus , dit
ce Cardinal, fuppleri poJJ'unt mulca quce in editis dé
funt. Le Pere Martene vient de donner tout récem
ment , tam. 9. amplijjîmœ ColleElïonis vetertim Scrip-
torum, &c. l'édition de l'un de ces deux manufcrits
de Flore, fur une copie que le Pere Mabillon a ap.
portée de Rome. Cette édition eft encore plus am
ple que celle de Lyon, en ce que les citations des
Peres & des autres Auteurs Eccléfîaftiques y font
tout au long. Le manufcrit eft au moins du dixiè
me ficcle.

que
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que le Prêtre garde dans la récitation du Ca
non. Nous avons rapporté les paroles de Ré
mi, pag. 34.

. Yves de Chartres, ferm. 5. De Ecclejiajlicis
Sacramentis & Officiis, rapporte & explique,
comme Flore, toutes les prieres du Canon,
011 il 11e met qu'un fcw\Amen, quelepeuple
répond à la fin. Dans Ton explication , il
fait un parallele du Prêtre récitant le Canon
à l'Autel, avec le fouverain Pontife des Juifs
enfermé feul dans le Sanctuaire. Il dit que
comme ce fouverain Pontife, enfermé dans

le Saint des Saints, faifoit des prieres fecretes
que perfonne ne pouvoit entendre ; ainfi le
Prêtre récite les prieres myftiques du Canon
dans un profond filence : & comme le Pon
tife, ayant achevé fes prieres , fortoit de
l'intérieur du Sanétuaire, pour retourner dans
la partie extérieure du Temple où étoit le
peuple ; de même le Prêtre à la fin du Canon
lort de fon profond filence, élevant fa voix
pour fe faire entendre au peuple, & lui de
mander d'acquiefcer aux prieres qu'il a réci
tées en fecret. Ce que le peuple fait par un
feul Amen, qu'il répond à toutes ces diffé
rentes prieres : Quibus laudibus, dit-il après
ces dernieres paroles du Canon, Omnis ho-
nor et Gloria, tanquam de interiorïbusai
txteriora procedens, ajjenfum quant Ecclejlt
Sacerdos, dicens fonorâ voce : Per OMNIA
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SECULA SECULORUM. Suppletpopulusfuper
oradonem ejus locum idiotce, & refpondet,
AMEN. Hâc und participent voce fe faciens
omnium charifmatum, qutz Sacerdos multipLi•
ciSacramentorum diverfîtate fluduit impetrare.
Jam verb qaafî mutato habitu, quo utebatur,
dum facra Myfleria traclaret, mutât vocem.
Ces paroles, Hâc und .... voce, marquent
bien clairement que le Peuple ne répondoit
que ce feul Amen aux différentes prieres fe-
creres du Canon, que Yves defigne par mul-
tiplici Sacramentorum diverjîtate.

Albert le Grand, tom. zi. traffc. 3. De
Sacrïficio Mijfce, a donné une explication
des plus amples de toutes les prieres du Ca
non. Expliquant celles qui finirent par ces
paroles, Per Chrijlum Dominum nojlrum,
comme Hanc igitur oblationem, 8cc. Suppli
ces te rogamus, &c. il remarque qu'on ne
répondoit pas Amen à la conclufion de ces
prieres, comme on le répond ordinairement
aux Oraifons qui fe terminent par Per Chrif-
tum Dominum noflrum ; & la raifon qu'il en
apporte, eft qu'on laiffe dire cet Amen aux
Anges qui font préfens au Sacrifice. Quod
autemfequitur;VEK Christum Dominum
nostrum, dit-il cap. 9. après avoir rapporté
ces paroles du Canon, Et in Electorum
TUORUM JUBEAS GREGE NUMERARI , eji
conclujio y ad quam nullus refpondet AMEN,
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Jlcut in aliis Secretorum conclufionibus , nift
AngeII , qui in minijlerio ejje dicuntur. Apres
ces autres paroles , Omni bénédictions
COCLESTI ET GRATIA REPLEAMUR , il dît
pareillement, cap. 1 $ Quod auumfcquitur,
P,ER EUMDEM ChRISTUM DOMINUM N,OS.-
trum, conclufio ejlfœpiàs expofita, oui ne-
mo rzfpondet AMEN loco idiottz ; quia hic
hoc ,Jîcutin alïisferais conclufionibus, An~
gelis relinquitur qui afjîflunt Sacramento.
Mais après cesdernieres paroles du Canon ,
OtfvtN.IS HONORET GLORIA ,PER OM^IA SE-

cula seculorum , le Peuple répondoit»
AmeN, comme le remarque Albert, cap. 18.
AMEN autem hîc chorus refpondet, quia hoc
Sacerdos propterfequentiapublicl dicit. Nous
avons rapporté ci-devant page 30. ce qu'il
dit de la Secrete.

Nous ajouterons ici deux célébrés Auteurs
du 13. fiécle ; le Cardinal Hugues {a) de
Saint Cher, Dominicain, vers l'an 1x45. &
Durand, Evêque de Mende, vers l'an 1285-
qui nous font entrevoir ce qui a donné oc-
cafion d'introduire en ce fiécle les nouveaux

Amen dans le corps du Canon.

O) C'efl: lui qui eft l'inventeur & le premier
auteur de la concordance de la Bible, & qui a
ihlHtué la Fête-Dieu en 1252^

c ij
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Le premier, nous rapporte dans un petit
traité, intitulé; Spéculum Ecclefice Hugonis
primi Catdinalis, (a) que quelques perfon-
nes de Ton rems croyoient, que la raifon,
pourquoi 011 n'ajoutoit pas Amen à ces der-
nieres paroles, Per Chrijlum Dominum nof-
trurn du Communicantes , étoit, que le
chœur des Anges, qui affifte au facré Myfte-
re, répondoit cet AMEN: Terminatur autetn
hcec pars , Per Dominum nostrum ...
&• terminando non debet dici Amen , fecun-
dùm quofdam. Quia Angelorum chorus ( b )

(a) Ge livre eft très-rare : il a été imprimé à
Befançon en 1487. L'édition eft en Soibonne.

(£) M. de Vert, tom. I. remarq. fur le ch. 4.
pag. 356. citant cet endroit de Hugues, fupprime
ces paroles Angelorum chorus... facro Myflerio ajfif-
tens refpondet, & met en la place, facro Myflerio af-
fflentes refpondent. Le Cardinal Hugues, dit-il en fou
miroir des Prêtres , prétend avec quelques autres, que
le Prêtre ne doit point ajouter Amen à ces paroles Per
eumdem Dominum nostrum du Communi
cantes ; parce que , dit ce Cardinal , VAmen efl
furie compte des AJfiftans : & terminando 11011 debet
dici y4^£V,fecundùm quofdam, quia facro Myf-
terio Affiftentes refpondent Amen. Sentiment qui
fuppofe qu'au XIII. fiécle, où vivoit le Cardinal Hu
gues , du moins le Communicantes fe récitoit encore
ajje£ haut y pour pouvoir être ouï du peuple, & attirer
l'A me N. Peut-on compter fur les citations d'un
Auteur fi peu exact, qui fait dire au Cardinal Hu
gues tout le contraire de ce qu'il a dit ?
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jecundàm quofdam, facro Myjlerio affifiens ,
refpondet Amen. Durand dit à peu près la
même chofe, en parlant du Communican
tes & de quelques autres prieres du Canon ,
dans un ouvrage qui a pour titre : Rationale
Divinorum Officïorum, liv. 4- chap. 38- in
titulé : De tertiâparte Canonis, COMMUNI
CANTES ,&c. Voici fes paroles: Terminatur
autem hczcparticula, Per EUMDEM Domi-
NUM NOSTRUM ... &, fecundùm quofdam >
non debet hîc refportderi, AMEN, neque ufque
adfraciionem hojïiœ J quia Angelorum chorusy
fanclo minijîerio ajjijiens, refpondet Amen ;
hoc tamen non ubiquefervatur ; de hoc dicetur
inundecimâparticula. Au chap.46. intitulé:
De undecimâparte Canonis, Nobis quoque
peccatoribus, &c. après avoir rapporté ces
dernieres paroles, Per. Christum Domi-
num nostrum: Hic, dit-il, nonrefponde-
tur Amen, tum quia Angeli, quifemper af-
fifiunt, refpondent, prout in fine tertio, parti-
culce diclurn ejl ; tum quia hcec tacite dicuntur j
nec refpondentes audire pojfunt.

Plufieurs s'imaginoient donc dans le 13.
fiécle, que les Anges étoient chargés de ré
pondre Amen à la fin de chacune des prieres
fecretes du Canon, & que c'etoit la laraifon
pour laquelle on ne répondoit pas Amen a
ces prieres, comme on le répond aux autres
Oraifbns de l'Office Divin, qui ont de fem-
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blables conclufions. Ce fentiment, quelquè
fingulier qu'il puifl'é être, ne laiflctit point d'ê
tre fu'ivi par d'habiles gens, tel qu'étoit Albert
le Gïand quenous venons de citer. Mais d'au-
frèS, qui né donnoientpoint dans cétre myfti-
cité, jugèrent qu'il ctoit plusà propos d'ajou-
tér au Canon cesAmen , pour être dits par le
Prêtre en filence,que de les mettre fur le comp
te des Anges. Et voilà ce qui a donné lieu d'in-
férér ces Amen dans quelques Miffels du 13.
fieclé y ils paflerent les fiécles fuivans dans
plufieurs autres, enfin ils fe trouvent préfen-
tement dans tous depuis la fin du x G. fiécle.
Mais on voit auJIi un grand nombre d'autres
Miflels des fiécles 13. 14. 15. & 16. ou ces
Amen n'avoierit pas été inférés : telsfont ( au
rapport deMr. de Vert, tom. i.remarq. fur
le 4. chap. pag. 3 5 <5. ) les anciens (* ) Miffels
de Cijleaux, dAutun, de Prémontré, & quel
ques autres. Le P. le Brun, pag. %Gi. DuJî~
lence desprieres de la Mejfe, tom. 4. dit, que
Von n'en trouve point dans les anciens Miffels
de Cifleauxjufquen i5iz. inclufivement ; quil
îiy en apoint nonplus dans les Miffels des Char
treux eh i5zo. & en i5^i. ni dans les autres
éditions avant i56o.

, (*) Ce n'eft pas qu'on eut retranché les Amen
de ces Miffels, comme dit M. de Vert,mais c'eft
qu'on ne les y avoit pas encore mis.
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III0. Les A M E N qui font dans le corps
dix Canon, y ont été mis pour être

dits en filcnce par le Prêtre

Il eft évidemment prouvé par ee que nous
avons rapporté ci-devant, que ces Amen
n'ont commencé à s'introduire dans le Ca
non qu'au 15. fiécle. Or, il n'eftpaa moins
évident, que dans ce fiécle , dans le précé
dent , & dans les deux fuivans, toutes les
prieres & toutes les paroles du Canon (a
l'exception de Nobis quoque peccatoribus, &
de la derniere conclnfion Per omniafecula
[eculorum ) fe prononçoient fi fecrétement,
que les Affiftans ne pouvoient les ouïr, ni par
conféquent y répondre. Nous avons pour
témoins de ce fait, tous les Auteurs qui ont
écrit dans ces fiécles fur la matière prélente-,
l'Abbé Rupert, Etienne Evêque d'Autun,
Honorius d'Autun, le Pape Innocent III.
le Cardinal Hugues de Saint Cher, Albert le
Grand , Saint Thomas, Saint Bonaventure,
Durand Evêque de Mende ; Bernard de Pa-
rentinis, Gui de Mont-Rocher, Biel, Gru-
ner. En voilà un affez bon nombre. Nous
avons rapporté leur texte, pag. 17. 18- 2-9»
20. 31. 31. & 35. Ils parlent tous dune ma
niéré uniforme*, ils difent que le Canon &
les Sécrétés fe récitoient fecreto, perjecretè >
filenter, occulte , fubfilentio, m fikntio }<*-
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creto ;ils appellent le Canon, Sécréta,Sécréta
major , Secretum , fecretum Silentium ; ils
apportent des raisons de ce filence &: de ce
fecret : Il ne faut point, difent-ils, que le

Îieuple entende ces paroles -, il ne faut pointes lui révéler; il les lui faut cacher-, de

peur que des paroles fi facrées , & qui ap
partiennent à un fi grand Myftere, ne per
dent la révérence qui leur eft dûe, fi on les
prononce à haute voix ; de peur qu'elles ne
viennent à s'avilir ; de peur que le peu-*
pie les apprenant par mémoire, en les enten
dant réciter fouvent, ne les proféré dans des
lieu?: profanes : Non licet ut hcecfacratifflma
verba à Laicis audiantur ; populo celari de-,
bent ; vulgo nonfunt revelanda; propter ma
jorem reverentiam ; ut ampliùs venerentur j ne
tanti Myjlerii verba per manifeflam prolatïo-
nem vilefcant ; ne ufu communi vilefcant; ne
tamfancia verba tanti Myjlerii vilefcant, dura
ea vulgus per quotidianum ufiim fciens , in
inc'onvenientibus locis dicat. ils ajoutent d'au
tres raifons, tirées du fecret & du filence

dans lequel Notre Seigneur faifoit fes prieu
res : Quia Chriflusfecrete oravit ; quia Chrijlus
imminente pafjionefecretb oravit; in hocJiknr
tio ejl memoria Dominicœ. pa(Jîonis ; J'ecreta
çfl memoria Dominicœ, paffionis.

Je n'examine point fi les raifons de ces
Auteurs font bonnes ou mauvaifes : du moins
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elles fuffifentpour conftater un fait, qui eft
que dans ces fiécles les Pretres prononçoient
toutes les prieres du Canon fecrétement, &
11 fecrétement, que les Alïïftans ne pouvoient
les entendre, ni par conféquent y répondre
Amen. Fait attefté d'une maniéré encore plus
précife par Durand : Htzc tacite dicuntur, nec
refpondentes audire pojjunt, dit - il ? Ration,
divin, offic. lib.4. cap. 4G. Deundecimâparte
Canonis. Au lieu que la derniere concluhon
du Canon , Per omniafeculafeculorum> étoit
prononcée d'une voix intelligible, pour in
viter le peuple à y répondre Amen. Per om
nia SECULA SECULORUM . • • dicitur altc
ad incitationempopuli, utfViens finem Cano
nis rejpondeaf. Amen. Le peuple ne pou-
voit donc favoir quand le Prêtre étoit a la
fin duCanon, que par la prononciation haute
à\i Per omnia, &c. Donc ce qui précédoit
cette conclufion, étoit prononce fi bas que
le peuple ne pouvoit l'entendre il ne pou-
voit donc répondre Amen qu'a la fin du Ca
non : par conféquent les autres Amen n ont
été inférés dans le Canon, que pour etre dits
par le Prêtre en filence. 1 . _

Ajoutons encore une preuve qui eft fans
répliqué.

Les Dominicains du grand Couvent de
Saint Jacques, à Paris, ont chez eux un
ancien Livre d'Eglife manufcrit, compoie
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«n 1154. par Hvrmbert de Romans, pour
l'ufage de tout l'Ordre (a) en conféquence
des délibérations de plufieurs Chapitres gé
néraux , tenus quelques années auparavant.
Ce livre contient tous les offices de la nuit
& du jour, entr'autres IeMiffel. Il y a deux
chofes remarquables dans ce Miflel : la pre-
miere, eft que les nouveaux Amen y font
inférés dans le corps du Canon : la fécondé,
eft un article de la rubrique, conçu en ces
termes : Sacerdos .... Canonemjîc fitbmifse
dicat, qubd intelligi non pojjit à circumjlan-
tibus. Voilà donc un Miffel écrit juftemenr
dans le tems que l'on commençoit à intro
duire les nouveaux Amen : Ces Amen fe
trouvent placés dans le Canon de ce Miflel,
& il y eft ordonné aux Prêtres de dire les
prieres du Canon fi bas, qu'elles ne puiflent
être entendues des Affiftans. Donc ces Amen

ont été mis pour être dits parle Prêtre feul, &
non par les Affiftans. Il y auroit eu de l'extra
vagance d'ajouter aux prieres du Canon des
Amen, pour être répondus par les Affiftans,
& de faire réciter aux Prêtres ces prieres d'u
ne voix inintelligible à ces Affiftans.

Nous avons démontré que jamais on n'a
répondu Amen aux paroles de la Confécra-

(a) Saint Thomas deineuroit alors dans ce
Couvent.
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tion dans l'Eglife Latine -, que les Amen, qui
{ont aujourd'hui dans le corps du Canon,
n'y ont étc mis que depuis le 13. fiéclei que
ces Amen n'ont été placés dans le Canon,
que pour être dits en filence par le Prêtre-, &
que par coftféquent on ne petit appuyer fur
ces Amen le nouveau fyftême de la pronon
ciation du Canon à haute voix. ^

Voyons maintenant les preuves dont Mr.
de Vert 8c les Partifans de (on fyftême fe fer
vent pour le foutenir.

PREMIERE INSTANCE

Sur les Amen du Canon , tiree des Peres &
des Auteurs Eccléfiajliques.

On obje&e les témoignages de S£. Juftin,
de Tertullien, de Saint Denis d'Alexandrie,
de Saint Ambroife, de Saint Jerôme, de Sc.
Auguftin, de Saint Léon, de Flore , de Paf-
chafe-Ratbert, de Ratram.

Saint Justin, vers l'an 140.
Mr. de Vert, pag. *58- s'appuie fur un

endroit de la grande Apologie ne Saint Juf
tin , dont voici les paroles : Offertur ei, qui
Fratribus prceejl , panis & poculum aqu<z &
vini ; quibus ille acceptis, laudem & gloriam
rerum omnium Patri per nonien Filii & Spiri-
tûs Sancli ôferty& gratiarum actionem pro eo
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qubd nos donisfuis liifce dignatusfit, prolixe
exequitur. Atque ubi ille preces & gratiarum
acîionem abfolvit, populus omnis qui adeji,
faufld approbatione acclamat, dicens, Amen.
Amen autem Hebraich, fignificat, Fiat. Prce-
pofitus verà poflquam gratiarum acîionem per-
fecit, & populus univerfus apprecatione lœtâ
comprobavit ; qui apudnos Diaconi vocantur,
diflribuunt unicuique prœfentium , &c
Precesfundimus, &precibusperaclis. .. panis
offertur & vinum & aqua : & Pmpofitus iti-
dem, quantum pro virilifud potejl, preces &
gratiarum aUionesprofundit : populufque ac
clamat, dicens, Amen. Et diflributio, com-
municatioque fit eorum , in quibus graticz aciœ.
funt, cuiqueprafenti.

Réponse. Saint Juftin dit Amplement
que le Prêtre employoit un aflez long efpace
de tems à faire des prieres pour la célébra
tion de l'Euchariftie ; qu'à la fin de ces prie
res le peuple répondoir, Amen, Se qu'enfuite
fans interruption on diftribuoit l'Euchariftie
pour la Communion desFideles. Que peut-
on conclure de là ? Conclura-t-on que le
peuple répondoit cet Amen aux paroles de
la Confécration, Hoc efl corpus meum, com
me le prétend M1', de Vert; Il faudroit au
paravant prouver que les paroles de la Con
fécration n'étoient prononcées qu'à la fin de
toutes les prieres du Prêtre, Se qu'on nelaif-
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foit aucun intervalle entre laConfécration &
la Communion. Car , félon ce que rapporte
Saint Juftin, le peuple ne répondoit Amen,
qu'à la fin des prieres : Ubi ille preces & gra-
tiarum aBionem abfolvit, populus ... accla
mât , dicens , Amen -, & immédiatement
après cet Amen, les Diacres diftribuoient
aux Fideles l'Euchariftie pour communier :
Pojiquam ... populus univerfus apprecatiom
latâ comprobavït, qui apud nos Diaconi vo-
cantur diftribuunt, &c. Or, on ne prouvera
jamais, ni par Saint Juftin, ni par aucun au
tre ancien Auteur, que le Prêtre ne proféroit
les paroles de la Confécration, qu'à la fin de
toutes les prieres qu'il faifoitdans la célébra
tion du Sacrifice de la Meffe; on ne prouvera
jamais que la diftribution de l'Euchariftie &
la Communion fe faifoient immédiatement

après ces paroles , Hoc efi corpus meum. On
ne peut donc conclure de cet endroit deSaint
Juftin, que le peuple répondoit Amen aui
paroles de la Confécration. Si on comparé
cet endroit de Saint Juftin avec le Canon de
la Liturgie, qui eft au 8- livre des Conftitu-
tions Apoftoliques , on verra que YAmen
dont parle le faint Martyr, eft celui quç les
Fideles répondoient à la fin des prieres_ du
Canon, qui font très-longues dans cette Li
turgie. Voyez ce que nous en dirons, pag.
ij8. & IJS>-
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Mais au moins n'en peut-on pas conclure

que les prieres donc parle Saint Juftin, &
qui contenoient les paroles de la Confécra-
tion, étoient récitées toutes entieres d'un
même ton de voix, d'une voix haute & in

telligible 5 La conclufion ne feroit pas jufte.
Saint Juftin ne s'explique nullement fur la
maniéré & fur le ton de voix dont ces prie
res étoient récitées. Le Prêtre pouvoir prier
en fecret, & à la fin de fes prieres élever fa
voix , pour fe faire entendre au peuple &
pour demander fon approbation ,&r fon con-
fentement, comme il eft marqué dans les
anciennes Liturgies Grecques , où l'on voit
quantité de prieres récitées ( Myflikos ), &
terminées ( Ecphônos ). On ne peut donc rien
tirer du témoignage de Saint Juftin en fa
veur de la prononciation du Canon à voix
haute & intelligible.

Tert.ulj.ien, vers l'an 192.

Mr. de Vert, pag. 358. cite ces paroles
de Tertullien, lib. De Speclaculis , cap. 25.
Ex ore quo Amen in Sanclum protuleris,
gladiatori tejlimonium reddere.

Réponse. Tertullien fait mention d'un

Amen que les Fideles prononçoient de fon
tems fur le Saint, c'eft-à-dire , fur le corps

de Jefus-Chrift. Mais Tertullien nous ap
prend-il à quel tems & à quel endroit les
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Fidelesprononçoient cet Ameri\ fic'étoit à
la Consécration, ou à quelqu'autre partie de
la MeflTe 3 Non : il n'en dit pas un feul mot :
il fait fimplement un reproche a dés Chré
tiens d'applaudir aux Gladiateurs avec a
même bouche qui a proféré Amen lur le
Saint. Conclure de là que l'on répondoit
Amen à ces paroles, Hoc ejl corpus meum ,
c'eft tirer une concluhon d'un principe , ou
elle ne fe trouve point. Si Ion avoit dail
leurs quelque bonne preuve, qui fit connoi-
tre que félon l'ancienne difcipline de 1 kgliie»
les Fideles répondoient Amen aux paroles de
la Confécration, comme ils le répondoient
en recevant la Communion, on pourrait faire
rapporter l'Amen de Tertullien au tems de la
Confécration, comme à celui de la Commu
nion : mais c'eft raifonner pitoyablement
que d'apporter pour preuve de cette ancienne
difcipline , un paflage qui dit fimplement,
qu'on prononçoit Amen fur le corps de: Je-
fus-Chrift , fans marquer ni le tems ni 1 en
droit où l'on proféroit cet Amen. Il eft cer
tain que les Fideles répondoient autrefois
Amen en recevant la Communion : M'.^ de
Vert, pag. 13 5. & fes Partifans en convien
nent. Le Prêtre, félon l'ancienne difcipline,
mettoit la Sainte Hoftie dans la main des
Fideles , en difant : Corpus Chrijh : celui qui
la recevoir, répondoit : Amen, c eft-a-dire,
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Il efl vrai, Je le crois ; comme il eft marqué
dans la Liturgie des Conftitutions Apoftoli-
ques, qui eft une des premieres qui aient été
rnifes par écrit : Epifcopus quidem tribuat
oblatam, dicens : CORPUS CHRISTI ; & qtâ
recipit, refpondeat : Amen. lib. 8- Conftit.
Apoftol. cap. 13. On n'a aucune preuve que
l'on ait jamais répondu Amen dans l'Eglife
Latine à la Conféctation ; on a même des
preuves du contraire •, nous les avons rap
portées ci-devant. C'eft donc d'un Amen
prononcé fur le corps de Jcfus - Chrift au
moment de la Communion, que 1 on doit
entendre le paflage de Tertullien. Baronius
l'entendainfi, adannum 57. n. 149. tom. 1.

annal, pag. 493. Sacerdosfacram Eucharif-
tiam impurtiens, quid daret contejla.ba.tur, di
cens : AMEN .... vêtus planï erat ejufmodi
tradido in Ecclejiâ, tam in Occidente, quàm
ifi Oriente* Ad liane plané alludit Tertulhanus
in lib. De Spe&aculis, chm ait: Ex ore, quo
Amen protuleris , gladiatori teftimonium
reddere.

S. Denys d'Alexandrie, vers l'an 154.

Saint Denys d'Alexandrie, dit Mr. de Vert
pag. 3 ) 8- au rapport d'Eufebe en fmhijloire,
( liv. 7. ch. 9. ) écrit au Pape Sixte, qu 'il
navoit ofé rebaptifer un homme, lequel après
avoir oui la Confécration de VEucharijlie, <5*

répondu.
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répondu AuEN, & participé auxfaints Myf~
teres avec les autres , demandoit à être initié
tout de nouveau.- Voici les paroles de Saine
Denys : Quod equidemfacere nonfum aufusy
fed diuturnam illi Communionem adidfufficerc
dixi. Nam qui gratiarum aclionemfrequentet
audierit, & qui cum cizteris refponderit Amen '
qui adfacram menfam adjliterit... & corporis
ac fanguinis Domini nojlri Jefu Chrifli parti-
cepsfuerit diutifjîml, eum ego ab integro reno-
vare non aujitn.

Réponse. Ce partage ne prouve pas plus
que celui de Tertullien. L'homme, dont
parle Saint Denys, avoit répondu Amen avec
les autres Fideles ; mais à quel endroit de la
MelTe avoit-il répondu cet Amen ? C'eft ce
que Saint Denys ne marque point. Mr. de
Valois, dans fes remarques fur le 9. chap. du
livre 7. d'Eufebe, explique cet endroit de
Saint Denys , de \'Amen qu'on répondoit à
la fin du Canon.

Saint Ambroise, vers l'an 374.

Mr. de Vert, pag. 359. cite ces paroles
de Saint Ambroife, lib. DeMyJleriis, cap.
9. n. 54. Ipfe clamat Dominus Jefus : Hoc
EST CORPUS MEUM. Ante benediclionem

verborum cœleflium alia J'pecies nominatur ,
pojl Confecrationem corpus Jlgnificatur. IpJ'e
dicit fanguinem fuum. Antt Confecrationem
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aliud dicitur , pojl Confecrationem fanguis
nuncupatur. Et tudicis : Amen , hoc eft, ve-
rum eft. Quoi os loquitur, mens internafa-
teacur: quoi fermafonat, affectusfentiat.

RÉPONSE. Ce paflage ne dit pas plus
que les deux précédens. Après la Confécra-
tion du pain & du vin, dit Saint Ambroile,
ils deviennent le corps & le fang. de Jelus-
Chrift -, 8c pour marquer qu'on croit que cela
eft vrai, on dit Amen. Mais à quel endroit
du Canon difoit-on cet Amen après la Con-
fccration? Etoit-ce immédiatement après les
paroles Hoc eft corpus meum; ou attendoit-
on à le dire à la fin du Canon, ou au tems de
la Communion ï Saint Ambroifene s expli
que point U defllis. Certainement on ne di-
foit cet Amen à Milan, que dans les endroits
marqués dans la Liturgie de cette Eglife, qui
a été nommée depuis, la Liturgie Ambro-
iienfte. Or, dans les anciens manufcrits, lur
lefquels on a fait différentes éditions de cette
Liturgie, on\\.nAmen à la fin du Canop &au
tems de la Communion; mais il ne fe trouve
dans aucun manufcrit, ni dans aucune édi
tion, immédiatement après laConfécration,
ni même dans le corps du Canon, qui eft a
peu de chofes près le même que le Romain.
Les Fideles ne répondoient donc pas cet
Amen, dont parle Saint Ambroife, immédia
tement après les paroles de la Conféciation.
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Mais ce qui fait connoître que Sc. Ambroife
parle ici de l'Amen prononcé au tems de la
Communion,c'eft un endroit du traité des Sa-'

cremens,qui eft parmi fes œuvres, & qu'on lui ,
attribuoit ci-devant. L'Auteur de cet ouvrage
traite des mêmes chofes que Saint Ambroife
dans {on livre des Myfteres ; il donne les mê
mes explications des cérémonies du Baptê
me , de la Confirmation & de l'Euchariftie 5
il emploie prefque par-tout fes expreflions 8c
fes penfées. Voici ce qu'il dit, liv. 4. ch. 5.
en parlant de YAmen que l'on répondoit à la
Communion : Ergo non otiosl dicis tu : Amen,
jam in fpiritu confitens quod accipias corpus
Chrifli. Dicit tibi Sacerdos : Corpus Chrifti ;
& tu dicis: Amen, hoc efi, Verum. Quod
confitetur lingua, teneat affeclus. Si on com
pare ces paroles avec celles de Saint Ambroi
fe , on verra que l'Auteur ne fait que répéter
& éclaircir ce que ce Pere avoit dit un peu
plus obfcurément, & que par conféquent
Saint Ambroife parloit de l'Amen que les
Fideles répondoient en recevant la Sainte
Hoftie.

On ne peut douter que cet Auteur n'ait
pris parfaitement la penfée de Saint Ambroi
fe. Il y a toute apparence, dit Mr. Hermant,
pag. 50. 8c 31. des éclairciflfemens fur la
vie de Saint Ambroife, qu'il étoit un de
fes Difciples j 8c probablement Saint Venerç,
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qui lui fuccéda dans l'Èpifcopat trois ans &
demi après fa mort. Les PP. Bénédiftins,
Prcefat. in libros de Sacramentis, ne s'éloi
gnent point du fentiment de Mr. Hermant.

Saint Jerome, vers l'an 397.

Voici l'endroit qu'on obje&e: tom.4. p.
i. epift. 39. aliàs 6z. ad Theophilum: où
à l'occafion de ces paroles de l'Evangile , Si
offers munus tuum ad altare, & ibi recordatus
fueris , &c. Matth. 5. Saint Jérôme dit: Si
munera nojlra abfque pace offerte nonpojju-i
mus ; quanta magïs & Chrijli corpus accipere :
Quâ confcientiâ ad Eucharijliam Chrijli accé
dant , & refpondebo Amen , cùm de charitate
dubitem porrigentis ? Il fuffit de lire ces pa
roles , pour voir que Saint Jerôme ne parle
que de l'Amen de la Communion. Les Bc-
nédidtins mettent cette petite note vis-à-vis
cet endroit : Chrijli corpus accipientes , ref-
pondebant, Amen. •

Saint Augustin, vers l'an 397.

D'habiles gens ont cru voir dans Saint Au-
guftin, que de fon tems on répondoit Amen
aux paroles de la Confécration.

Le P..Mabillon, tom. z. Mufad Iralici,

pag. XLIX. comment, in Ordinem Roma-
num, dit : In quibufdam Ecclejîis Amenpofl
yerba Confecradonis à populo dicebatur: fed
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nih.il hdc de re ncc in libellis nojlris , nec in
Sacra.mmta.no Gregoriano. Tametji ejus rei
mimyiit Augujlinus in Epijl. ad Januarium.

Mr. Grancolas, tom. 1. des anciennes Li
turgies , pag. 624. cite la même lettre deSc.
Auguftin pour le même fujet.

Mr. de Vert, tom. 1. pag. 359-^oici en
core, dit-il, le témoignage de Saint Auguftin.
«Pendant la célébration de laMeffe, lesFide-
» les difoient tres-fouvent Amen fur - tout
» quand le Prêtre confacroit le pain 6" le vin ,
» ils répondoient Amen. »

Mais il faut que le Pere Mabillon & Mr.
Grancolas n'aient point examiné par eux-
mêmes l'endroit qu'ils citent de Saint Au
guftin, & qu'ils s'en foient rapportés à quel
que fauffe citation. Parmi les lettres du laint
Dodteur , il n'y en a que deux écrites ad Ja.-
nuarium, qui font la 5 4. & la 5 5. dans 1 édi
tion des Bénédi6tins. Il n'eft fait aucune
mention d'Amen, ni dans l'une ni dans 1 au
tre. On a apparemment confondu l'une de
ces deux lettres avec la 217. ad Vitalem, ou
fe trouve Amen. Nous en parlerons ci-après.

A l'égard de Mr. de Vert, je ne fçai où il
a pris ce qu'il attribue à Saint Auguftin. Il
ne cite aucun endroit. Les Amen, qui fe
trouvent dans l'ouvrage de ce Pere, font in
diqués dans la table générale & dans les ta
bles particulières de chaque tome : on ne voit

%
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rien dans les endroits marqués, qui appro^
che de ce que M. de Vert lui fait dire. Nous
avons d'ailleurs remarqué ci-devant, & nous
aurons encore lieu de remarquer dans la fuite,
que Mr. de Vert eft fi peu exa6fc dans fes cita
tions , qu'on ne peut aucunement s'y fier : il
fait quelquefois dire aux Auteurs tout le con
traire de ce qu'ils ont dit. Voyez l'endroit
du Cardinal Hugues, que nous avons rap
porté pag. 99. & les Statuts d'Etienne Pon-
cher, qïie nous rapporterons ci après.

Mais pour revenir à Saint Auguftin. Nous
voyons par les tables qu'il a parlé d'Amen en
neuf ou dix endroits. Il n'y en a que quatre
ou cinq qui puilfent avoir quelque rapport à
la matiere que nous traitons,

Le premier, eft au tom. 2. Epiftol. 217,
aliàs 107. adVitalem-, n. 16. Voici les pa
roles : Numquid ubï audierïs Sacerdotem Dei
ad ejus aitarc populum hortantem ad Deum
orandum , vtl ipfum clarâ voce orantem, ut
incredulas gentes adfidern fuam venire com-
pellat, non refpondebis Amen ?

Réponse. Cet Amen dont parle ici Saint
Auguftin, eft YAmen que les Fideles répon-
doient aux prieres publiques, qu'on faifoit
dans l'Eglifes pour la converfion des Infi-.
deles , comme il fe pratique encore aujour
d'hui le jour du Vendredi Saint. Vital, à qui
la lettre eft adreflee, foutenoit que le coith
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mcnccment de la foi n'étoit pas un don de
Dieu. Pour le défabufer, Saint Auguftin m-
fifte principalement fur les prières que 1 E-
<rli{e faifoit pour la converfion des Inhdeles,
lefquelles prieres feroient inutiles, h la toi
droit un pur effet de la volonté de l'homme,
& non pas un bienfait de Dieu -, puifqu alors
il fuffiroit de prêcher l'Evangile , fans quil
fût befoin de demander à Dieu le don de la
foi pour ces Infideles. Numquid, lui dit îj .
Aueuftin, 6* orare prohibebis Ecclcjîam pro
Infidelibus, utfint fideks ; pro ils qui nolunt
credere , ut velint credere... Numquid ubi au-
dieris Sacerdotem Dei... clarâvoct orantem,
ut incredulas gentes adfidemfuam venire com
pilât, non refpondebis Amen? Remarquez
ces dernieres paroles -, elles contiennent une
formule de prieres toute femblable a celle
dont l'Eglife fe fert le Vendredi Saint. Il ne
s'agit donc pas ici d'un Amen répondu aux
paroles de la Confécration.

Le fécond endroit eft au tom. 5. ^rm.
z7z. ad Infantes. Ad idquod ejlis, dit Saint
Auguftin, Amen refpondetis, & refpondendo
Çubfcribitïs. Audisenim, Corpus Chrifti, &*
refpondes , Amen. Efio membrum corpons
Chrifti, ut verumfit Amen. . .

réponse. Il s'agit uniquement ici de
l'Amen que les Fideles répondoient au mo
ment de la Communion, lotfque le Prêtre
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leur préfentantla fainte Hoftie, difoit: Cor
pus Chrijli. Pour en être convaincu, il ne
faut que faire attention à ce qui précédé.
Dans ce Sermon , Saint Auguftin explique
aux nouveaux Baptife's les rapports myfté-
rieux que le corps & le fang de Jefus-Chrift,
confide'rés fous les efpe'ces du pain & du vin,
ont à fon Corps myftique, qui confifte dans
l'union de JefuvChrift comme chef avec les
Fideles comme membres : Si vous vouleç ,
leur dit-il, concevoir le corps (myftique) de
.Tefus-Chrijl, ( fignifié par le Sacrement ) écou-
te{ VApôtre Saint Paul : Vous êtes le corps de
JeJ'us-Chiijï, &fes membres. Votre myjlere ejl
misJur cette table. (En recevant le Sacrement)
Vous receve^ votre myflere. Vous dites, Amen,
à ce que vous êtes, & vous y foufcrivt\ par
votre réponfe. On vous dit donc : Le corps de
Jefus-Chrift, & vous réponde^: A men. Soye£
membre du corps de Jefus-Chr'îjl, afin que votre
Amen foit véritable: Corpus ergo Chrifti fi
vis intelligere, Apoftolum audi dicentem fi-
delibus : Vos eftis corpus Chrifti &membra.
Si ergo vos eftis corpus Chrifti & membra,
myfterium veftrum in menfaDomini pofitum
eft, myfterium Domini accipitis. Ad id quod
eftis , Amen refpondetis, Se refpondendo
fubfcribitis. Audis ergo. Corpus Chrijli, &
refpondes, Amen. Efto membrum corporis
Chrifti, ut verum fit Amen. Ces paroles ,
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Myjlerium Domini accipitis... Amen refpon-
detis... Audis ergo , Corpus Chrijli, & ref-
pondes , Amen , font voir évidemment que
l'Amen en queftion eft celui qu'on répondoit
au tems de la Communion. C'eft pourquoi
les P P. Bénédi&ins indiquent cet endroit
dans leur table générale, au mot Euchariftia,
par ces paroles, Amen, Fideles Eucharijliam
àccipïentes, refpondent. tom. J . 1104. c.

Il y a encore quelques endroits où Saint
Auguftin fait mention de l'Amen prononcé
fur le corps de Jefus-Chrift ; mais il eft évi
dent que ces Amen ne regardent que la Com
munion. Tom. 4. Enarrat. in Pfalm. 116.
n. 9. In toto orbe terrarum pretium nojlrum
accipitur : Amen refpondetur. Tom. 5. ferm.
334. n. x. Ad pignus ipfius quotidïb dicis,
Amen. Tom. 8- lib. iz. contrà Fauftum, c.

11 Habet enim magnam vocem Chrijli
fanguis in terra , cùm eo accepto ab omnibus
Gentibus refpondetur, Amen. Tom. G. ferm.
de quartâ feriâ, cap. 3. num. 4. Quid dicit
omnis homo terra, quando accipit fanguinem
Chrijli ? Amen dicit. Quid ejl Amen ? VE-
RUM eft. Quelques-uns croient que ce Ser
mon n'eft pas de Saint Auguftin.

Saint Léon, vers l'an 440.

Voici ce qu'en cite Mr. de Vert. Hoc enim .
ore fumitur, quodfide creditur: & frujlra ab
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Mis Amtn refpondetur, à quibus contra, id
quod accipitur , dijputatur. ferm. 89. Il e
vifible que cet Amtn eft celui qu'on répon-
doit à la Communion.

Flore, vers l'an SJ7*

C'eft ici l'Auteur, fur lequel s'appuient
principalement ceux qui foutiennent quon
difoit autrefois le Canon de la Mefle d une
voix haute & intelligible, & que l'on ré-
pondoit Amtn aux paroles de la Confécra-
tion. Voici l'endroit qu'ils regardent comme
décifif: Amtn auttm , dit Flore, opufculo
de Aftione Miffarum, quod ab omni Ecclejia.
rtfpondttur, inttrprttatur VERUM, nonubi-
cumqut & quomodocumquc, fedmyjticâ rtli-
giont. Hoc trgo ad tanti Myjîtrii conftcratio-
ntm ,Jicut & in omni Itgitimâ oratione, rtf-
pondtnt Fidelts, & refpondtndo fubfcribunt.

Ces paroles ont jette dans l'erreur nombre
de Sçavans, qui ont cru que Flore partait
ici d'un Amen répondu immédiatement après
la Confécration. Le Cardinal Bona y a été
trompé un des premiers, Rerum Liturgicarum,
lib. z. cap. 13. Les Bénédidins éditeurs du
Saint Ambroife, ontfuivi ce Cardinal, tom.
z. col. 340. en la note, Primis Ecclejïœ in-
cunabulis , &c. Apertior autem tjl, difent-
ils, Flori locus , qutm idtm ( Cardinalis Bo
na) citât. Mr. Grancolas fait valoir le meme
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témoignage, tom. 1. des anciennes Liturg.
pag. 6z6. Se M1, de Vert, pag. 365. Enfin,
Mr. de Vallemont, grand zélateur de la pro
nonciation fecrete, s'y eft trouvé enaBarrafle;
il a cru ne pouvoir mieux fe tirer d'affaire ,
partie 1. du Secret des Myfteres, pag. 99.
qu'en avouant qu'anciennement on répon-
doit Amen aux paroles de la Confécration
dans l'Eglife de Lyon, d'où étoit Flore ,
mais que c'étoit un ufage particulier à cette
Eglife.

Il faut qu'aucun de ces Auteurs n'ait pris
la peine de voir par lui-même l'endroit de
Flore, que l'on objedte. Il n'eft pas poffible
de jetter les yeux fur cet endroit, fans apper-
cevoir du premier coup d'œil , que 1 Amen
en queftion eft celui que l'on répond aujour
d'hui, Se que l'on répondoit du tems de
Flore à la fin du Canon, après ces paroles ,
Per omnia fecula feculorum , qui précédent
immédiatement la petite Préface du Pater ,
Oremus, prœceptisfalutarlbus moniti, &c.

Flore dans ce petit traité rapporte le Canon
tout entier. Ce Canon eft le même que le nô
tre, à l'exception de quelques paroles qui
ont été ajoutées depuis, & des Amen qui s'y
trouvent aujourd'hui, avant celui qui précé
dé immédiatement la petite Préface du Pater.
Il divife le Canon en feize petites parties,
qu'il explique les unes après les autres avec
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un grand ordre. Voici la méthode qu'il fuit.
Il tranferit d'abord tout au long la partie du
Canon qu'il veut expliquer; il en reprend
enfuite les paroles en détail, & il les expli
que les unes après les autres , commençant
par les premieres, & finiffant par les dernie-
res. L'Amen dont il eft ici queftion , eft le
dernier mot de la feizieme & derniere partie;
& il y a plus de dix colonnes in-folio dans
l'édition de Lyon, & plus de douze dans
celle du Pere Martene de 1733. entre les pa
roles de la Confécration & cct Amen. Après
qu'il a expliqué ce qui regarde la quinzième
partie, il pafle à la feizieme ; EtJlatim, dit-
il, conclujio totius Confecradonis fequitur,
dicendo: "Per quern hxc omnia(Domine)
,, femper bona créas, fanétificas, benedicis

& prœftas nobis ; Per ipfum, & cum ipfo
„ & in ipfo eft tibi Deo Patri omnipotenti,
„ in unitate Spiritûs San£fci omnis honor &
„ gloria per omnia feculafeculorum,Amen. „
Et fuivant toujours fa méthode, il reprend
ces premieres paroles , Per quem hœc omnia.
femper bona créas , Se il en donne l'explica
tion ; il pafle enfuite à Sanclificas, & conti
nue de même jufqu'aux dernieres paroles,
Per omnia fecula feculorum. Enfin il finit par
l'explication de l'Amen que le peuple répond
à ces dernieres paroles. Amen autem, dit-il,
quod ab omnlEcclefiârefpondetur, interpréta-
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tur Verum, non ubicumqut, & quandocum-
que, fed myfticâ religione. Hoc ergo ad tanti
Myfterii confecrationem , ficut ejl in omni Lé
gitima oratione , refpondent Fideles, & ref-
pondendofubfcribunt. Après cette explication
de YAmen, il ajoute : Adjungit autem Sacer-
dos adhuc, &dicit: Oremus, prœceptis falu-
taribus moniti, & divina injiitutione formati,
&c.

Je demande préfentement, fi après avoir
examiné cer endroit de Flore avec quelque

peu d'attention, on peut de bonne foi l'ap
porter pour preuve qu'on répondoit autrefois
Amen aux paroles de la Confécration, 8c
que par conféquent on prononçoit ces paro
les &c le refte du Canon d'une voix haute &

intelligible. N'eft-il pas évident que cer
Amen dont il s'agit, eft le dernier mot du
Canon, par lequel le peuple fouferivoit à
toutes les prieres que le Prêtre avoit récitées
auparavant fecrétement ? Mais , dira - t-on >
cet Amen eft celui que les Fideles, félon Flo
re, répondoient ad tanti Myjierii confecratio-
nem, & par conféquent aux paroles de la
Confécration. Je ne veux point chicaner ici
fur le mot confecrationem, quoiqu'on life con-
fummationem dans plufieurs bonnes éditions,
&c nommément dans celle de Lyon, faite fur
l'ancien manuferit de l'Abbaye de Balerne :
j'admets donc volontiers le Confecrationem.
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Mais je foutiens que ce mot, chez Flore,ne
fignifie point Amplement les paroles de la
Consécration ; il fe prend pour le Canon
entier, que Flore appelle tota Confecratio :
EtJlatim, dit-il avant la feizieme & derniere
partie du Canon, conclufio totius Confccra-
tïonisJ'equitur, dicendo : Per quem haec om-
nia ( Domine ) femper bona créas, &c.

Je finis ce qui regarde Flore par une petite
remarque, qu'il eft bon d'ajouter pour faire
voir que toutes les prieres du Canon feréci-
toient fecrétement de fon tems. Cet Auteur
met à la tête de toutes les petites parties du
Canon, qui font entre la deuxieme& la der
niere -, il met, dis-je , ces mots en forme de
rubrique: Sequitur in Myflerio , ou, Adjun-
gitur in Myjierio. Certainement on ne peut
donner d'autre fens à ces paroles, que celui-
ci : Ce qui fuit, fe dit fecrétement -, d'autant
plus qu'en ftyle de rubrique, Myflerium &
Secretum fignifient fouvent la même chofe ;
comme il paroît par d'anciens Miflels, où la
priere qui fuit immédiatement le Canon, eft;
intitulée tantôt Pofl-Secreta, tantôt Pcfl-
Myjlerium.

Voyez ce que nous avons dit de Flore,
ci-devant pag. 94.
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Paschase-Ratbert , vers lan 844»

Pafchafe-Ratbert, AbbédeCorbie, contem
porain deFLorus, dit Mr. de Vert, pag. 365.
fait aufjî mention de /'Amen repondu defon
tems par toute Vajfemblee, après ces paroles,
UT FIAT CORPUS ET SANGUIS FlLII TUI
Domini nostri'Jesu Christi. Voici fes
termes: "La priere qui confacre le corps &
,, le fang de Jefus - Chrift 5 étant achevée ;
„ nous réunifions nos voix pour répondre
„Amen : & c'eft ainfi que l'Eglife en tout
„ pays & en toute langue loue Dieu & le
»Pric-" . . j" T> u

RÉPONSE. Voici ce que dit Ratbert,
après avoir rapporté ces paroles du Canon ,
Utfiât corpus, &c. Licet Sacerdos in conf-
cientiâ malus effe convincatur , nonfuum ejl
quod offert ,fed omnium preces & votaper om-
nem Canonistextum commendat ; narn &finis
orationis cunclorum vocibus confirmatur : ubi
omnes AMEN voce confond dicunt. lib. de
corpore&fanguineChrifti,c. 12.. col. 1590-

Ces mots, per omnem Canonis textum .. .
finis orationis.. . ubi omnes Amen voce con
fond dicunt, font voir clairement que cet
Amen eft celui qu'on répond à la fin du Ca
non.
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Ratram, vers l'an 844-

Ratram, continue Mr. de Vert, pag. j<S(S.
Moine de la même Abbaye , 6* enj'uite Abbe
tTOrbais, qui nefurvécutPafchafe que de cinq
ans, parle encore de l'AMEN repondu par le
peuple à la fin des oraifons du Canon. ^ _

Réponse. Il n'eft donc pas queftion ici,
comme l'avoue Mr. de Vert, d un Amen ré
pondu aux paroles de la Consécration. Il ne
s'agit point même de l'Amen qui eft a la fin
du Canon, comme le prétend Mr. de Vert \
mais dcïAmen qu'on répond à la Poft-Com-
munion. Voici les paroles de Ratram, pag.
176. n. 8 5 • lib. de corpore & fangume Domi-
ni, que Mr. Boileau, Chanoine de la Sainte
Chapelle de Paris & Doyen de la Faculté de
Théologie , a fait imprimer avec une tra
duction & avec des notes, étant alors Doyen
de I'Eglife de Sens : In orationibus, quœpofi
Myflerium corporisfanguinifque Chrifii dicun~
tur, & à populo refpondetur Amen, fie Sa-
cerdoûs voce dic'uur : " Pignus sternac vitae
„ capientes , humiliter imploramus, ut quod
,, in imagine contingimus Sacramenti, ma-
,, nifeftâparticipation fumamus. „ M. • ^0j~
leau remarque que cette oraifon eft tirée de
l'ancien Sacramentaire du Pape Saint Gélale,
dont nous avons parlé page 90. ou elle le
trouve au livre fécond, pag. 160. pour 1er-

vic
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vir de Poft-Communion à l'oétave des Apô
tres Saint Pierre & Saint Paul ; qu'elle Te
trouve de même dans le MifTel Ambrofien,
& dans les anciens & nouveaux MifTels de

Sens.

SECONDE INSTANCE

Sur les Amen du Canon , tirée des Liturgies

Grecques & des Rits Gallican 6* Mozarabe.

Liturgies Grecques.

C'ejl un ufage qui fe trouve établi dans les
Liturgies Grecques, dit Mr. Grancolas, tom.
1. des Anciennes Liturgies, pag. 613. de
prononcer le Canon d'une voix haute & intel
ligible , au moins lesparoles de la Confécration,
& le peuple répondAmen ; celafe trouve dans
la. Liturgie de Saint Jacques , dans celle de S'.
Bafile, & dans celle de Saint Chryfoflome. Je
rapporterai feulement de quelle maniéré cela e[i
difpofé dans celle de Saint Bafile : Le Canon
tjl appellé SECRETA , parce que le Prêtre le
dit d!une voix baffe; lorfqii il efl à la Confécra
tion , ilélevefa voix , VOCE ALTIORI,pour
dire les paroles fuivantes : " Dédit Sanctis
>, Difcipulis fuis, dicens : Accipite & man-
„ ducate , Hoc eft corpus meum, quod pro
3, vobis frangitur in remiffionem peccato-
,,rum -, le peuple répond, Amen. Puis le Pré-

I
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„ tre dit en Jecret : Similiter & calicem de
„ genimine vitis accipiens , gracias agens,
„ benedicens, (anétificans dédit D ifcipulis,
5, dicens > 6" devant Ja voix , Bibite ex hoc
„ omnes : Hic eft fanguis meus noviTefta-

nienti, qui pro vobis & multis effundetur
„ in remiffionem peccatorum -, le peuple ré-
„pond, Amen. Enfuite le Prêtre dit d'une
,, voix bajje : Hoc facite in meam comme-
„ morationem. „

Réponse. Il eft vrai qu'il y a un ulage
établi dans les Liturgies Grecques , de pro
noncer les paroles de la Confécration dune
voix haute & intelligible, & que le peuple
y repond Amen* Mais tout le refte du C^anon,
à l'exception de quelques petits endroits où
le Prêtre éleve fa voix , eft marqué dans les
mêmes Liturgies, pour être récité (Myftikos)
fecrétement, aufïi bien que quantité d autres
prieres qui font avant & après.

Voyez ce que nous avons dit ci-devant,
depuis la page 60. jufqu'à la page 78.

D'ailleurs le P. le Brun a fort bien prouvé
tom. 4. diftert. 15 .du Silence des prieres de
la Mefje, part. z. art. 5, que cet ufage de
prononcer à haute voix les paroles de la Con
fécration, eft une innovation faite dans la
Liturgie au fixieme fiécle , en conféquence
d'une Conftiturion de l'Empereur Juftinien.
Avant que d'entrer dans les preuves que le P.
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le Brun apporte de cette innovation, il eft
bonde dire un petit mot de cetteConftitution.

NOVELLE 13 J. de rEmpereur Jujlinien.

Cet Empereur, avant le milieu du fi>ieme
fiécle, fit une ordonnance, quieft laNovelle
137. pour faire prononcer le Canon & tou
tes les autres prieres de la MefTe à haute voix.
En voici les termes : Jubemus omnes Epifco-
pos & Presbyteros, non infecreto, fed cum eâ
voce , qucz à fideliffimo populo exaudiatur,
divinam Oblationem & precationem , qu<z fit
in J'anclo Ba.ptifma.te facere , ut inde audien-
tium animi in majorem devotionem <5* Dei lau-
dationem & benediclionem efferantur ;Jicenim
& Divinus Apoflolus docet, dicens in priore
ad Corinthios EpifloLâ : " Caeterùm, inquit,
„ Ci folùm benedicis fpiritu, is qui idiotse
„ locum implet, quomodo tuse gratiarum
„ aétioiii fubjiciet Deo fan&um illud Amen ?
„ Siquidem quid dicas non novit, tu autem
,, pulchrè gratias agis, fed alius non xditi-
» catur. Et rursàs in ea qucz efî ad Romanos,
» fie dicit : Corde quidem creditur adjufti-
„ tiam, ote autem confeflîo fit ad falutem.,,
Idcircb igitur convenu ut eaprecatio , quce in
fanclâ Oblatione dicitur, & alice Orationes
cum voce àfanclijjimis Epifcopis & Presbyte-
ris proferanturDomino nofiro Jefu Chrifio Deo
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noflro, cum Pâtre & Spiritu Sanclo. Scituris
religiojifiimis Sacerdotibus , quod fi' quid ho-
rum conumpfmnt, & horrendo Dei&Salva-
toris nofiriJefu Ckrijli judicio rationem reddi-
turi funt, & nos ifla cognofcentes non relin-
quemus quieta & inulta.

Nous ferons deux petites Réflexions lur
cette Ordonnance de Juftinien. La premiere,
Que cette Conftitution nous fournit encore
une nouvelle preuve de l'ancienne difcipline
du fecret dans les prieres de la Mefle. Il eft
clair & évident que Juftinien fuppofe ici un
ufage établi dans l'Eglife, de prononcer les
formules du Baptême & du Sacrifice de la
Mette d'une voix non-entendue du peuple;
ufage qu'il veut abolir, en ordonnant que les
Evêques & les Prêtres feraient dorénavant
la divine Oblation & la priere du Baptême,
non en fecret, non in fecreto , mais d'une
voix qui foit entendue du peuple fidele, /ed
cum ed voce , quee à fidelijjimo populo exau-
diatur: &pour s'autorifer à faire ce change
ment, il n'allègue ni difcipline ancienne,
niufaged'aucuneEglife-, il s'appuie unique
ment fur deux paflages de Saint Paul mal
entendus. C'étoit donc alors un ufage ancien
& univerfel dans l'Eglife , de prononcer fe-
crétement une partie de la Mefle. C eft la ré
flexion que le P. Thomaflin fait fur cette
Conftitution de Juftinien : J'en rapporterai
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les paroles, dit - il, non pour la croire digne,
qu'on y déférât , mais afin de faire connoître
par cette preuve confiante , que la pratique
uniforme de toute ÏÉglife avoit été depuisfa.
naiffance y que le Célébrant prononçât cette
priere myflérieufe en fecret, & que les Fideles
& les moindres Clercs n'y eujfent part quepar
leurs adorations, 6* par le profond refpecl
qu'ils dévoient avoirpour un Myflerejifaint &
fi ineffable. Ad haec jubemus, &c. Il falloit
que cet Empereurfefentît dejlitué de preuves &
d'autorités,puifqu'il n'allégua, pourfoutenir
fa Conflitution , que ce texte de Saint Paul,
qu'il tourne d'une maniéré qui fe détruit par S:.
Paul même.

Seconde reflexion. Juftinien , dans cette
Ordonnance, outrepafloit Ton pouvoir: il
n'appartient point à la puiflance feculiere de
régler les rits des Sacremens, & encore moins
de changer ceux qui. font anciennement &
univerfellement établis dans 1 Eglife. Voici
le jugement que Mr. de Marcaen porte, Con-
cord. Sacerdot. & Imp. lib. 1. cap. 6. Vereor
ne Juflinianum damnare cogamur , quod de
facrœ Liturgice ritibus Conflitutionem ediderit,
qud myjlica verba confecrationis Euchariflitz,
clatâ voce , non autem demiffa , ut folemne
erat, proferrijubet, ut qui locum tenet idiotce
AMENfuccinere pofjit. Prœterquam qubdenim
derituSacrificiorum decernere tentât, queepars
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difciplinceJolis Sacerdotibus compctit, anti-
quos Ecclejîœ mores follicitat: qui utreveren-
tia Myjleriis conciliareiur, preces myflicas de-
miffâ voce proferri induxerant, ut tejlatur Ba-
Jîlius, &c. Nous avons rapporté l'endroit de
SaintBaiîle, pag. 47.

INNOVATION

Faite auJixiemeJîécle dans les Liturgies
Grecques , en conféquence de la Conf-

titution de Jujlinien.

On nepeut douter que l'Edit de Juftinien
n'ait opéré quelque innovation dans le rit
de la prononciation delà Mefle. Un Prince
il puifTant que l'étoit cet Empereur , & qui
avoit tant à cœur le changement qu'il vou-
loit introduire dans la Liturgie, eut fans doute
alTez d'autorité pour faire exécuter fon dé
cret, du moins en partie, & dans quelques
Eglifes. Il n'eftpas facile de marquer préci-
fément jufqu a quel point alla ce change
ment. Mais deux chofes nous paroiflTent ici
certaines.

La premiere ; Que le changement du rit
de la prononciation fecrete, ne fut ni total,
ni univerfel dans l'Eglife d'Orient.

La fécondé ; Que la récitation des paroles
de laConfécration à haute voh.,&c\esAmen
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qu'on y répond dans la Liturgie Grecque»
font une fuite de l'innovation de Juftinien.

Le changement du rit de la prononciation
fecrete n a pas été total, ni univer

sel dans FEglife d'Orient.

Cela fe prouve par un fait raconté par uit
célébré Solitaire, nommé Jean Mofchus,
qui vivoit au commencement du feptieme
fiécle. Voici l'hiftoire qu'il rapporte dans
(on livré intitulé, Pratum fpirituale , chap.
1 f>6. De petits Bergers voulant, pour fe di
vertir, contrefaire les cérémonies delaMefle
au milieu d'une campagne, choifirent l'un
d'eux pour faire la fonction de Pretre, &
deux autres pour être fes Miniftres , une greffe
pierre leur fervoit d'autel. Celui qui faifoit
le Prêtre, obfervoit ce qu'il avoit vu prati
quer dans la célébration du Saint Sacrifice ,
& il en récitoit les paroles, qu'il fçavoit par
cœur, parce que c'étoit la coutume dans l'E-
glife, que les enfans durant la Mefle étoient
tout proches des facrés baluftres •, or, comme
en quelques lieux les Prêtres prononçaient
à voix haute les prieres du Saint Sacrifice,
ces enfans qui étoient les plus proches , les
avoient apprifes en les entendant fouvent :
Qui verà Presbyteri fungebatur ojjicio , dit
' Au teur, idebfanclcs Oblationis verba fciebatj,
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quia confuetudo fuit in Ecclefiâ ut pueri in
Mifjîs ante Sacrariurn afjîflerent... Quoniam
vero quibufdam in lotis altdvoceconfueverunt
Presbyteri Sancii Sacrificii precem pronuncia-
re, pueri, utpropius aftantes ,fœpiàs eam au-
diendo didicerant. L'Auteur ajoute que ces
enfans étant prêts de rompre le pain pour
communier, un feu qui tomba du Ciel con-
fuma la pierre & tout ce qui étoit delfus,
fans qu'il en reliât rien du tout. Ce qui épou
vanta tellement ces enfans, qu'ils tombèrent
par terre, & demeurerent long-tems comme
des gens à demi-morts.

Quand on révoqueroit en doute ce fait que
Mofchus rapporte, comme étant arrivé vers
la fin du fixieme fiécle dans la fécondé Syrie,
il nous refteroit toujours un témoignage fuf-
fifant, pour prouver que le changement que
Juftinien avoit voulu introduire dans le rit
de la prononciation , n'a pas été univerfel,
ni total dans l'Eglife d'Orient. Il n'a pas été
univerfel ; puifque ce n'étoit que dans quel
ques endroits , que les Prêtres avoient cou
tume de dire haut les prieres du Saint Sacri
fice : Quibufdam in lotis altâ voce confueve-
runt Presbyteri Sancii Sacrificii precem pro-
nunciare. Il y avoit donc d'autres endroits
ou on les récitoit fecrétement.Cechangement
n'a pas même été total & entier dans les en
droits pu il s'étoit introduit ; puifque les
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petits Bergers n'avoient entendu les paroles
du Prêtre, que parce qu'ils étoient tout pro
ches du Sandtuaire : Pueri, utpropiiis allan
tes , fcepiùs eam audiendo didicerant. Le refte
du peuple, qui étoit plus éloigné, n'enten-
doit donc point ce que difoit le Prêtre -, les
paroles du Canon ctoient donc prononcées
comme en fecret par rapport au commun des
Fidèles.

Ainfi voilà l'innovation qui fe fit en vertu
de la Conftitution de Juftinien : On pro
nonça dans quelques Eglifes d'Orient toutes
les prieres du Canon d'une voix alTez haute,
pour être entendues par ceux des Affiftans,
qui étoient les plus proches du Sanctuaire ;
innovation, au refte, qui ne fut point de
longue durée. On reprit, bientôt après la
mort de Juftinien, l'ancien rit de la pronon
ciation fecrete; comme on le peut voir par
les témoignages de Saint Maxime & de Saint
Germain Patriarche de Conftantinople, que
nous avons rapportés pag. 64. &6$. AulII
voyons-nous dans tontes les Liturgies Grec
ques , quantité de prieres fecretes, 8c qu'en-
tr'autres toutes celles du Canon fe difent

( Myftikos ) fecrétement, à l'exception des pa
roles de la Confécration, 8c de quelques au
tres petits endroits où le Prêtre éleve fa voix.
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La prononciation haute des paroles de la Con-
fécration dans les Liturgies Grecques, &
Faddition des Amen , font une fuite de

Vinnovation de Jujlinien.

Pour en être convaincu,il n yaqua jetter
les yeux fur les anciennes Liturgies Grecques,
auxquelles l'Edit de Juftinien n a pu donner
atteinte , & qui n'ont point été fujettes au
changement que cet Empereur a voulu in
troduire dans la célébration de la Mefle. On

verra par ces Liturgies, que les prieres de la
Confécration étoient autrefois récitées fe-
crétement chez les Grecs, comme le refte du
Canon, & que l'on n'y répondoit point,
Amen.

Nous avons, au huitième livre des Cons
titutions Apoftoliques,. une des premieres &
des plus anciennes Liturgies Grecques , qui
aient été mifes par écrit. On y voir des mar
ques de la plus haute antiquité; entr'autres,
il y eft fait mention du renvoi des Pénitens,
auxquels le Diacre difoit : Abite, qui ejlis in
pœnitentiâ, quand on étoit fur le point de
commencer la célébration des facrés Myfte-

res *, cérémonie qui ne fe trouve dans aucune
autre Liturgie Orientale, & qui fait connoî-
tre que, parmi les Liturgies Grecques qui
font parvenues jufqu'à nous, elle eft la feule
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qui ait été écrite dans un tems que la péniten
ce publique étoit en vigueur dans l'Orient.

Nectaire, Patriarche de Conftantinople,
prédéceiïeur de Saint Chryfoftome, abolit
dans fon Eglife cette pénitence publique en
390. Les autres Eglifes d'Orient fe confor
mèrent bientôt après à celle de la ville Im
périale. Ainfi la Liturgie, dont nous parlons,
n'a pas été écrite plus tard que la fin du qua
trième fiécle. Or, le Canon de cette Liturgie
eft très-long , & beaucoup plus long que
dans les autres -, il eft récité tout entier avec

les paroles de laConfécration, d'une maniéré
uniforme , fans être interrompu par aucun
Amen. Il n'y en a qu'un feul, que les Affif-
taris répondent à la fin des prieres. Ce qui eft
allez conforme à ce que nous avons vu ci-de-
vant dans Saint Juftin , que le Prêtre em-
ployoit un long efpace de tems à faire des
prieres pour la célébration de l'Euchariftie,
8c qu'à la fin de ces prieres, le peuple répon-
doit Amen.

Lorfque les Neftoriens furent chaftes après
le Concile d'Ephefe tenu en 431. des Etats de
l'Empire, ils emporterenr avec eux les Litur
gies qui étoient alors en ufage dans les Pa.

triarchatsdeConftantinople&d'Antioche(<Zj

( a ) Neftoriusavoit grand nombre de Secïateurs
dans ces deux Patriarchats.
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& Ce retirerent dans la Méfopotamie, dans
Ja Perfe & autres endroits indépendans des
Empereurs de Conftantinople, comme nous
avons vu ci-devant, pag. 6 g. Or, ces Litur
gies qu'ils ontconfervéesjufqu'aujourd'hui,
ôc auxquelles l'innovation de Juftinien n'a
pu avoir lieu , n'ont aucun Amen dans le
corps du Canon ; les paroles de la Confé-
cration y font dites fecrétement. Le Pere le
Brun a fait imprimer ces Liturgies, tom. 3.
pag. 468. & fuivantes. Les Amen que l'on
voit donc dans le Canon des Liturgies de
Saint Jacques, de Saint Chryfoftome & de
Saint Bafile, dont on fefertaujourd'huidans
les Patriarchats de Conftantinople & d'An-
tioche, y ont été ajoutés depuis le bannille-
ment des Neftoriens, & font un refte de l'in
novation de Juftinien.

Il en eft de même des Liturgies du Patriar-
chat d'Alexandrie, qui font en ufage chez
les Cophtes. ~LcsAmen y font tellement mul
tipliés , qu'il y en a à prefque toutes les pa
roles delà Confécration. Voici comme elles

font rapportées dans le Canon de la Liturgie
Cophte traduite par Mr. Renaudot, Liturg.
Orient, tom. 1. Sacerdos. Accepïtpanem in
manusfuas... 6* afpexit in cœlum ad te , o
Deus, Patremfuum & omnium Dominum...
Populus. Amen. Sacerdos . .. Etgratias egit.
Populus. Amen, Sacerdos. Benedisçit eum.



Diffcrtationfur le Canon, &c. 141

Populus. Amen. Sacerdos ...Etfanclificavit
eum. Populus. Amen. Sacerdos ... Etfregit
eum, deditque fanclis Difcipulis & ApoJloLis
fuis, dicens: Accipite, manducate ex hoc om~
nés. Hoc efl enim corpus meum quodpro vobis
frangitur, &pro multis datur in remijjionem
peccatorum, hoc facile in meî memoriam. Po
pulus. Amen. &c. Ces Amen ont été ajoutés
au fixieinefiécle, pour complaire à un Prince
qui s'étoit mis en tête que le peuple devoir
entendre tout ce que le Prêtre difoit à l'autel,
& y foufcrire par des Amen. Cela fe prouve
par deux anciennes Liturgies, ou plutôt par
deux anciens Canons de Liturgies que les
Ethiopiens ou Abiffins (a) ont reçues des
Patriarches d'Alexandrie long-tems avant
Juftinien. Le P. Vanfleb a donné une traduc
tion latine de ces deux Canons, tirée d'un

ancien manufcrit Ethiopien, & le P. le Brun
l'a fait imprimer, tom. 2. pag. 564. & pag.
5 70. Le premier eft intitulé , Confecratio
Oblationis Sancli Diofcori. Ce titre eft une
marque que ce Canon étoit en ufage à Aie'-

(a) Les Ethiopiens ont été de tout tems dans
la dépendance du Patriarche d'Alexandrie, & ont
toujours fuivi les rits de cette Eglife, en recon-
noiflance de ce que leur premier Evêque S. Fru-
mentius leur a été envoyé d'Alexandrie par Saint
Athanafe.
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xandrie du tems de Diofcore, Patriarche de

cette Eglife, qui fut depofé comme Euty-
chienau Concile de Calcédoine en 451. Le
fécond eft intitule, Oratio Sanclificcitoria. Il
y a dans ce Canon une chofe particulière,
qui fait voir fon ancienneté : Après la Com
mémoration de Saint Etienne, de Zacharie,

de Saint Jean-Baptifte, de la Sainte Vierge ,
des douze Apôtres, & des Difciples de No
tre Seigneur, il y eft fait mention feulement
de trois cents dix-huit Peres du Concile de

Nicée, qui devoient être en grande vénéra
tion dans l'Eglife d'Alexandrie, dans le tems
qu'elle étoit gouvernée par Saint Athanafe ,
qui avoit été autrefois témoin du zele de ces
Peres pour la Confubftantialité du Verbe. Or
les paroles de la Confécration font récitées
dans ces deux Canons, comme tout le refte,

fans être interrompues par aucun Amen.
Il paroît, par ce que nous venons de rap

porter , que la Confécration fe faifoit an
ciennement en filence dans l'Eglife Grecque,
comme dans l'Eglife Latine, & qu'on n'y ré-
pondoit point Amen. Les Ethiopiens, qui
font Eutychiens , 11e fe font pas entendus
avec les Neftoriens pour retrancher des Ameti
du Canon , ni pour changer le rit de la pro
nonciation des paroles de la Confécration.
D'où il s'enfuit que les Amen, que l'on voit
aujourd'hui dans le Canon des Liturgies
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Grecques, font nne innovation, qu'on ne
peut raifonnablement attribuer qu a l'Edit de
Juftinien.

Rits Gallican et Mozarabe.

L'Auteur de la lettre fur les Amen du nou

veau Miflel de Meaux, pag. 8- & o. apporte
l'autorité du Rit Gallican & du Mozarabe,

pour prouver qu'on répondoit autrefois
Amen aux paroles de la Confccration. Outre
la pratique de ÏEglife même Latine , dit - il,
de dire cet Amen à lafin desparolesfacramen-
telles jufqiiau X.Jîécle , nous voyons encore
aujourd'hui dans les anciens Miffels imprimés,
cet Amen joint à la Confécration ; & c'ejî la
Liturgie Gallicane & Mozambique , où cette
pietife antiquité s'ejl confervée. Prene{ lapeine
d'ouvrir le livre du P. Mabillon, de Liturg.
Gallicanâ, pag. 448. <5- vous y trouverait
bas de la page à la fuite de la Confécration ,
cette Rubrique en italique : Et quâlibet vice
refpondeat chorus, Amen ; 6* encore par une
Çi. en abbréviation; Et yi. chorus, Amen. En
faut-il davantage ? Nous voilà fondés enpra
tique & en exemple pour rétablir /'Amen. Les
anciens Miffels de nosEglifes de France nous
l'ont confervé, & ce n'eft point une addition.

Réponse. L'Auteur confond mal-à-pro-.
pos le Rit Gallican avec le Mozarabe. Ces
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Rits font bien différens l'un de l'autre. Le
Rit Mozarabe eft celui dont fe fervoient les

Eglifes d'Efpagne avant le Concile de Bur-
gos tenu en 1080. Le Rit Gallican a été en
ufage dans les Eglifes de France & d'Alle
magne jufqu'au tems de Pépin & de Charle-
Magne, vers la fin du huitième fiécle-

Le P. Mabillon nous a donné quatre Mif-
fels du Rit Gallican. Il a fait imprimer les
trois premiers à Paris, dans fon livre de Li-
turgia Gallicanâ, fur l'édition du Cardinal
Thomafi, faiteàRome en 1680. Le premier
fous le titre Miffale Gothicum ; le fécond fous
le titre Miffale Francorum ; le troifieme fous
le titre Mijfale Gallicanum vêtus ; le quatriè
me eft imprimé tom. 1. Mufœi Italicï, pag.
278. avec ce titre Liber Sacramentorum Ec-
clejùz Gallicance.

Le premier & le fécond de ces Miffels ont
un Canon très-court, différent pour les dif
férentes Meffes. Il finit par ces mots, Ipfe
enim pridie , ou, qui pridie quàm pateretur.
Les autres paroles lacre'es n'y font pas écrites,
elles font fuivies dans plufîeurs Meffes du ti
tre Pofl-Secreta , ou, Pofl-Myflerium , qui
prouve qu'elles étoient prononcées fecréte-
ment, & que par conféquent on n'y répon-
doit point Amen. Les fécond & quatrième
Miflels n'ont d'autre Canon que le Romain,
& il n'y a aucun Amen dans le corps de ce

Canon,



Dijfertationfur k Canon, &c. 14 ^
Canon. Il n'eft donc pas vrai que lAmen aie
été joint à la Confécration dans le Rit Gal
lican.

A l'égard du Rit Mozarabe ; nous avons
déjà remarqué pag. 43. que lapriere qui ren
ferme la Confécration y eft précédée de cette
Rubrique : Dicat Presbyter inJîl&ntiojunclis
manibus inclinandofe ante altare hanc oratio-
nem. Ainfi le Canon & les paroles de la Con
fécration font prononcés fecrétement dans
cette Liturgie, & l'on n'y répond point Amen.
Il eft vrai qu'après l'élévation de l'Hoftie &
du Calice, le Prêtre éleve fa voix, lorfqu'il
dit, In meam cotnmemorationem; il l'élève
de même, endifant, In claritatem de cœlis,
à certains jours de Fête, auxquels il dit: Quo-
tiefeumque manducaveritis panemhunc ,& ca-
hccTji ijlum biberitis , mortem Domini annun-
ùabitis donec veniat. In claritatem de cœlis.
Alors le chœur répond Amen. G'eft ce que la
Rubrique marque après l'élévation du Ca
lice , Et ciim pervtntum fuerit ubi dicit : In
meam commemorationem. Dicat Presbyter
altâ voce omnibus diebusprœterfejlivis. Pari
modo ubi dicit : In claritatem de cœlis. Et
quâLïbet vice refpondeat chorus Amen. Quo-
tiefeumque manducaveritis, &c. In clarita
tem de cœlis. chorus, Amen. Mais cet
Amen n'eft pas mis d'abord après la Confé
cration , que le peuple n'entend point pra-

K
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noncer, mais après d'autres mots dits à haute
voix.

SECONDE OBJECTION,

Tirée des Méfiés célébrées conjointement par
plufieurs Prêtres.

Autre preuve de la recitation a intelligible
Voix de toutes les prieres de la Mejje, dit M1,
de Vert, tom. i. remarq. fur le chap. IV. p.
3 5 ç). c'ejl que l'Evéque ne célébroit pas feul,
mais conjointement avec les autres Prêtres,
ainfi qu'il Je pratique encore communément
dans rEglijc Grecque : de maniéré que pour
s entr entendre les uns les autres, il etoit abso
lument nécejfaire de tout reciter à voix intelli
gible. f^oici ce que porte un ancien Sacramen-
taire Romain : « Les Prêtres qui entourent
„ l'Autel à droite & à gauche récitent le Ca-
'' non avec le Pontife, fans pofer leurs hof-
„ ties fur l'Autel -, mais les tenant à la main,

ils parlent plus bas que le Pontife, &con-
„ facrent avec lui le corps & le fang du Sei-
„ o-neur.,, Cette pratiquefefoutenoit encore a
\Rome au IX.fiécle. C'eft Mage de l'Eglife
de Rome, dit Amalaïn, (deEccl. offic. lib.
/. cap. 12. ) qu'en célébrant le facrifice de J.
C. il y ait des Prêtres préfens, qui joignent
leurs paroles & leurs actions a celles du Pon
tife, pour confacrer conjointement avec lui.
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Et mêrhe au commencement du XlII.fiécle , le
Pape Innocent III. témoigne lui-même que les
Cardinaux - Pretres avoient encore coutume
d'environner le Pape à CAutel > de célébrer avec
lui & de communier de fa main : " Confue-
„ veruntPrelbyteri Cardinales Romanum cir-
„ cumftare Pontificem, 8c cura eo parirerce-
» lebrare. „ Durand qui écrivoit[on traitédes
Divins Officesfur lafin du mêmeflécle, rend
le même témoignage en ces termes : Toutes les
fois que le Pape ditlaMefle, il y a des Prê
tres affiftans qui prononcent avec lui les paro
les de laConfécration, & qui font les lignes
qui les accompagnent. Bien plus, cet ancien
ufage de dire la Mejfe en commun & plujieurs
enfemble, fe conferve &fubfîfle toujours, non
feulement à Vordination des Evêques & des
Prêtres, où le Pontife Ordinateur élève &fou-
tient perpétuellementfa voix , même à la Sé
crété & au Canon, afin que le nouvel Evêque,
les nouveaux Prêtres, puiffent lefuivre & ré
citerpareillement les prieres, & même conjoin
tementfaire lesfigues de Croix ou bénédictions,
en un mot, comme dit Saint Thomas, concé
lébrer avec lui : mais elle dure encore à Lyon &
a Vienne en Dauphiné tous lesjoursfolemnels,
<5'end:autres Eglifes le Jeudi Saint. Sur-tout
à Chartres, ou les flx Archidiacres célébrant
conjointement avec VEvêque , chantent avec
lui la Préface , le Pater, &c. fe tournent en-

K ij
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femble vers le peuple, & difent enfemble Do-
MINUS VOBISCUM, ont chacun un Mijfel
devant foi fur Vautel, font les bénédictions
comme l'Evéque, confacrent avec lui VHo(lie
qu'il tientfeul, & communient de fa main fous
les deux efpéces. a

RÉPONSE. LorfquelePape, ou l'Evéque
célébroit autrefois la Mefle conjointement
avec plufîeurs Prêtres concélébrans, il n etoit
point néceflaire qu'il prononçât le Canon &
les prieres fecretes d'une voix entendue du
peuple ; il fuffifoit qu'il élevât tant foit^peu
la voix pour fe faire entendre aux Prêtres
concélébrans» qui devoient le fuivre, com~
me cela fe pratique aujourd'hui à laMeflede
l'Ordination des Prêtres. Le Pontifical Ro
main, revu & imprimé fous l'autorité des
Papes ClémentVIII. & Urbain VIII. marque
que l'Evéque dira la Secrete & le Canon tant
foitpeu plus haut, pour pouvoir être entendu
des nouveaux Prêtres : Presbyteri verb Ordina-
ti,poflPontificem, velhinc, & inde, ubi magis
commodum erit, in terra genujlexi, habeant
libros coramfe, dicentes : SusCIPE, SANC TE
Pater , &C. & omnia alia de Miffd, prout
dicit Pontifex : qui tamen bene advertat qubd
Sécrétas morosè dicat, & aliquantulum alte ;
ita ut Ordinati Sacerdotes pofflnt fecum om
nia dicere, & prafertim verba ConJecradonis ,
qui dici debtnt eodem momtntoper Qrdinatos,
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quo dicuntur per Pontificem. Ainfi la Meiïe
que le Pape célébroit autrefois conjointe
ment avec des Prêtres-Cardinaux, n'eft pas
une preuve qu'on prononçât alors à haute
voix toutes les prieres de la Mefle, d'autant
plus que les Auteurs cités par Mr. de Vert,
comme témoins de cet ancien ufage de l'E-
glife de Rome, témoignent en même tems»
comme nous avons vu ci-devant, pag. 19.
3°. 31. 32. 33. 34. 35. 36.37. 38. 39. 103.
104. 105. x06. que le Canon & autres prie
res fe récitoient h fecrétement, quelepeuple
ne pouvoit les entendre ; ils apportent même
pour raifon de ce fecret, la crainte qu'on
avoit que des paroles Ci facre'es ne fulTent ex-
pofées, par une prononciation haute, à l'a-
vilifTement & à la profanation ; raifon , qui
démontre que le peuple n'entendoit point
la prononciation du Canon & des Sécrétés,
même aux MefTes célébrées par le Pape aflîfté
des Cardinaux-Prêtres concélébrans. La ré-

ponfe peut s'appliquer à ce qui fuit dansl'ob-
jedtion fur les Eglifes de Lyon, devienne Se
de Chartres. (*)

w(*) Si M. de Vert s'étoit fait inftruire plus en
uetail des rits de l'Eglife de Chartres, il auroit
appris que plufieurs de l'antiquité la plus reculée
prouvent, dans l'efprit des Auteurs cités ci-deffus,
ce grand filence dans la célébration des faints
Myfteres.
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TROISIEME OBJECTION,

Sur la Secrete.

Les nouveaux Rubricaires ont une fauffe

notion du mot Sécréta, que la Rubrique met
pour titre à l'Oraifon qui précédé la Préface
& qu'on appelloit anciennement Oratiofuper
oblata : ils s'imaginent que le mot Sécréta eft
l'adjectif &Oratio, & qu'il fignifie une priere
dite en fecret -, au lieu que Sécréta eft ici un
itom fubftantifmis pour Secretio, réparation;
comme l'on a. dit Mijfa pour Miffio, renvoi :
Oblata pour Oblatio, oblation ; Collecta pour
Colleclio, colle&ion. Ainfi Sécréta fignifie
ici la féparation de cette partie de l'Offrande
qui deVoit être confacrée , d'avec celle qui
ne devoir pas l'être ; ou la féparation des
Cathécumenes d'avec les Fideles ; ou bien

même le renvoi des Fideles que l'on faifoit
retirer de l'Autel , vers lequel ils s'étoient
avancés pour y préfenter leur offrande. Ces
cérémonies étant fuivies de l'Oraifon Super
Oblata, lui ont donné le nom deSecrete>

ç'eft-à-dire , féparation.
Pourquoi l'Oraifon qui s'appelle Secrete ejl-

elle ainfi appellce ? demande Mr. Théraize,
Queftions fur la Meffe, chap. 3. art. 1 i.pag.
142.. 1^. Secrete vient du Latin Sécréta,

dont on s'eflfervi au lieu de Secretio,Jepara-
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tion ; parce que cétoit la priere qu on faifoit
fur le pain & le vin ,J'oit après quoti avoitfé-
paré ou mis à part les pains qui devoient être
confacrés ; J'oit après quon avoit féparé les
Catéchumenes d'avec les Fideles ; foit après
qu'on avoitfait retirer lepeuple qui s'étoit avan
cé vers Vautel pour y préfenterfon offrande.
LaMefe, dit M1'. deVeit, tom. i.de l'expli
cation des cérémonies de l'Eglife, pag. 3. efl
ainfi appellée du mot Latin Mi (Fa, quon a dit
pour Miflfio ; comme on a dit... Sécréta pour
Secretio. Tom. 4. dans fa lettre à M. Jurieu,
pag. 368. Ne trouvez-vous pas ajfe{ de rap
port à nommer Secrete, lesprieres quife font
dans le moment de la féparation des Catéchu
menes ? Secernerefait, ce mefemble , au par
ticipe , fecretum. Il avoit autrefois cité l'au
torité de feu M. Bofl'uet, en faveur de cette

explication, dans une difTertation fur les mots
de Mejfe & de Communion, imprimée en
1 694. pag. 191. M. rEvêque de Meauxfaifoit
dériver ce mot de Secrete de la fécrétion oufé
paration des Catéchumenes d'avec les Fideles ;
Sécréta, dit-il enfon explication de la Mejfe ,
pag. iQ). pour Secretio. Le même M. de Vert
paroît cependant ailleurs prendre le mot 5e-
creta dans un autre fens que celui de Secretio;
pour une priere dont on faifoit aux Catéchu
menes & aux Infideles unmyftere &un fe-
crer, auffi bien que de tout ce qui fe difoit à
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la Meffe après le renvoi des Catéchumenes.
La Secrete, dit-il, tom. i. de l'explication
des cérémonies de l'Eglife, pag. 390. ejl
ainfi appellee, non qu'on la dife en fecret & à
voix inintelligible ; l'Eglife ayant au contraire
toujours intéreffé les Fideles à cettepriere, com
me ilparoîtpar /'Oremus 6* /'Orate, Fratres,
qui la précédent en forme d 'invitations & d'a-
vertifjemens : mais de ce qu'elle fait partie de
la Meffe des Fideles , à laquelle il n'étoit pas
permis aux Catéchumenes & aux Infideles d'af-
fiflzr ; & qui étant pour eux par conféquentun
myflert & un fecret, a de là pris le nom de Sé
crété. C'ejl ce qui fe voit en une infinité d'Au
teurs & d'Ufages Eccléflajliques, où, tout ce
qui fe difoit depuis le renvoi des Catéchumenes,
/'In fpiritu humilitatis, le Sufcipe, fandta
Trinitas, /'Orate, Fratres, & enfin le Canon;
tout cela efl appellé du nom de Secrete, comme
appartenant en ejfet, auffi bien que la Secrete
proprement dite, à la Meffe des Fideles, qui
étoit, ainfi qu'on vient de l'obferver, un fecret
pour les Catéchumenes. Au bas de la même
page, il met une petite note, pour tonrner
en ridicule ceux qui prétendent que la Se
crete eft ainfi appellée, parce qu'on la doit
réciter en fecret. Quand... vous leur deman-
de^, dit-il, pourquoi cette priere fe ditfecré-
tement & à voix inintelligible, ils vous répon~
dentfroidement que c'ejlparce qu'elle ejl nom-
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mit Secrete : expliquant ainji l'unpar l'autre,
& faifant ce cercle vicieux : La Secrete ejl
ainjiappellée de ce quellefe récite fecré cernent:
& elle fe récite fecrérement, parce quelle ejl
appellée Secrete. C'ejl-à-dire, que ces Auteurs
Juppofent le principe , qui ejl précifément à
prouver ; favoir, que la Secretefe dît autrefois
fecrétemenr, & qu'ilsprouvent enfuite ceprin
cipe par la chofe même quils penfent avoir
prouvée, qui ejl que cette priere tireJ'on nom de
ce qu'elle fe récite fecrétement.

Réponse. Que Sécréta ait été mis com
me un nom Subftantif pour Secretio à la tête
de l'Oraifon Super Oblata , c'eft une idée
toute récente-, idée fans fondement, contre

dite & démontrée faulfe par tout ce qu'il y
a d'anciens Auteurs & de monumens Litur

giques , qui font mention de la Secrete &de
la raifon pourquoi elle eft ainlï nommée.

1°. C'eft une opinion toute récente, qui,
félon le P. le Brun, tom. 4. differt. 15. part.
2. art. 1. n'a pris naiffance que vers l'an 1689.
d'une fimple conjeéhire hafardée par feu M.
Boftuet Evêque de Meaux, dans fon explica
tion de quelques difficultés fur la Mefle. Ce
Prélat, après avoir remarqué avec raifon,
qu'on a dit, Mi(l'a, congé, renvoi, pour Mif-
fio ; comme Remiffa/?o«rRemiffio, RémiJJion,
pardon ; Oblata pour Oblatio , Oblation ;
ajoute, &peut-être même Secreta/wwSecretio,
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Séparation ; parce que cétoit la priere qu'on,
faifoitfur l'Oblation, après qu'on avoitJeparé
(Tavec le rejle ce qu'on en avoit réferve pour le
Sacrifice , ou après laféparation des Catéchu-
menes. La maniéré dont M. Bofluet propofe
la penfée qui lui étoit venue là-deffus, fait
,bien voir que ce n'étoit chez lui qu'une (im
pie conje&ure, & qu'il n'avoit pas examiné
la chofe: Peut-être même, dit-il,Secretapour

Secretio. Cependant, ce qui n'étoit qu'une
(impie conje£bure apaflc bientôt en aiïertion :
ce que M. de Meaux n'avoit avancé qu'avec
un Peut-être, eft devenu dans la fuite certain
& hors de doute. M. de Vert cite cet endroit

de M. Bolïuet, &il en retranche le Peut-être.

M. Théraize, fans apporter aucune autorité
ni aucune preuve, prononce hardiment qu'~
on s'eft fervi de Sécréta au lieu de Secretio,
féparation. Enfin la nouvelle explication s'eft
tellement accréditée , qu'elle fe trouve pré-
fentement dans les Rituels, Livres d'Eglife,
& même dans des Catéchifmes : Sécrétas vo-

camus, dit le Rituel de Metz de 1713. part,
ï. de Sacrificio MilTae, num. iz. à fecernen-
do : quia recitabanturpojl fecretionem feu di-
mifjîonem Catechumenorum, aliorumque qui
erant à Sacrificio èxcludendi. On lit dans le
Livre d'Eglife imprimé à Paris en 1716. par
Quillau & Defaint, fous le titre de l'Office
Divin pour les Dimanches & les Fêtes de l'an-
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née à t'ufage des Laïques, pag. 19. del'inf-
truétion fur l'Office Divin: Pour la Secrete y
onVappelle ainfi,parce quellefe difoitfur la
partie des Offrandes, qui étoit dejlinéepour le
Sacrifice , appellée en Latin Sécréta munera,
cep-à-dire, Dons féparés. Le Catéchifme de
Montpellier, édition de 1710. part. 3.' feét.
1. chap. 7. §. 11. n. 13. dans l'explication
de laSecrete, après avoir dit que Cettepriere
ejl appellée dans le Sacramentaire de S1. Gré
goire le Grand, & dans plttfiiurs anciens Mif-
fels ; Oratio fuper Oblata: Priere fur les Of
frandes ; il ajoute: Ily a des perfonnes qui
croient que le nom de Prierefecrete quon lui
donne, ne vient pas de ce quon ne la chante
pas, ni de ce quon la dit à voix baffe ; tnais de
ce qiion mettait à part. .. une partie des Of
frandes du peuple, pour en faire la matiere du
Sacrifice ; & Von appelloit, dijent-ils, lapriere
que le Prêtrefaifoit enfuitefur ces Offrandes ,
Priere fur les Offrandes féparces ou mifes à
part : Oratio fuper Oblata fecreta, feu fegre-
gata. D'autres ayant égard à la même êtymo-
logie, difent que comme on nomma Collecte la
priere qui fe difoit quand tout le peuple étoit
affemblé, on nomma au(fi Secrete celle quife
difoit quand les Catéckumenes & les Pénitens
étoientfortis : Colle&a à collcctis Fidelibus ;
Sécréta à fècretis Catechumenis &Pœniten-
tibus.
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11°. C'eft fans fondement que ces Autenrs
modernes prétendent que Sécréta eft un Sub-
ftantif mis au lieu de Secretio, pour lignifier
la réparation de la matiere du Sacrifice d'a
vec le refte des Oblations , ou la réparation
des Catéchumenes d'avec les Fideles. Ils ne

peuvent citer en faveur de cette prétention,
ni Auteurs ni monumens Liturgiques au delà
de cinquante ans. En un mot, on ne trouve
nulle part avant cinquante ans, aucune ex-
preiïïon qui puiflfe donner à entendre qu'on
ait jamais pris Sécréta pour Secretio.

Mais, dit-on, on amis Mijfa pourMiJJîo :
donc on a mis auffi Sécréta pour Secretio.
Raifonnement pitoyable. Il eft ici queftion
de faits différens. On a des preuves du pre
mier -, on n'a aucune preuve du fécond; & les
preuves qu'on a de l'un ne peuvent fervir pour
l'autre. C'eft pourquoi feu M. Bofluet n'a ofé
prononcer d'une maniéré affirmative fur la
derniere queftion, ne l'ayant pas examinée ?
il s'eft contenté de dire par maniéré de con
jecture, que peut-être même on a. dh Sécréta
pour Secretio ; & c'eft ce qu'on peut dire de
plus raifonnable fur une pareille matiere,
quand on ne l'a pas approfondie. Si M. Bof*
fuet avoir eu occafion d'examiner la chofe ,

il auroit bientôt reconnu que la penfée qui
lui étoit venue là deftus, n'étoitqu'unefaufle
conjecture, comme nous allons le voir»



î)lffertationfur le Canon , &£. 1J 7

III0. Non feulement la prétention des Au
teurs modernes n'eft appuyée fur aucun fon
dement, mais elle eft contredite & manifes

tement démontrée fauflepar tout ce que nous
avons d'anciens Auteurs & de monumens Li

turgiques, en remontant depuis les derniers
fîécles jufqu'aux premiers. Ils s'expliquent
tous d'une maniéré fi claire & fi uniforme ,

qu'il eft impoffible de n'y point reconnoître
que la feule raifon pourquoi on a donné le
nom de Secrete à la priere en queftion, c'eft
qu'elle doit être récitée en fecret, en filence;
& que ce nom de Secrete n'a aucun rapport ni
à la féparation des Offrandes, ni à celle des
Catéchumenes. Nous voyons dans ces écrits
que Sécréta eft mis tantôt en adjedtif fingu-
lier, Oratio fecreta , Collecliofecreta; tantôt
en adjectif plurier, Precesfecreta, Orationes
fecretce ; dans les uns, ce nom eft commun à la
Secrete & au Canon , la Secrete eft appellée
Sécréta minor, Secretela, le Canon Sécréta
major ; dans d'autres, on lit Arcana au lieu
de Sécréta, Myjlerium au lieu de Secretum; la
plupart difent que la raifon pour laquelle ces /
prieres font appellées Sécrétés, c'eft qu'elles
font récitées à voix baffe & non-entendue.

Les endroits de ces Auteurs & de ces anciens

monumens ont déjà été cités ci-deffus : nous
allons les reprendre en peu de paroles , ôc
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nous y en ajouterons quelques autres, en
commençant par le feizieme iîccle.

XVI. SIECLE.

Le P. le Brun, tom. 4. diflert. 15. part. 1.
art. 4. cite plusieurs Mifiels des Eglifes de
France imprimés dans le feizieme fiécle, an
térieurement au Concile de Trente , dans
lefquels on lit. Orationesfecreu dicanturfub
jikntio, & Per omnia feculafeculorum dicat
altâvoce, &c. Dicat Secretam vel Sécrétas
fubfilentio ufque ad Per omniafeculafeculo
rum, &c. Secretb dicat Sécrétas 6* aitâ
voce Per omniafec.fecul... • Secretum autem
dicitur radone prolationis fubmifsâ voce atque
fecretd proferendtz , &c. Dicat OrationesJe-
cretas , & finiendo altâ voce Per omniafecula
feculorum, &c. Dicat Orationes.J'ecretas, &
in fine ultimoz dicat altâvoce Per omniafecula
feculorum, &c. Il eft évident que dans le 16.
fiécle, avant même le Concile de Trente,
Sécréta fe prenoit en adje£tif, & que l'on
croyoit que la Secrete étoit ainfi appellée ,
rationeprolationis, parce qu'on la difoitfub
filentio, fubmifsâ voce atquefecretd.

XV. SIECLE.

Gruner, dans Ton explication de la Meffc
& du Canon, Oratiofecretaficvocatur, quia
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fecreà, &fubJilentio, & recollecla mente dici
débit.

Le Concile de Bâle , Abufum aliquarum
Ecclefiarum , in quibus... Mijfa . .. preeter
fecretas Orationes itafubmifsâ voce dicitur,
qubd à Circumjlantibus audirinonpote(l} abo-
lentes, jlatuimus, &c.

Biel, Sacri Canonis Mijffœ expofitione, en
parlant de la Secrete , Dicitur autern hœcpars
cumfequenti Canone Secretum ; quia ab hac
Oratione incipiunt altiffîma Myjleria, quapo~
pulo celari debent, ne ufu communi vilefeant.

XIV. SIECLE.

Bernard de Parentinis, in Lilio MiJJs. ;
Propter hoc Sécréta vocatur, quia fecrete di
citur & dici debet.

Gui de Mont-Rocher, Manipulo Curato-
rum, en parlant de la Secrete , traéh 4. cap.
10. il dit qu'elle eft ainfi appellée, quiafe-
cretà dicitur.

XIII. SIECLE.

Durand , Evêque de Mende , Rationalis
divinorum Officiorum-, lib. 4. cap. 3 2. Dicitur
à quibufdam Sécréta, à quibufdam Secretela,
ad differentiam majoris Secrets.. Cap. 3 5. Ca
non ... dicitur etiam Sécréta , quia fecreth &
fubfilentio dicitur.

Albert le Grand, traffc. 37. deSacrificio
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Mijpe, cap. i. Hs.c Oratio ideb Sécréta voca-
tur, quiafubfilentio &fecretb dicitur.

Le Cardinal Hugues de Saint Cher, Spe-
culo EccleJiA, parlant de la Secrete, Sacerdos
dicit Secretutn, quod ejljuxtà numerum Ora-
tionum ante Epiflolampr&miffarum. Dicit au-
tern ea fecretè.

XII. SIECLE.

JeanBeleth, DivinorumOfficiorum expli-
catione, cap. 44* Sécréta dicitur} quiafecretb
pronunciatur.

Etienne, Evêque d'Autun,trad. de Sacra-
mento Altaris, cap. 1 1. Orationes... Sécré
ta dicuntur, quia fecretâ & humili voce profe-
runtur.

Honorius d'Autun, lib. 1. de antiquo ritu
Miffarum, cap. 98* Sécréta dicitur y quia fe
cretb dicitur.

Concile d'Yorck en Angleterre, tenu l'an
1195. decreto z. Quia Secretutn Mijft fré
quenter invemtur.... librorum vetuflate cor-
ruptum, ita ut legi dijiincle nonpofjlt : Archi-
diaconorumfollicitudoprovideat, ut infîngulis
Ecclefiis ad verum & probatum exemplar Ca
non Mijfa cum omni diligentiâ corrigatur.

XI. SIECLE.

L'Abbé Rupert, deDivinis Officiis, lib. 2.
cap. 4. en parlant de la Secrete, Sacerdos...
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in fdentïoJîans, &Jilentirfuper Oblata dicens
Orationem, fanclum prceparat Sacrificium.

Hildebert, dans un petit ouvrage de Myf-
terio & ordine Mijpe , compofé en vers, parle
ainfî de la Secrete :

His ita prcemijfis fecreto Presbyter orat,
Sécrétas memorans affîmilanfque preces.
Yves, Evêque de Chartres, dans fon traité

de convenientid veteris & novi Sacrificii, on
1 it : Secretœ. Orationes, quas pojl Ojfertorïum
facit Sacerdos, &c.

Avant que de remonter plus haut, nous
citerons ici d'anciens Sacramentaires, dont

on n'a point la date, dans lefquels on lit ail
titre de la Secrete Arcana au lieu de Sécréta.

Tel eft .un ancien manuferit de l'Eglife de
Tours. Dom Hugues Ménard, Bénédictin,
en fait mention dans Tes obfervations fur le

Sacramentel de Saint Gregoire, tom. 3. des
œuvres de Saint Gregoire, col. 193. Dom
Martene, dans fon 1. tom. de Ritibus , pag.
393. & M. de Vert, tom. 1. remarq. fur le
4. chap. pag. 391. Le même Dom Martene
& Dom Boyer, qui a parcouru beaucoup de
Monumens Liturgiques , en faifant des re
cherches pour la nouvelle édition de Gallîa
Chrijliana , ont afluré au P. le Brun , qu'ils
avoient trouvé ce même mot Arcana dans

plufieurs autres très-anciens Sacramentaires ôc
L
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Miflels manufcrits. Voyez le P. le Brun, tom.'
4. diflert. 15. pag.

IX. & VIII. SIECLES.

Amalaire, lib. 3. de Ecclejiaflicis Officiis,
cap. n. en parlant de la Secrete : Secretaideb
nominatur , quia. fecretb dicitur. Dans Ton
Eclogue, num. 14. Sécréta dicitur, eb qubd
fecretam Orationem dat Epïfcopusfuper Obla-
tionern. Ce témoignage eft d'autant plus con
sidérable, que l'Auteur ne parle ici qu'après
avoir fait, par l'ordre de Louis le Débonnai
re , de longues recherches fur les Offices Di
vins , & Spécialement fur le rit Romain qu'on
avoit alors commencé d'introduire dans lès

Eglifes de France & d'Allemagne. Il avoit
fait un voyage à Rome à ce fujet,comme il le
dit lui-même dans fa fécondé Préface des Of

fices Divins ; il y avoit eu communication de
tout ce qu'il y avoit d'anciens livres d'Eglife.
Son but étoit de rechercher & de rapporter
Amplement les anciens ufages plutôt que de
les expliquer: Mihi peccatori, dit-il dans fon
Prologue, groffa res data, ejl, potiîis adinda-
gandum quàrn ad exponenaum ; idejl, de Of
ficia quod continetur in Sacramentario. Il ne
parle donc ici que comme témoin, & que
d'après ces vieux Sacramentaires qu'il avoit
confultés. Ainfi quand nous n'aurions point
d'ailleurs d'autres preuves, fon feul témoi-



JDijJertationfur le Canon, &c.

gnage fuffiroir pour nous convaincre que-Se-
creta n'a été mis anciennement au titre de

) Oraifon fuper Oblata, que pour marquer
que cette priere devoir être récitée fecréte-
ment cSc en filence.

SIECLES VII. & Précédens.

Nous ne citerons de ces lîécJes que les Sa-
cramentaires qui y ont été en ufage dans les
Eglifes de Rome , de France, d'Allemagne
& de Milan.

L'Ordre Romain Grégorien , imprimé ,
tom. i. Mufaei Italici, pag. 42. parlant de la
Secrete, num. 10. dit: Finito Offertorio
dicta Oratione fuper Oblationes fecretâ, &
Epifcopo altâ voce incipiente Per omniafecula
feculorum. Non feulement Sécréta eft ici mis
en adje&if, mais il eft oppofé à la voix hau
te , dont l'Evêque prononçoit le Per omnia ,
&c. Voici le jugement que le P. Mabillon
porte de cet Ordre, pag. 41. Hic Ordo anti-
qui ffimus ejl, ut pote quem per partes explï-
cavit Amalarius , Eglogâ in ipfum Ordinem
édita.

'Dans un autre Ordre Romain, tiré d'un
manufcrit de l'Abbaye deMorbac d'environ
mille ans , on lit à l'endroit de la Secrete :
Dicat Orationem &fecretè, nullo alio audien-
te, nijî tantum ut venerit adhoc verbum: Per
omniafeculafeculorum. Cet Ordre eft impri-

Lij ^
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mé, rom. 5. des Anecdotes du P. Martene,
col. IO$.

Nous avons cité , pag. 41. & 45. deux
Miflels qui étoient en ufage en France & en
Allemagne avant Pépin & Charlemagne, &
qu'on peut regarder comme aufti anciens que
la Liturgie qui étoit en ufage à Rome du
tems, & même avant le tems de Saint Gélafe,
c'eft-à-dire, au 5. fic'cle. Dans le premier de
ces Miflels, intitulé MijJale Gothicum , la
prière qui fuit le Canon eft appellée tantôt
Pojl-Secreta, tantôt Pojl-Myjlerium; la mê
me priere eft intitulée dans l'autre MifTel Pofi-
Secreta. Il paroît par ces deux Miflels, & par
d'autres également anciens, que Sécréta étoit
un nom commun à l'Oraifonfupcr Oblata &
au Canon. Or, dira-t-on qu'on a ainfi appelle
le Canon par rapport à la réparation des Ca-
téchumenes d'avec les Fideles , ou par rap
port à la féparation des Offrandes ; répara
tions faites avant plufîeurs prieres qui pré-
cédoient le Canon ? D'ailleurs le mot MyJ-
terïum qui fe trouve dans quelques-unes des
MelTes des mêmes Mifiels au lieu deSecretum^

comme terme univoque , ne peut admettre
cette explication.

Dans un ancien Sacramentaire Gallican ,

imprimé, tom. 1. Mufsei Italici, pag. 278-
l'Oraifon qui précédé la Préface de Saint
Jean-Baptlfte, pag. 341, eft intitulée Collée
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t'io fecreta. La même Oraifon eft appellée
fimplement Sécréta dans 18 autres Méfies.
Nous avons fait voit, pag. 3 8- que ce Miflel
étoit en ufage peu de tems après la mort de
Saint Martin, arrivée à la fin du 4. fiécle. ^

On lit dans la Liturgie Ambrofienne après
l'Offertoire , Sequuntur Orationes fecreta ad
Munus oblatum: A la Confécration, Secretè
.. . proférât. . . verba Confecrationis : A la
fin du Canon , Elevet vocem, dicendo : Per
infinita fecula fecul'orum. LeSecretœ adje£bif
de la priere que le Prêtre faifoitpourl Obla-
tion, y doit être pris dans le même fens que
l'adverbe Secretè. Or, cet adverbe fignifie une
récitation fecrete , oppofée à la prononcia
tion haute de Per infinitafecula feculorum.

Voilà donc une tradition de treize cens
ans au moins, qui démontre évidemment que
le Sécrétâtn queftion a été univerfellement
regardé pendant tout ce tems comme adje&if
de la priere faite fur les Oblatiohs -, que cette
priere a été appellée, âUlTi bien que le Canon,
Sécréta y Arcana, Myflerium, par rapport à
la récitation, rationeprolationis, parce que
le Prêtre la doit prononcer fecrétement, en
filence, fans faire entendre fa voix, Secretè ,
infilentio, nullo alio audiente. D ou il s en
fuit que c'eft une pure imagination, de pen-
fer que Sécréta eft mis en fubftantif pour Se-
cretio.
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Je finis cette réponfe par une remarque cïc
M. l'Abbé Fleury, tom. 8. de l'Hiftoire Ec-
cléfiaftique, liv. 3 6. n. 18.-& 19. pas;. 169.
Dans la defeription qu'il fait de la Mefle Pon
tificale, telle qu'elle fe célébroit à Rome du
tems & avant le tems de S. Grégoire le Grand,
fuivant les plus anciens Ordres Romains : Le
Pape, dit-il, inclinévers l'Autel... difoitl'O-
raifonfur les offrandes, que nous appelions Sé
crété ,parce qu ellefe dit bas ... Le Pape atten
dait que le Chœur eût chantéSan ctus, pour com
mencerle Canon; quife trouve auffi nommé Sé
crété, parce qu'ilfe difoit bas.

QUATRIEME OBJECTION,
Sur le S e c R e T o.

LemotSecretb, difent quelques Perfonnes,
qu'on lit dans les anciens Miflels 8c dans les
anciens Auteurs Liturgiques, comme Ama-
laire, ne iîgnifiepointfecrétement, enfilence;
mais apart, feparément : de forte qu'il mar
que que le Prêtre feul, à part , feparément
d'avec le peuple , récite certaines prieres de
la Mefle, comme le Canon , &c.

Réponse. Cette objection n'eft qu'une
miférable chicane. Quand bien même on fup-
poferoit que Secretb eft équivoque de lui-mê-
Jne, & qu il peutfîgnifier, àpart,feparément,
par le Pretrefeul, aufîi bien quefecrétement,
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enfilence, à voix bajfe & non-entendue ; les
expreflions qui l'accompagnent, les explica
tions que les Auteurs en donnent eux-memes »
la relation qu'il a avec d'autres termes qui
lui font oppofés, ne laifTeroient ici aucun
doute fur fa fignification.

1°. Secretà fe trouve dans ces anciens Au
teurs & monumensj accompagné d'expref-
fionsqui en déterminent le fens, & qui dé
montrent avec la derniere évidence, que ce
mot n'a été mis dans les Rubriques que pour
exprimer le filence avec lequel le Prêtre doit
réciter les prieres qu'on nomme Sécrétés.

La Rubrique, qui précédé laSecrete dans
l'ancienOrdreRomain manufcrit de l'Abbaye
deMorbac, cité ci-de(Tus pag.39. marque
exprcffément que le Prêtre doit dire cette orai-
fon fecrete , fans être entendu de perfonne.
Dicat orationem &fecrete nullo alïo audiente.
Direfecrete de maniéré que perfonne n'enten
de , n'eft pas certainement direfeul, c'eft pro
noncer fecrétement, d'une voix non - enten-
due. _ _

Dans un autre ancien Ordre Romain, cité

ci-devant, pag. 37. & 38* dont le P. Mabil-
lon parle ainfi, tom. 1. Mufaei Italici, pag.
41. Hic Ordo antiquifjimus ejl, ut pote quem
per partes explicavit Amalarius Eglogâ ; on
lit à l'endroit de la Secrete, Dictafuper obla-
tiones Secretâ j & après le Sanétus, Surgitfo-
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lus Pontifex , & tacitè intrat in Canonem.
L'adje&ifSécréta n'a point ici d'autre fens que
l'adverbe tacitè. Or, voudroit-on traduire cet

adverbe par réciterfeul le Canon ? Sécréta ne
fignifie donc pas une priere récitée par lePrê-
tre feul. Amalaire, qui, comme dit le P. Ma-
billon, a expliqué par parties dans Ton Eclo-
gue cet Ordre Romain, en étoit fans doute
à l'explication de cet endroit, Tacitè intrat
in Canonem, lorfqu'il fe propofoit num. 21,
<le rendre raifon de Te igitur, curfecretb
cantetur. Ainfifecreto fignifie chez Amalaire
la même chofe que tacitè.

Le même Amalaire a mis à la fin de fon

Eclogue le Canon Romain entremêlé de Ru
briques. Voici ce que porte la Rubrique qui
fuit immédiatement ces dernieres paroles du
Canon, Omnis honor et gloria. Tune
dicit in altum , Per omnia fecula feculorum.

Tune reponit oblatam in altari, & dicit in al
tum, Oremus. Deinde dicit, Praeceptis falu-
taribus moniti, &c. Tune dicit Domnus Pa

pa, interveniente nullofono ,hanc orationem,
Liberanos, quazfumus, Domine, &c. Com
parons cet endroit avec ce que dit le même
Amalaire au $. livre des Offices de l'Eglife,
chap. 29. où il traite de l'Oraifon Domini
cale. Voici Tes paroles : Dicendum quare Do-
minica Oratio dicatur excelsd voce , ciim cce-

tçrce J'ecretb dicantur. Il eft évident que cette
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premiere phrafe du Canon, Dicit in alturn ,
Oremus ... Prœceptisfalutaribus moniti, &c.
a la même lignification que cette autre pre
miere phrafe du 3. livre des Offices , Quare
Dominica Oraùo dicatur excelsâ voce ; Se

qu'elles fignifient l'une & l'autre une pronon
ciation haute du Pater Se de fa petite Préface;
il n'éfl: pas moins clair que la fécondé phrafe
du livre des Offices, cïim cœtercefecretb dican-
tur, fignifie la même chofe que la fécondé
phrafe du Canon, Dicit Domnus Papa inter
venante nullefono, 8cc. Secretb exprime donc
chez Amalaire une prononciation fecrete &
telle qu'on ne puiffie entendre aucun {on.

Nous avons cité ci-devant plufieurs an
ciens Auteurs Se autres monumens Liturgi
ques , dans lefquels on voirfubJilentio, inJï-
lentio, filenter, tacite, mis au lieu àcfecretb:
ce qui montre que tous ces mots font des ter
mes fynonimes en fait de Rubrique.

Ajoutons à cela que 1t fecretb denosMif-
fels répond au Myflihos des Liturgies Grec
ques : or, Myflikos ne. fignifie pas à part, tout
feul, fiparément, mais fecrétement, enfilence.

II". Les explications que les anciens Au
teurs donnent du fecretb, confirment ce que
nous en venons de dire.

Amalaire, le plus ancien des Auteurs Li
turgiques, examine au chap. 2.3. du 3. livre
de Ecclefiaflicis Ojfciis, pourquoi le Prêtre
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récite fecretb le Canon. Il en apporte plu-
fieurs raifons, qu'il tire prefque toutes de S .
Cyprien. Quelques - unes de ces raifons
nous font connoître dans quel fens il prend
1 z fecretb. Le Prêtre, félon Amalaire , récite
le Canon fecretb; parce que cela convient
mieux à la foi, qui nous apprend que Dieu
pénétre dans tout ce qui eft cachée Quod
magls convertitfidei, ut jciarnus Dominum...
in abdita quoque & fecreta penetrare : parce
que Dieu, qui voit les penfées des hommes,
écoute le cœur & non la voix ; Quia Deus non
vocis, Jed cordis auditor ejl, qui cogitationes
hominum vidtt. Il ajoute l'exemple dAnne,
mere de Samuel, qui prioit Dieu, non point
par des prieres à haute voix, mais tout bas &
modeftement dans l'intérieur de fon cœur ;

elle parloit par une priere occulte , & l'on
voyoit feulement remuer fes lèvres, fins
qu'on entendît aucune parole; & il dit qu'en
cela elle étoit la figure de l'Eglife-, Anna ...
Ecclejîœ typum portans ... Dominum non
clamosâ petitione, fed tacite & modefte intra
ipfas peâoris latebras precabatur. Loquebatur
prece occulta ... 6- labia ejus movebantur, &
vox ejus non audiebatur. Dans fon Eclogue,
en parlant de la Secrete, num. 17. Il ejl utile,
dit - il, que tOraifon qui ejl particulière aux
Prêtres foit jecrete, ajin que nous ne penjions
pas à rendre notre voix & notre prononciation
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agréables au peuple , mais que nous penjions
uniquement à unir notre efprit à Dieu en le
priant. " Utile namque ejl omnem Orationem
,, fpecialem Sacerdotum fecretam ejje, ut non
,, cogitemus quomodo placeat vox & compo-
,,Jîtio oris populo terre.no , fed tantummodb
,, cogitemus qualiter mensfoli Deo concordet
,, quem orat.,, Y auroit-il rien de plus im
pertinent ôc qui choquât plus le bon fens,
que de pareilles raifons, fi elles étoient em
ployées pour expliquer pourquoi le Prêtre
récite tout feul le Canon ? au lieu qu'étant
données pour raifons d'une priere dite tout
bas & en filence, elles n'ont rien au moins
qui puifle blefler le bon fens.

La plupart des autres Auteurs qui ont écrit
fur la Liturgie, & que nous avons cités, pag.
27. 28. 29. 30. 3 1. 32.3 3.34. 3 5. apportent
d'autres raifons, qui font pareillement voir
que le fecretb fignifie une voix baffe 8c non-
entendue du peuple : C'eft, difent-ils, pour
conferver aux Myfteres leur dignité dans le
fecret & dans le filence ; c'eft de crainte que
des paroles fi facrées & qui appartiennent à
un fi grand Myftere ne s'aviliffent, & depeur
que le peuple, les apprenant par mémoire en
les entendant réciter fouvenr, ne les proféré
dans des lieux profanes. Raifon que ces Au
teurs femblent avoir prife de Saint Bafile,
dont nous avons cité les paroles, pag. 48.
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III0. Dans ces anciens Auteurs & ces an

ciens monumens Liturgiques,fecretb eft op-
pofé à la prononciation haute des chofes mê
mes , que le Prêtre récite feul & féparément
d'avec le peuple, telles quefontlaconclufion
des Sécrétés, la Préface & le Pater, &c. Di-
cat orationem &fccretè, dit la Rubrique du
manuferit de Morbac, cité pag. 167. nullo
alio audiente , niji tantùm ut venerit ad hoc
verbum, Per omnia secula seculorum.

En parlant de la Préface, Ingrediatur in Prœ-
fationem , ita ut ab omnibus penb audiatur.
Cet endroit eft décifif : fecreà y eft bien clai
rement expliqué par nullo alio audiente , &
l'un Se l'autre y eft oppofé à une prononcia
tion haute & intelligible aux Affiftans.

On lit dans l'ancien Ordre Romain, cité

pag. 167. Diclâ oratïonefuperOblationesfe-
tretd, & EpiJ'copo altâ voce incipiente Per
omnia secula seculorum. A l'endroit du
Canon , Surgit folusPontifex,&taciteintrat
in Canonem... & cum dixerit, apertd damans
voce, Nobis quoque peccatoribus , &c.
Après le Canon, Sequitur in altum Prœfatio
Dominicce Orationis 6* Oratio Dominica.

Voici encore fecretâ oppofé à altâ voce, &
tacite à apertd voce & à in altum.

La même oppofition fe trouve dans le Ca
non de l'Eclogue d'Amalaire cité pag. 16?.
entre la prononciation du Libéra nos , qua-
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fumus, Domine, & la prononciation du Per
omnia fecula J'eculorum de la fin du Canon ,
& celle du Pater & de fa petite Préface.

Amalaire met la même différence entre la

prononciation de la Sectete & du Canon ,
qui doivent être récitésfecretb, & celle de la
Préface & du Pater, qui fe difent excelsd vo
ce. Clamat ai populum, dit-il en parlant de
la Préface auchap. 22. du 3. Jiv. deEcclefiaft.
Offic.... Surswn cor, ac deinde ut gratlas
agat Deo.... Igitur hoc necejjarib extollitur
voce .... hoc acclamatur. En parlant enfuirc
du Canon ; Quod adfolum Sacerdotem perii-
net, id ejl, immolatio panis & vint, fecretb
agitur. Au chap. 29. Dlcendum, quare Oratlo
Dominica dicatur excelsd voce , cùm cœtercz
fecretb dicantur. Dans fon Eclogue, num. 21.
intitulé, De Te igitur , curfecretb cantetur ,
il dit que la Préface étant pour avertir le peu
ple de rendre grâces à Dieu , elle doit être
prononcée à haute voix: Quod excelsd voce,
dicitur ante Te IGITUR , ad laudem pertinet
Creatoris noflri ; mais que pour le Canon,
comme c'eft une priere fpéciale du Prêtre, il
la récittfecretb : PofleàfequiturTE IGITUR,
oratio videlicet fpecialis Sacerdotum . .. Sa-
cerdos ... fecretb earn decantat.

Voilà donc une antithefe bien marquée
dans ces différens endroits entrefecretb 8c ex->
celsâvoce} apertâ voce , altd voce. Le Prêtre
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doit prononcer excelsd voce, apertâ voce, altâ
voce le Per omniaJ'eciila J'eculorum de la Sé
crété, la Préface & le Pater-, mais il doit ré
citer fecretb la Secrete, le Canon, le Libéra,
nos, qucefimus. Une pareille antithefe heur-
teroit le bon fens, nfecretb ne fignifioit au
tre chofe qu'à part, toutJ'eul,fépargnent d'a
vec le peuple; n'y ayant aucune oppofition
entre réciter toutfeul &fèparèment dupeuple,
& réciter à haute & intelligible voix : le Prê
tre récitoit anciennement, comme il récite

encore aujourd'hui, tout feul la Préface & le
Pater ; & il les récitoit, comme il les récite

encore , à haute voix, & félon la prétention
de nos nouveaux Anti-Rubricaires , il réci

toit pareillement le Canon &: les autres prie-
res fecretes à haute voix, & il les récitoit feul.

Que devient donc, félon la nouvelle explica
tion du fecretb, cette antithefe d'Amalaire :
Dicendum quare Oratio Dominica dicatur ex
celsd voce, cîim cœterœfecretb dicantur ? N'eft-
ce pas faire parler cet Auteur d'une maniéré
extravagante, que deluifaire demander pour
quoi le Prêtre récitant tout feul le Pater, le
dit à haute & intelligible voix, tandis que
récitant le Canon à haute & intelligible voix,
il le dit tout feul. Il eft doncvifible quefe
cretb , chez Amalaire & dans les anciens Sa-

cramentaires ci-deflus cités, ne peut fignifier
fèparèment, mais qu'il lignifie une voix baffe
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&fecrete oppofée à la voix haute & intelligi
ble.

Mais, dit-on, fi le terme fecretà veut dire
enjîlence, comment A malaire aurait - il pu
joindre ce terme avec celui de chanter ? Qui
a jamais ouï dire > chanter enJllence ? Il veut
donc dire par cette expreffion, que le Prêtre
dit le Canon, feul,féparément, & fans que
le peuple y joigne fa voix.

Réponse. Le verbe cantare ne fignific
point toujours chanter chez les Auteurs Litur
giques, non plus que chez les Poëtes: autre
ment il faudrait dire que du tems d'Amalaire
on chantoit le Canon; ce que perfonne ne
s'eft encore avifé de dire. Cantare , en ftyle
de Rubriques,fignifie Amplement réciter, Se
quand fecreto y eft joint, il exprime unepro
nonciationfecrete, que les A(fijlans n'entendent
point. Je me contenterai de citer là delïus le
témoignage de Remi, Evêque d'Auxerre,
auteur du fiécle d'Amalaire. Voici ce qu'il dit
de la prononciation du Canon, dans Ton ex
plication de la Mefle : Venit confuetudo in
Ecclejîâ, ut tncitè ijla obfecrado atque confe-
cratio à Sacerdote cantetur, ne verba tamfacra.
& ad tantum Myjlerium pertinentia, vilefce-
rent, dum pene omnes in ufu ea retinentes, per
vicos &plateas , aliifque locis ubi non conve-
niret, ea decantarent.
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CINQUIEME OBJECTION,

Tirée du Libéra nos, qucefumus, Domine.

Le Libéra nos d'après le Pater fe prononce
à intelligible voix le Vendredi-Saint , ce qui
n'ejl, dit M. de Vert, rom. i. pag. 1,71. qu'un
rejle de l'ancien ufage de le réciter ainjî tous les
jours.

Réponse. Il eft démontré par le très-an-
cien Canon Romain, qu'Amalaire a tranfcrit
à la fin de Ton Eclogue, que cette priere étoit
anciennement, comme aujourd'hui, récitée
fecrétement: Tune, dit la Rubrique de ce
Canon , dicit Domnus Papa , intervenientt
nullo fono, hanc orationem, Libéra nos,
QU^SUMUS, Domine : fi on la prononce donc
aujourd'hui à voix intelligible le Vendredi-
Saint, ce n'eft pas un refte de l'ancien ufage
de la réciter ainfi tous les jours ; mais c'eft
une exception de la régie pour ce jour -, ex
ception même que le P. le Brun prétend être
récente dans l'Eglife de Rome. Il en donne
des preuves , tom. 4. Réponfes à quelques
difficultés, pag. 343.

SIXIEME OBJECTION,

"Tirée des Conjiitutions Civiles & Canoniques.

M. de Vert, tom. 1. pag. 350. cite en fa
veur
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veur de la prononciation à haute voix, l'édie
de l'Empereur Juftinien, un Concile d'Ox
ford tenu en 1222. le quatorzième Ordre
Romain ; les Conftitutions de Richard Poore

Evêque de Sarifbery de 1117. les Statuts d'E-
tiennePonchér, Evêque de Paris j le Concile
de Bâle -, un Concile de Reims tenu en 15 8 3•
l'Apologifte de M. de Vert -, un Concile de
Londres tenu en izoo. un Concile de Chi-

chefteren 1189- &un Concile deBaïeux en

1300.

NoUs avons fait voir,pag. 18.19. 20. 21.
22. 23. 24. 25. que les Conciles de Bâle &c
de Reims ne font nullement favorables à la

nouvelle prononciation. A l'égard de la
Conftitution de Juftinien, elle n'eft ici d'au
cune autorité. Voyez ce que nous en avons
dit, pag. 134. & fuivantes.

Examinons les autres endroits qu'on ob-
je&e.

Les Conciles de Londres & d'Oxford.

Voici ce qu'on lit dans le Concile de ton-'
tires , art. 1. Salubri provifione Conjilii prof-
peximus , ut à quolibet Sacerdote célébrante
verba Canonis rotundè dicantur & diflincfè ...
jmiliter & omnes Horce & omnia Ofjiciaapertè
& dijliricîe dicantur, ita quod exfejlinatione

M



.178 Dijfertationfurle Canon, &c.

nimiâ non prœcidantur, velfyncopentur. tom.
XI. Conc. Labbaei.

Richard Poore n'a fait qu'inférer cet arti
cle & les autres décrets du Concile de Lon
dres dans fes Conftitutions.

On lit dans le Concile d'Oxford, capitulo
6. Verba quoque Canonis, pmfertim in confe-
cratione corporis Chrijli, plene & intégré pro-
ferantur.

Réponse. Il ne s'agit point ici d'une
prononciation haute ou balTe ; il eft dit fim-
plement que les Prêtres font obligés de réci
rer le Canon, & fur-tout les paroles de la
Confécration, exactement, diftinftement,
entièrement -, ce qu'ils peuvent faire fans fai
re entendre leur voix aux Afîîftans. Dans la

plupart des Miflels d'aujourd'hui, la Rubri
que ordonne aux Prêtres de prononcer les pa
roles de la Confécration dijlincie & attente ;
conclura-t-on de-là qu'ils doivent les pronon
cer d'une voix intelligible ? La conclufion
feroit mal tirée, puifque la même Rubrique
exige du Prêtre qu'il prononce les mêmes
paroles de maniéré qu'il s'entende lui-même,
mais qu'il ne foit pas entendu des Affiftans :
Itapronuntiet, ut & ipfemetJe audiat & à Cir-
cumjiantïbus non audiatur.

Dans la fécondé partie de l'article du Con
cile de Londres, il ne s'agit point du Canon
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ni des Sécrétés delà Mefle, mais des Heures
Canoniales & autres Offices de l'Eglife, que
les Eccléfiaftiques doivent réciter pofément,
fans aller trop vite, en prononçant diftin&e-
ment toutes les fyllabes , & Tans manger la
moitié des mots. Voilà précifément ce que
le Concile ordonne.

Les Conciles de Chichejler & de Bdieux.

le Concile de Chichefter, Capitulo 15.
intitulé de Divinis Ojficiis riù celebrandis,
ordonne aux Prêtres de prononcer haut &
diftinétement tout ce qu'ils font obligés de
lire à l'Office ou dans les Myfteres qu'ils cé
lèbrent , afin d'exciter par là la piété dans le
cœur des Affiftans : Que autern traclant veL
legunt, difiincll proférant & apertï, non tran-
filiendo, neque tranfeurrendo, velfyncopando;
fed curn débita reverentiâ, ut ad devotionem
excitent mentes feu animos Auditorum.

Le Concile de Baïeux ordonne la même

chofe, Capitulo 19. intitulé , Ut Divinum
Officium dijlinclè celebrent & devoté. Voici les
paroles : Diftriclè prcecipitur , ut Sacerdotes
Divinum Officium noclurnum pariter & diur-
num dijlincik & aperte, quantum Dtus dederit,
celebrent & devotè.

Réponse. Il eft confiant qu'à la fin du
tteizieme & au commencement du quator-

M ij

&
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zieme fiécle, le Rit de la prononciation fe-
crete du Canon étoit obfervé avecladerniere
exa&itude dans toute l'Eglife Latine, &
qu'on le regardoit.alors comme un Ritpref-
crit par l'Eglife Univerfelle -, Rit dont il n'é-
toit point permis d'enfreindre l'obfervation :
Decnvit Ecclefia, dit Innocent III. en parlant
du Canon, ut hac obfecratio, quœ Sécréta,
cenjetur i a SacerdoteJecreth dicatur. Ecclejici
ftatuit, dit Saint Bonaventure, ut Canon de-
vote &J'ubJilentio dicatur. Nonlicet, dit Ber
nard de Parentinis , ut hcec facratijjîmaverba
à Laicis audiantur. Voyez les autres Auteurs
des iz. i}. & 14. fiécles cités ci-defTus, p.
19. 30. 31. ji. 3 3. Or, peut-on fe perfuader
que deux Conciles particuliers aient ofé éta
blir un nouveau Rit contre une loi générale
de l'Eglife y dans le tems même que cette loi
étoit dans fa plus grande vigueur ? Il n'eft
donc pas ici queftion de la prononciation du
Canon & des prieres fecretes de la Mefle -, il
s'agit de l'Office divin en général, comme
le marquent les titres des Capitules qu'on
objecte. Ces deux Conciles veulent & or
donnent que l'Office Divin foit fait avec dé
cence & d'une maniéré édifiante, & que pour
cela les Eccléfiaftiques, foit qu'ils chantent,
foit qu'ils pfalmodient, foit qu'ils lifent ou
récitent Amplement, prononcent le tout dif-
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tinétemenr > articulent tous les mots & toutes

les fyllabes, fans rien précipiter, fans rien
pafler ni retrancher. Que Ci l'on veut étendre
cette ordonnance au Canon & aux autres

Prieres fecretes de la MefTe, alors proferre
aperte ne fignifiera pointprononcer touthaut,
mais fîmplement prononcer 3 diftindfcement
articuler toutes les fyllabes, en ouvrant la
bouche, en defferrant les dents , fans manger
la moitié de fes mots. Etc'eft ce que le Con
cile de Bâle & d'autres Conciles particuliers
recommandent aux Bénéficiers & à ceux qui
font dans les Ordres facrés d'obferver , lors

même qu'ils difent leur Bréviaire feuls & en
particulier : Quofcumque etiam alibi bénéficia-
tos , feu inSacris conflitutos, cicmadHoras
Canonicas teneantur, admonet hcecfancla Sy-
nodus ,fi orationesfuas Deo acceptasfore cu~
piunt, ut non ingutture, vel inter dentes, feu
deglutiendo autfyncopando dicliones, nec col-
loquia vel rifus intermifcendo ,fedfivefoli,five
ajfocidti, diurnum noclurnumque Officiumre~
verenter, verbifque dijiinclis peragant. Conc.
Baf. fefT. ii. n. 5.

Statuts Synodaux <£Etienne Poncher,

Etienne Poncher fut nommé Evêque de
Paris en 1503. & transféré à Sens en 15157-
11 a fait des Statuts Synodaux qui font dans
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le Synodicon Ecclefice Parijienfis, publié par
l'ordre de M. de Harlay Archevêque de Pa
ris en 1674.

M. de Vert, tom. 1. remarq. fur le chap.
IV. pag. 350. cite un de ces Statuts en faveur
de la prononciation haute du Canon: Voici,
dit-il, l'un des Statuts Synodaux d'Etienne
Poncher, Eveque de. Paris au commencement
du XVI.fiécle. " Puifque l'on dit commune-
,, ment que l'on va à l'Eglife pour entendre
„ la Mefle... C'eft pourquoi, quand vous
„ affiliez à la célébration des faints Myfteres,
„ nous vous ordonnons de faire attention à
„ tout ce qui fe dit 8c ce qui fe fait ; 8c n'al-
„ lez pas vous imaginer que vos prieres 8c
„ vos oraifons particulières foient meilleures
„ & plus efficaces, que celles que l'Eglife
„ Univerfelle fait réciter. Pour vous, mes

„ Freres les Prêtres, nous vous enjoignons
„ de ne point prononcer fi bas le Caxion &
„ les autres Prieres , que vous, puiffiez être
„ ouïs & entendus. „ ,

Réponse. Cette objection n'eft fondée
que fur une traduction infidele de la derniere
phrafe du Statut : Vobis Presbyteris injurgen
tes nen'imisbafsïfecreias orationes & aliaspro-
nuntietis, quominùs vos audirepojjitis ; dont
M. de Vert traduit ainfi les dernieres paroles :
Que vouspuitfze1 être ouïs & entendus ; au lieu
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qu'il faut traduire, Quevouspuifjîe[ vous en
tendre vous-mêmes. Ce qui eft parfaitement
conforme à l'ancienne Rubrique, qui a été
inférée dans le Miffel compofé dans le tems
& par l'ordre du Concile deTrente : Qua ...
fecrete dicendafunt, itapronuntiet, ut & ipfe-
fe audiat, & à circumjlantibus non audiatur.

Le XIV. Ordre Romain.

L'Ordre Romain XIV. dit M. de Vert, t. 1.

pag. 350. veut que le Prêtre récite le Canon du
même ton de voix ,quilprononce le SANC TUS
avec fes Minijîres, & par conféquent à voix
intelligible. Le P. Mabillon a fait imprimer
cet Ordre, tom. 2. Mufaei Italici, pag. 243.
fous le nom du Cardinal Gaïetan, quivivojt
vers le milieu du 14. fxécle.

L'ApologiftedeM. de Vert, pag. 240. tire
une autre obje£fcion du même Ordre. Le Car
dinalJacque Galette, dit-il,.. . nous apprend
dans fon Commentaire fur l'Ordre Romain,
qu'on pouvoit chanterou réciterbas les oraifons
qu'on appelle Sécrétés ; Dicantfecretas oratio-
nes, live cum cantu, five fubmifsè. Preuve in~
contejlable, i°. que le chant & lavoix bajfe ou
ordinaire, étoient les deux contradictoires, &
que ce terme fubmifsè n'exclut abfolument que
le chant. i°. Que ce n'êtoit pas la coutume ou
la régie établie dans l'Eglife Romaine, d'obfer-
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ver le Jilence impénétrable de notre Docteur,
puifqu'onavoitla liberté de chanter les Sécrétés.

Réponse. Le fubmijfâ voce fignifie dans
cet endroit, comme ailleurs, une voix baffe
& inintelligible aux Affiftans. Il ne faut que
jetter les yeux fur les Auteurs du 13.14. & 15.
fiécles cités ci-devant,pour en être convaincu.
Il s'agit dans cet Ordre Romain d'une grande
Meffe célébrée pontificalement. Il y eft dit à
l'endroit du Sanclus , que pendant que le
chœur chante ce cantique, l'Evêque le récitera
avec le Diacre & le Sous-Diacrefubmifsa voce,
qu'il récitera auffi fubmifsa voce le Canon,
mais tout feul : ( pag. 304. ) Pontifex... dicat
Sanctus , SancTUS , &c. fubmifsa voce
cumMiniJlrisfibiaJlantibus . . . Subfequenter
manibus junclis ante altare incipiat fubmifsa
voce, Te IGITUR, &c. Il n'y a rien là qui ne
fe concilie parfaitement bien avec la fignifica-
tion donnée aufubmifsâvoce, partout ce qu'il
y a d'anciens Auteurs &de monumens Litur
giques. L'Evêque doit dire le Sanclus avec fes
Miniftresfubmifsa voce, c'eft-à-dire, à voix
balTe, de maniéré cependant qu'ils s'entendent
les uns les autres, fans être entendus du peu
ple, qui eft occupé pendant ce tems à chanter.
Ildoitenfùite dire le Canonfubmifsâvoce, de
forte que néanmoins il pui{fe s'entendrelui^
jnêçne , & qu'il ne {oit pas entendu des Affif-
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tans, fi ce n'eft qu'à cet en droit, Nobis quoque
peccatoribus, comme il eft marqué dans la fui-
te: Etcùmperveneritadillud, Nobis quoque
peccatoribus, &c. dicendo, Nobis, elevetpau-
luliim vocem fine nota.

L'Apologifte de M. de Vert n'eft pas plus
exatt que lui dans Tes citations.il retranche ici
des mots qui font eflentiels, & qui font tom
ber Ton objection : il fait dire à l'Ordre Ro
main , Dicantfecretas orationes ,five curn can-
tu ,Jîvefubmifsè; au lieu qu'il y a ( pag. 103.)
Dicat fecretas orationes correfpondentes illis ,
quas anteà dixit ,five cum cantu ,fivefubmifsè :
C'eft-à-dire, que l'Evêque doit réciter autant
d'oraifons fecretes après YOrate ,fratres, qu'il
a dit de collettes avant l'Epître, foit qu'il eût
chanté toutes ces collettes,foit qu'après avoir
chanté celles qui font d'ordinaire, il en eût
ajouté quelques autres dites à voix baffe. Pour
entendre ceci, il faut fçavoir que félon l'ufage
de l'Eglife de Rome de ce tems-là, le Célé
brant , après avoir chanté les collettes ordi
naires , pouvoir dire tout bas par dévotion
deux autres oraifons, une pour foi, & une
pour les Morts: comme il eft marqué, pag.
2.97. & 198. Cîimque pojl ultimam orationem
dicet, Per omnia secula seculorum,7««-

gat manus ante peclus : & pojlquàm dixerit
orationes dicendas cum nota, poterit dicere,

(
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fubmifsâ voce, duas orationes, unarn proJe ;
videlick, illam... Omnipotens sempiter-
ne Deus , QUI ME peccatorem ; vel aliam
quœ Sacerdoti conveniat pro fe ipfo , & aliam
orationem pro vivis & mortuïs, videlick, il
lam, Omnipotens sempiterne Deus, qui
vivorum, &c. Or, en ce cas, l'Evêque dé
voie dire autant de Sectetes qu'il avoir dit
auparavant de Colleétes, foit qu'il les eut
toutes chantées, foit qu'il en eût ajouté quel
ques-unes à voix baffe par dévotion. Ces pa
roles donc quel'ApoIogifte objecte,fivecum
cantu ,Jîvefubmifse, fe rapportent aux Col-
leétes, & non pas aux Sécrétés qui doivent
être récitées fecrétement, & dont la feiile con-
clufion doit être dite à haute voix félon le

même Ordre , pag. 303. Pontifex autem ,
pojlquàm dixerit fecretas orationes , deponat
manusfuperaltare, & elevatâ voce dicat, Per
omnia fecula feculorum.

SEPTIEME OBJECTION,

Tirée d'anciens Auteurs, qui ont regardé

çomme une nouveauté de réciter le

Canon à bajfe voix.

Toutes les parties de la Mejfe, dit M. de
Vert, tom. 1. remarq. furie chap.IV. pag.
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353. ont été... récitées autrefois à voix intel
ligible. Témoin, au regarddu Canon, tout ce
qu'ily a d'Auteurs, qui ont écrit fur la Mejj'e
depuis le X.fiécle ; lefauxAlcuin, Robert Pau-
lulus, Jean Beleth, Honoréd'Autun, Durand,
Gabriel Biel, &c. Tous ces Auteurs, fans en
excepter un feul, regardent comme une pure
nouveauté, de réciter le Canon à baffe & inin
telligible voix : & ils infinuent de rejle que c'é-
toit une opinion commune de leur tems, qu au
trefois on le difoit à voix haute & intelligible.
" Cùm antiquités, cùmolim, cùmprimitùs
„ publicè & altâ voce Canon diceretur. „ Cefl
leur expreffîon unanime ;jufques-làque, félon
le témoignage deMofchus & même du Pape In
nocent III. les enfans, lespâtres & les bergers ,
en un mot, lesplus(impies & lesplus groffiers y
le fçavoientpar cœur: on leprononçoit & on
le chantoit par-tout, dans les rues & dans les
places publiques.

Réponse. Ces Auteurs fe font trompés.
Ce qui les a jettes dans cette erreur défait, eft
l'hiftoire des Bergers du Pré fpirituel deMof
chus, dont nous avons parlé, pag. 135. Ils
n'avoient qu'une idée fort confùfe de cette
hiftoire; comme il paroît par la maniéré dont
ils en parlent, & par les circonftances fabu-
leufes qu'ils y mêlent. Voici comme Honoré
d'Autun parle de ce fait dans fon traité de l'an»



i 8 g Differtationfur le, Canon, &c.

cien rit de laMefle, liv. i.chap. 103. On dit
qu'autrefois, quand onprononçoit tout haut le
Canon., chacun lefavoit par mémoire, & que
quelques Bergers, dans un champ, ayant recité
fur dupain&furdu> vin lesfacrées paroles, ils
trouvèrentfoudain devant eux de la chair & du
fing ; & queparpunition divine ilsfurentfrâ
pés de mort. C'eJlpourquoi ilfut ordonnepar le
décret d'unConcile,fouspeine d'anathême,qu'on
ne diroit le Canon que dans le Mijfel, en habits
Sacerdotaux,à Fautel & dans /'action du Sacri-
fice. Durand aj oute que ce décret portoit que le
Célébrant diroit fecrétement lesparoles du Ca
non. Les autres Auteurs racontent la chofe a

peu près de même qu'Honoré. Cette maniéré
de parler, on dit qu'autrefois, & ces circons
tances du pain & du vin changés en chair &
en fang, & des Bergers frapésdemort, font
bien voir qu'Honoré & les autres Auteurs n'a-
voient point lu le Pré fpirituel deMofchus.
Ce livre n'étoit pas encore connu alors dans
ces pays, & il y a grande apparence qu'il n'y en
avoit pas encore de tradudtion latine. Ces Au
teurs ayant donc ouï dire qu'autrefois des Ber
gers avoient été frapés de mort, pour avoir eu
la témérité de contrefaire les cérémonies de

la MelTe,&d'en prononcer les paroles-, voyant
d'un autre côté querufagepréfentdel'Eg'life
étoit de réciter le Canon fi fecrétement que les
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Aflîftans ne pouvoientl'entendre, ils fe font
imaginés que l'Eglife avoit changé Ton an
cienne difcipline touchant la prononciation
du Canon -, qu'on le récitoit autrefois par-touc
à haute voix, & que dans la fuite, l'Eglife l'a-
voit fait direfecrétementàl'occafîon de cette

profanation des Bergers & de la punition qui
s'en étoit enfuivie. Mais encore une fois, ils fe
font trompés.S'ils eulfent lu l'hiftoire des ber
gers dans fa fource, ils y auroient remarqué
que ce n'étoit qu'en certains endroits de l'O
rient qu'on prononçoit le Canon à haute
voix, quibufdamin/ocis, dit Mofchus. Ce qui
étoit une innovation que la Conftitution de
l'Empereur Juftinien avoit introduire dans
ces endroits; comme nous avons fait voir,
pag. 134.8c fuivantes.

A l'égard du décret du Concile, dont ces
Auteurs font mention, c'eft un décret fuppo-
fé, dont on ne marque ni lè rems, ni le lieu,
ni les Auteurs. Un tel décret auroit d'ailleurs

été alfez inutile, fur-tout dans l'Eglife latine,
où il eft démontré que le rit de la prononcia
tion fecretea été univerfellement obfervé de

puis la fin du fixieme fiécle, qui eft l'époque
de l'hiftoire de Mofchus, jufqu'au dixieme,
où ces Auteurs ont commencé à débiter leur
conte.
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HUITIEME OBJECTION,

Tirée de Claude d'Efpence & de Saint

Ignace de Loyola.

Clauded'Efpence, dit M. de Vert, toin. r.
pag. 3 3 4. fameux Docteur de Paris, dit auffi
en fon traité de Cadoration de VEucharijlie ,
liv. 1. chap. 10. que le mot fecreto , en matiere
de rubriques, nefignifie pas en filence, mais
feulement quon ne chantepas : lecreto, id eft,
line cantu.

L'ApoIogiftedeM. de Vert, pag. joj.cite
la pratique de Saint Ignace de Loyola. Saint
Ignace de Loyola, dit-il, mort en t5S6. dans le
tems même quon célébroit le Concile ( de Tren
te )... étoitfiperfuadé quefuivant la coutume
de CEglife Latine , on étoit obligé de dire la
Meffe d'une voix ordinaire & intelligible, qu 'il
tobfervoit exactement, lors même qu 'il la difoit
en particulier. Quand il devoit facrifier, dit
Maffée, auteur nonfufpecl deJ'a vie, " dès le
„ foir du jour précédent, il préparait &rpré-
„ voyoit exactement tout ce qui étoitnéccf-
„ faire félon la coutume de la Ville, & célé-
„ broit ainfi les faints Myfteres. Lors même
„ qu'il offrait dans quelque Chapelle particu-
„ liere, où il n'y avoit perfonne queleMinif-
s, tre qui le fervoit, il prononçoit tout ce
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3, qu'on doit recirer d'une voix haute, contre
„ lacoutumed'Efpagne, tant il avoit d'atta-
„ che pour tous les Rits Se les cérémonies de
„ l'Eglife Romaine. „ C'ètoit donc Vufage de
I Eglife Romaine de réciter d'une voix haute la.
Liturgie, du tems du Concile de Trente. Cepaf~
fage mérite une attention particulière.

Réponse. A entendre M. de Verr, on
croiroit trouver dans l'endroit cité ces paroles
fecretb, idejl, fine cantu. On n'y voit rien
d'approchant. Claude d'Efpence y établit pré-
cifément tout le contraire. Il s'étend fort au

long dans ce chapitre, fur le filence qu'on doit
garder dans la confécration des ineffables
Myfteres. Il dit que rien ne leur convient
mieux que de les célébrer en fecret, fans aucun
fon de paroles ; que ce filence eft très-éloquenc
& une excellente manière de prier & d'adorer.
II rapporte plufieurs palTages des Anciens,
comme de Flore, de Saint Chryfoftome, &c.
pour prouver que la Priere qui renferme la
confécration del'Euchariftie, étoit autrefois
récitée dans ce profond filence. Nam, dit-il
dans l'endroit cité par M. de Vert, ineffabili-
bus Myjleriis nulla res magïs convenit, quant
Jîlentium, nec alio modo digniiis laudaturJlu-
penda Domini Jefuinnos charitas, quàm illo
loquacifiimofilentio, dumfilentevocumhuma-
narumjlrepitu,fubmijjo corporemens erectafoli
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Deo loquitur. Vis-à-vis ces paroles, on lit à la
marge, Silentium interJacra, genus adoratio-
nis. Il rapporte enfuite cet endroit de Flore,
PofthasLaudes (Praefationis utiquè&hymni
trifagii ) & gratiarum aclionespro tantagratici
redemptionis nojirœ, qiu in illo divino Myjlerio
agitur & commendatur ,faclo totius Eccltfmji-
lentio, in quo cejjante omniJîrepitu verborum ,
fola adDeum dirigatur intentio& devotio cor-
dium jfociatisfibi omnium votis & dejideriis ,
incipit Saurdos orationemfundere,qudipfum
Myfteriurn Dominici corporis &fanguinis con-
fecratur. Il pafle enfuite à Saint Chryfoftome :
Hujus quoquefilcntii meminitficChryfofiomus:
Cîtm tanto horrorc ajlant omnes, ajlant & illi
( Angeli) damantes omnibusJiUntibus.

A l'égard de Sc. Ignace, il étoit, au rapport
deMaffée, très-religieux obfervateur de tous
les rits & de toutes les cérémonies de l'Eglife
Romaine : Ufque adeb, dit-il, Ecclejûe Roma
nce ritus omnes &cceremonias adamaverat. Pour
favoir donc de quelle maniéré il prononçoit
les paroles de laMeffe, il n'y a qu'à voir ce que
les rits de l'EglifeRomaine prefcrivoient alors
touchant la prononciation de la Meffe. Ces
Rits Ce trouvent exa&ement marqués dans le
Livre Sacerdotal, que Léon X. fit imprimer à
Rome pour l'inftru&ion des Prêtres, fous ce
titre, Orclo Mijfœpro informations Sacerdotum
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ejuàm accuradffune... hune in libellum redac-
tus, dtnub eorreclus, impreffufque Romce anno
i5z4. dix ans avant que Sz. Ignace établît fa
Compagnie. Or, la maniéré dont on doit pro
noncer toute laMeffe eft clairement expliquée
au chap. 15. de ce livre. On y voit d'abord en
détail tout ce qui. doit être dit à haute voix,
intelligibili voce, ita qubd ab intereffentibus
Mijfz intelligibiliter audiantur; après quoi il
eft marqué, quetoutlerefte doit être dit fi fe-
crétement que les Afîïftans ne l'entendent
point : Omnia alia, quai in Mijfd dicuntur,
d'ici debent fecretè, ita qubd à Circumjlantibus
feu intereffentibus Miffce non audiantur. Si faint
Ignace avoit donc tant d'attache pour tous les
Rits & les Cérémonies.de l'Eglife Romaine,
comme le dit l'Hiftorien de fa vie, il récitoit
le Canon & les Secrètes de la MefTe à voix

balle & inintelligible, & il prononçoittout
le refte d'une voix haute, lors même qu'il cé-
lébroit dans quelque Chapelle particulière,
où il n'y avoit point d'autres Alliftans que
celui qui le fervoit : bien différent en cela de
ces Prêtres Efpagnols, qui difoient toute la
Meffefibas, que perfonne n'y entendoit rien.
Maffée ne veut dire autre chofe par ces paro
les : Qjice recitanda forent, vel in privatofa-
cello , nemine preeter Adminiftrum adjlante,
contrà morem Hifpanienfem elatd pronuntians

N



ï5J 4 DiJJertationfurie Canon, &c.

voce. Ufque adeb Ecchjiœ Romand utils om-
nes & cceremonias adamaverat. Lib. 3. de vitâ
& moribus Ignatii Loyola, cap. 11.

Fin de la Dissertation.



TABLE

Des Matieres contenues dans

la Dissertation.

DISSERTATION fur la maniéré doue on

doit prononcer le Canon & quelques-
autres parties de la MelTe.

L'Eglife,félon le Concile de Trente, a ordonné
de prononcer une partie de la Mejje fubmif-
sâvoce, pag. i

Le Concile dit anathême à quiconque oferoit
blâmer ce Rit, ibid. & z

Ilprononce pareillement anathême contre qui
conque diroit que les Minijlres peuventfans
péché méprifer , ou omettre, ou changer les
Rits de l'Eglife dans la célébration des Sa-
cremens, ibid.

Premiere Question.

Quel efl le fens dit fubmifsâ voce du Concile
de Trente ? J

Submifsâ voceJîgnifie uneprononciationbaf
fe & non-entendue des Afjîflans, ibid.

N ij



15? 6 TABLE.

I. Preuve, tirée dit Sacerdotal Romain, 4

II. Preuve, du Miffel compofé par ordre du
Concile de Trente, 5

III. Preuve, du Concile de Milan tenu fous S".
Charles, & des infractions que Saint Char
les a compofées pour régler l'Office Divin ,

7 & 8

IV. Preuve, tirée des reproches & des railleries
des Hérétiques, 9

V. Preuve , des réponfes de nos Controverfifes
& de nos Théologiens aux reproches des Hé
rétiques , 11 & fuiv.

Seconde Question.

Efi - ce un péché de ne pas obferver le Rit que
l'Eglife prefcrit touchant la prononciation
fecrete du Canon & di quelques-autres par
ties de la Mejfe ? 1 6

Le cas décidépar le Concile de Trente, ibict.
Raifonnement fur ce cas, tiré de l'antiquité ,

de la continuité & de VuniverfaUté du Rit
de la prononciation fecrete d'une partie de
la Meffe enfilence & <£une voix non-enten
due , 17

Antiquité 8c continuité de la prononciation
fccrete, prouvées par des Témoignages

de tous les fîécles.



TABLE. 197

Témoignages des fiécles XVI. & XVII.

Le Concile d'Ausbourg, tenu en 1648. 18
Le Sacerdotal Romain réimprimé fous Vauto

rité de Léon X. l9

Le Mijfel compofépar les Evêques Carn/nijJai-
res du Concile de Trente, ibid.

Le Concile de Milanfous Saint Charles, & les
Conciles Provinciaux tenus en France dans

le 1 G.fiécle. Les MijJels impriméspar Fordre
de ces Conciles , ibid.

Objection tirée du Concile de Reims tenu en
1683. fo

Réponfe à cette objection, ibid. & fuiv.

Témoignages des fiécles XIV. & XV.

Le Concile de Bâle en '4$3- 15
Gruner , vers Van 1410. 2.7
Biel, vers Fan i4gg. ibid.
Guy de Mont-Rocher, vers l'an 1333- 18
Bernard de Parentinis, vers Van 1339 • ibid.

Témoignages des fiécles XI. XII. & XIII,

Durand, Evêque de Mende, vers Fan 128J.

Saint Thomas d'Aquin, vers Van 1oSS. 3 o
Mijfel manuferit des Jacobins , de Fan 12S4.

ibid.

Saint Bonaventurc, vers Fan izâS. ibid»



i9S TABLE.

Albert h Grand, vers Van 12.1,6. ibid.
Le Cardinal Hugues de. Saint Cher, vers l'an

• 1243. ^ 3 j
Innocent III. élu Pape en iigS. ibid.
Jean Beleth, vers Van 1162. 3 2
Etienne , Evêque d'Autun , vers Van 1113.

ibid.

Honorius d'Autun, vers Van 1124. 3 3
L Abbe Rupert, à la fin de Vonqieme , & au

commencement du dou^iemeJiécle, ibid.
Yves , Evêques de Chartres, vers Van ioc) 2.

ibid.

Témoignages des fiécles VIII. IX. ôc X.

Remi, Evêque d.'Auxerre , vers Van 880. 3 4
Hérard, Archevêque de Tours , vers Van 858.

ibid.

Flore j Diacre de Lyon, vers Van 840. 3 5
Amalaire, Diacre de Met{ , à lafin du VIII.

& au commencement du IX.Jiécle, ibid.
L ancien Ordre Romain Gregorien commenté

par Amalaire, 3 j
Ancien Mijfel Gallican manuferit de Bobio ,

3 &
Un autre ancien Ordre Romain manuferit de

Morbac, ^
Témoignages des fiéeles V. VI. & VII.

L ancien Ordre Grégorien que Pépin & Charle-



TABLE. *99

Magne introduifirtnt dans les Eglïfcs de.
France, & £Allemagne au VIII. 6* IX.fie-
cles, .

Le Mijfel Gélajien, compofépar Saint Gelafe
vers l'an 45)2. .. A1

Le Mijfel Ambrofien , lblcl*
L'ancien Miffel Gothique, 45
L'ancien Mijfel Mozarabe , autrefois en ujâge

dans les Eghfes d'Efpagne, lbld*
L'ancien Mijfelmanuj'crit de Flaccus-lllyricus,

44

Ancien Mijfel de Salt{bourg, lbld'
Témoignages du IV- ficcle.

Saint Innocent I. élu Pape l an 402.. 4 5
Saint Bafile, vers l'an 370. 47
Témoignages pour les III. premiers ficcles.
Saint Lnnocent I. & Saint Bafile, S 1
Régie de Saint Augujlin , _lbld-
Saint Cyprien, avant le milieu du troifieme

[iécle, r 5 2-
Origenes, à la fin dufécond & au commence

ment du troifiemefiecle,

Univerfalité du Rit de la Prononciation
fecrete.

Les Miffels Romain, Gélafien & Grégorien.



ioo TABLE.

les Miffels Gothique, Gallican, Mozarabe
& Ambrofien prouvent l'Univerfalité dans
l'Eglife Latine, . .

Les Liturgies Grecquesprouvent la même chofe.
pour les Eglifes d'Orient, jbid.

L'Eglife Grecque divifée en 4 Patriarchats *
de Conflantinople, d'Alexandrie, d'Antio-
che & de Jérufalem , ^

L antiquité & Vautorité des Liturgies prouvées
par S. Innocent & S. Bafile, j 7

Par le Pape Vigile vers l'an 640. & S. Ifidore
Archeveque deSeville vers Van 5 C)j. 5 g

Par le Concile in Tmllo, vers Pan 6~C)Z. ibicL

Prononciation fecrete obfervée dans le

Patriarchat de Conftantinople.

Premiere preuve tirée des Liturgies de S. Chry-
foflome , de S. Bajile, & de celle de Prœ-
fandrificatis , qui etoient autrefois & qui
font encore en ufage dans ce Patriarchat,

Seconde preuve tirée de la cérémonie de fermer
les portes du Sanctuaire, & de cacher aux
Fideles ce quifepaffe à tAutelpendant la
célébration des Myfleres , (, »

Témoins de cette cérémonie.

Léon Thufcus, vers Van 1 i5o, 64



TABLE. ioi

Saint Germain élu Patriarche de Conjlantino-
ple L'an y15. ibid.

Saint Maxime, Abbé, vers Pan 6465

Saint Chryfoflome, vers Van 398. ibid.
Simeon , Archevêque de ThejJaLonique, vers

Van 1410. 66
Troijîemepreuve, tirée des Eglifes & des Sectes

qui étoient autrefoisfous lajurifdiction des
Patriarches de Conflantinople , & qui s'en
fontfouftraites dans lafuite des tems. Tels
font

Les Mofcovites, ibid.
Les Nejloriens, 67

Prononciation fecrete obfervée dans le

Patriarchat d'Alexandrie.

Preuve tirée des trois Liturgies qui étoient au
trefois en ufage dans l'Egypte. Ces Liturgies
font celles de Saint Marc, qui apris dans la
fuite le nom de Saint Cyrille d'Alexandrie ;
celle de Saint Bafile & celle de Saint Gré
goire de Naçiançe, 68

La dépofition de Diofcore dans le Concile de
Calcédoine , fuivie d'un grand J'chifme en
Egypte. Les Schifviatiques furent nommés
Cophtes & Jacobites : Les Catholiques ,
Melchites, 69

Les Cophtes ont toujours retenu les trois Litur-



loi T A B E E,

gies defaint Cyrille, de faint Bajlle & de
faint Grégoire de Na^ian^e, 70

Les Ethiopiensfefervent des Liturgies de Coph-
tes, ibid.

Les Melchitesfuivent le Rit de Conflantinople
depuis plujieursfiécles, ibid. & fuiv.

Témoignage d'Aruba Gabriel, Patriarche des
Cophtes d'Alexandrie vers l'an 1416. 72

Prononciation fecrete obfervce dans les Pa-

rriarchats d'Antioche &de Jerufalem.

Le Patriarchat de Jerufalem formé de Provinces
détachées de celui d'Antioche, ibid.

Depuis lefchifme & Vhéréjie de Diojcore , ces
deux Patriarcliats ont été divifés en quatre

fecles ; celle des Syriens Melchites unis de
communion avec le Patriarchat de Conflan-
tinople , celles des Syriens Jacobites, des
Maronites & des Arméniens, ibid.

Les Melchites, les Jacobites & les Maronites

avoient anciennement la même Liturgie que
celle defaint Jacque , 73

Les Melchites depuis le XlI.Jléclefuivent le rit
de Conflantinople. Ils ont cependant retenu
la Liturgie defaint Jacque, dont ils fe fer
vent lejour de la Fête de cet Apôtre, ibid.

La Liturgie defaint Jacque dans les éditions
qui en ont étéfaites, napoint de rubriques



TABLE. 2.03

pour le ton de la prononciation ; mais ce
défaut, comme remarque l'Abbé Renaudot,
ejl fuppléépar des traités liturgiques compo
sés par lis Syriens, ibid.

Jacque, Evéque d'EdejJe dans le Patriarchat
dAntioche, vers le milieu du VII. Jiécle ,
fait mention des prieresprononcées enJilence
& de la cérémonie des portes fermées, dans
fon explication de la Liturgie des Syriens,

74

Les Arméniens embrafferent /'heréfie d!Eutiches,
Fan 53 6. Leur Liturgie contient pour le
moins vingt-quatreprieres ditesJ'ecrétement,
entr autres celles du Canon, 7 5

Obfervation fur les différentes Liturgies
des Syriens Jacobites.

UAbbé Renaudot en a donné une traduction

latine de 3 6. Ellesfont toutes entremêlées de
prieres, dont les unesfontprononcées à voix
haute & intelligible , & les autres dites en
fecret, ibid. &fuiv.

Conclufion.

On conclut de ce qui a été dit ci-dejjus , qu 'il
ny apoint & qu 'il ny a point eu d'Eglife ,
ni de fecle quiporte le nom de Chrétien , qui
n ait religieufement fuivi jufqu'à préfent U



*04 TABLE.

Rit de la prononciation fecrcte dans la cé
lébration des Myfleres, à Vexception desfeu
les feB.es Proteflantes, 77

On conclut enfécond lieu de cette conformité ,
que ce Rit étoit univerfellement obfervé dans
l'Eglife avant la naijfance de ces différentes ,
fecles , & qu'il eft de toute ancienneté dans
l'Eglife, ibid. &fuiv.

On demandeJi de (impies Prêtres peuvent de
leur autorité changer ce Rit. On répond
qu'ils ne le peuvent, & on appuie la réponfe
furVautorité du Concile de Trente, fur la
défenfe portée dans le Miffel compofé par
Vordre de ce Concile,fur Vautorité desEgli-
fes de France, 78 & 79

On ajoute les Statuts Synodaux duDiocefe de
Paris, ibid.

On cite le fentiment de plujîeurs' Théologiens ,
De Vin-Efpen , go
Du P. Juenin, g i
De Paul-Marie Quarti, g %
De Gavantus , g 4
Des PP. Mabillon & Martene, ibid.
De M. de Vert, g 6

OBJECTIONS. 87

Première Objection, tirée d'un Amen répon
du autrefois auxparoles de la Confécradon,
& des autres Amen du Canon , 88



TABLE. 205

Réponfev 1°. On n'ajamais répondu Amen.
dans VEglife Latine aux paroles de la Con-
fécration, 89

Preuve négative de la premiere partie de la
rcponfe. On nepeut citer aucun Sacramen-
taire, aucun Mijfel, aucun Ordre Romain ,
où on life cet Amen, ni aucun ancien Au
teur qui en fajfe mention, ibid. &90

Preuve pofîtive, tirée du Sacramentaire Géla-
jîen , ibid.

Du Grégorien, de VAmbrojlen, du vieux Gal
lican , du vieux Miflale Francorum, ibid.

& 91

De l'Eclogue £Amalaire, du Mycrologue ,
S>\

II0. Les Amen qui fe trouvent aujourd'hui
dans le corps du Canon , n'y ont été inférés
que depuis le 13. fiécle, ibid.

Premiere preuve, tirée des Sacramentaires ou
Mijfels qui ont été écrits avant le 13 .Jiécle ,

Seconde Preuve, tirée des anciens Auteurs qui
ont écritfur lesprieres de la Meffe & du Ca
non. Tels font

Flore > vers Van £37. 94
Remi d'Alixerre, vers l'an 880. 96
Lefaux Alcuin,vers l'an 1000. ibid.
Yves de Chartres, versl'an logz. 97
Albert le Grand, vers l'an 1x3 G. 98



roG TABLE.

Le CardinalHugues de S. Cher, vers Van 12.4.3,
100

Grande infidélité de M. de Vert dans une cita-
tion de cet Auteur, ibid.

Durand, Evêque de Mcnde , vers l'an 1285.

• , 101
Ce quia donné occajion d'introduire les Amen

dans le corps du Canon, ibid. & fuiv.
III0. Les Amen quifont dans le corps duCanon

y ont été mis pour être dits enJilence par le
Pretre , 1 o 3. & fuiv.

Preuves de cette troifieme partie de la réponfe,
ibid.

Premierc Inftance fur les Amen du Canon,
tirée des Peres & des Auteurs Ecclé-

iîaftiques.

On objecte

Saint Jujlin, 1Qy
Réponfe. Z'Amen, dont parle le S. Martyr,

ejl celui que les Fideles répondoient à la fin
desprieres du Canon , 108

Tertullien, II0

Rcponfe. Lis"agit d'un Amen que les Fideles
repondoient en recevant la Commuuion ,

ibid.

S. Denys d?Alexandrie, m
Réponfe. L'endroit qu'on cite neprouve nul-



TABLE. 207

lement qu'on ait répondu Amen auxparoles
de la Confécration , , 113

Saint Ambroife, ibid.
Réponfe. Il parle de /Amen qu'on rèpondoit

en recevant la Communion > 114 & fuiv.
Saint Jérôme, 116

Réponfe. C'ejl la même qu'à S. Ambroife.
Saint Auguflin, ibid.
Réponfe. l'Amen de la lettre ad Viralem , eji

celui quon rèpondoit aux prieres pour la
converfion des Infideles. Les autres endroits
quon objecte , regardent la Communion ,

x 1 8 & fuiv.

Saint Léon, 121

Réponfe. Il s'agit de l'Amen qu'on rèpondoit
a la Communion , 122

Flore, fur lequel on s'appuie principalement ,
& qui ajettè dans Verreur nombre de Sça-
vans , ibid.

Réponfe. Il ne faut que jetter les yeux fur
l'endroit qu'on objecte,pourvoir que /'Amen
en quejlion eji celui qu'on répond à la fin
du Canon, après ces paroles, Per omnia fe-
cula feculorum , qui précèdent immédiate
ment la petite Préface du Pater , Oremus „•
prxceptisfalutaribus moniti, &c. 12 3

Pafchafe-Ratbert, _ 127
Réponfe. C'ejl la même qu'à Flore. ibid.
Ratram , 12 &



iog T A Ë L £.

Réponfe. Il parle de /'Amen qu'on répond à
la Pojl-Communion , ibid.

Seconde Inftance fur IzsAmen du Canon,
tirée des Liturgies Grecques & des

Rits Gallican & Mozarabe.

Liturgies Grecques.

Objection. Les Grecs prononcent les paroles
de la Confécration à haute voix , & lepeu
pley répond Amen, i 2 <7

Réponfe. Cejl uneinnovation introduite che^
les Grecs au G.fiédeparla Novelle de Jujli-
nien. Mais ilsprononcentfecrétement le rejlé
du Canon & d'autresprieres, 150

Novelle de l'Empereur Juftinien.
Deux Réflexionsfurce Décret.

La premiere. Ilnousfournit une nouvellepreu
ve de l'ancienne difcipline du fecret dans les
prieres de la MeJJe, j, 2

La fécondé. Jujlinien dans cette Ordonnance
outrepajfoit J'on pouvoir, 135

Le changement du Rit de la prononciation fe-
crete 3 introduitpar la Novelle de Jujlinien,
n'a pas été total ni univerfel dans l'Eglife
d'Orient, 1 ^ -

Il nefutpoint de longue durée , 137
La



T A B L Ë. io?
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172.
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P ij
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intelligible voix le Vendredi-Saint, ce qui
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Réponfe. On démontre que cette prière étoit
anciennement, comme aujourd'hui, récitée
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Les Conciles de Chichefer & de Bdieux, 179
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vin en généralx ibid. & igQ
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Les Statuts Synodaux d'Etienne Poncher ,
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des Bergers du Pré de Mofchus, 187

Huitième Objeûion , tirée de Claude d'Ef-
pence & de S. Ignace de Loyola.

Premiere réponfe. M. de Vertfait dire a Claude
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teur a dit, 191

Seconde réponfe. S. Ignace étoitgrandobfer-
vateurdes rubriques de l'Eglife Romaine, <S*
par conjéquent ilprononçoit à voix baffe 6*
non-entendue le Canon & les autresprieresfe-
cretes, comme lepreferivoit la rubrique defon
tans, 191
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